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PrÉface

Depuis plusieurs décennies, les changements climatiques se sont 
imposés dans l’agenda international comme un fléau très dange-
reux dont les conséquences sont à même de compromettre la survie 
de la planète et de l’humanité toute entière. C’est depuis 1992 que 
la Communauté internationale essaie de trouver des solutions à  ce 
problème. En effet, la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques et le Protocole de Kyoto adoptés respec-
tivement en 1992 et en 1997 ont jeté les bases juridiques d’une coo-
pération internationale pour lutter contre les causes et les effets des 
changements climatiques dans le monde.

Si l’adoption de ces instruments a suscité beaucoup d’espoirs, leur 
mise en œuvre s’est avérée plus compliquée ; ceci compte tenu des 
difficultés des pays parties à l’annexe 1 à respecter leurs engagements 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). Aussi, les 
financements prévus pour soutenir les efforts d’adaptation et d’atté-
nuation aux changements climatiques dans les pays en voie de déve-
loppement n’ont-ils pas été à la hauteur des besoins et des attentes.

C’est dans le souci d’apporter une réponse plus globale et mieux 
coordonnée à  ce fléau qu’un nouveau round de négociations a été 
engagé depuis quelques années en vue de l’adoption d’un nouvel 
accord mondial sur le climat. La  21e Conférence des Parties à  la 
Convention prévue à la fin de cette année 2015 à Paris serait le point 
culminant de ces négociations où il est attendu que la communauté 
internationale adopte ce nouvel instrument de coopération.

Comme les autres Parties à la Convention, les pays d’Afrique cen-
trale participent activement depuis des années aux négociations inter-
nationales sur les changements climatiques. Des positions concertées 
sur les différents enjeux et sujets d’intérêt pour la sous-région ont été 
régulièrement définies et  défendues par ces pays lors des négocia-
tions. En effet, compte tenu que l’Afrique centrale renferme les forêts 
du Bassin du Congo, deuxième massif forestier tropical du monde, 
les pays de cette sous -région ont toujours soutenu la prise en compte 
du rôle de ces forêts dans la lutte contre les changements climatiques.

En réalité, les forêts tropicales jouent un rôle indéniable dans 
la lutte contre les changements climatiques. D’après le Groupe 
Intergouvernemental des Experts sur le Climat (GIEC), la déforesta-
tion dans les zones tropicales contribue pour environ 15 % aux émis-
sions de GES. Il est à cet effet recommandé d’inverser cette tendance 
en mettant en place au niveau national des politiques et  actions 
pour réduire cette déforestation ; d’où l’émergence du mécanisme de 
réduction des émissions résultant de la déforestation et de la dégra-
dation forestière (REDD+).

Les pays du Bassin du Congo ont eu par le passé un comporte-
ment vertueux en préservant leurs ressources forestières. Le dernier 
rapport sur l’état des forêts (EDF) de 2013 est assez édifiant à  ce 
sujet, car la sous région enregistre de très faibles taux de déforesta-
tion (0,14 % par an) et de dégradation comparé à d’autres régions 
tropicales du monde. Le mécanisme REDD+ que la plupart des pays 
d’Afrique centrale soutiennent est à juste titre considéré comme une 

opportunité de développement pour ces pays. Face aux ambitions de 
croissance économique et de développement des pays dans le moyen 
et  long terme, la mise en œuvre de stratégies REDD+ devrait per-
mettre aux pays d’Afrique centrale de bénéficier des financements 
et des technologies nécessaires pour minimiser l’empreinte carbone, 
ceci en modernisant leurs systèmes de production agricole et d’éle-
vage, etc.

Si le concept de la REDD+ semble de prime abord facile, les exi-
gences liées à  sa mise en œuvre au niveau national sont plus com-
plexes. En effet, de nombreux aspects méthodologiques et techniques 
constituent autant de défis pour nos pays pour opérationnaliser cet 
instrument.

Au-delà des enjeux liés à la REDD+, les questions d’adaptation 
aux changements climatiques sont également des priorités pour la 
sous-région. On observe de plus en plus des phénomènes extrêmes 
liés aux changements climatiques avec des conséquences tant sur les 
écosystèmes que sur les populations. Il faut donc agir en mettant en 
place des mesures et actions appropriées pour réduire la vulnérabilité 
de ces populations.

Pour faire face à  tous ces enjeux, les pays d’Afrique centrale 
doivent nécessairement développer une approche intégrée pour abor-
der les changements climatiques et les forêts constituent un élément 
important de cette stratégie.

C’est en considération de ce qui précède, qu’il s’est avéré utile dans 
le cadre de la tenue de la 21e Conférence des Parties à la Convention 
à  Paris, de faire le point sur cette double problématique « forêts 
et changements climatiques » en Afrique centrale. Le présent rapport 
sur les forêts et changements climatiques produit par la Commission 
des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) avec l’appui de ses parte-
naires vise à informer la Communauté internationale et les Autorités 
des pays de la sous-région des avancées enregistrées en matière de 
gestion durable des forêts et des outils en cours de développement 
pour la REDD+ d’une part, des enjeux et des défis liés à l’atténuation 
et à l’adaptation aux changements climatiques d’autre part.

Avec l’espoir que ce rapport contribuera au renforcement du plai-
doyer des pays d’Afrique centrale dans les négociations internatio-
nales actuelles et futures sur les changements climatiques en Afrique 
centrale,

Je souhaite une bonne lecture à tous.

raymond mbitikon 
Secrétaire Exécutif de la 

COMIFAC
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 introduction 

À l’occasion de la 21e Conférence des Parties (CoP) à  la 
Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement 
Climatique (CCNUCC) qui se tiendra à  Paris du 1er au 10 
décembre 2015, les états membres de la COMIFAC souhaitent 
aborder les questions sur le climat pour leur région avec, en parti-
culier, un accent sur le rôle des forêts. À cette fin, la COMIFAC 
est fière de présenter cette publication spéciale sur le climat et les 
forêts en Afrique centrale. La coordination de la rédaction a été 
confiée au Secrétariat Exécutif de la COMIFAC et à l’OFAC avec 
le support du CIFOR.

Ce rapport est le fruit d’un long processus participatif de 
consolidation d’information, d’échanges entre experts, de débats 
et de consensus afin de fournir des éléments pour l’amélioration de 
la durabilité des écosystèmes d’Afrique centrale. Cette action vitale 
répond à une demande pressante émanant de plusieurs acteurs pour 
disposer d’une information consolidée dans un document unique. 
Le  processus de création du rapport comprend plusieurs étapes 
dans lesquelles de nombreux acteurs se sont impliqués depuis plus 
d’un an. La  production de cette nouvelle édition commença en 
octobre 2014 à l’occasion de la réunion du PFBC à Brazzaville.

La préparation de chaque chapitre est conduite par un « coor-
donnateur de chapitre ». Son rôle consiste à :

(i) suggérer une structure basée sur les thèmes proposés,
(ii) stimuler le groupe des co-auteurs pour générer leurs 

contributions respectives,
(iii) arranger au mieux, les différentes contributions, et
(iv) préparer la première version du chapitre en vue de l’ate-

lier de révision et la dernière version basée sur le feed-
back reçu au cours de cet atelier.

L’atelier de trois jours tenu à Kribi en juillet 2015 a constitué 
une étape clé dans la production de cette publication. L’objectif 
principal de cet atelier était de permettre aux acteurs et partenaires 
du secteur forestier du Bassin du Congo d’examiner, d’amender 
et de valider les textes proposés à la publication. Dans ce sens, l’ate-
lier peut être considéré comme un « processus de révision par les 
pairs en temps réel ». Cet atelier consiste d’abord en la présentation 
de chaque projet de chapitre, ses orientations et ses éléments clés 
et ainsi permet à chaque participant d’identifier les thématiques 
auxquelles il pourrait contribuer au mieux. Dans un deuxième 
temps, les participants de l’atelier sont divisés en groupes de travail 
afin de fournir leurs suggestions et contributions pour améliorer le 
contenu des chapitres. Au cours de ces discussions, la participation 
était importante et  les participants ont contribué à mettre à dis-
position des auteurs, une information meilleure et plus accessible. 

Les  auteurs pouvaient dès lors poursuivre l’amélioration de ces 
textes.

Une fois les textes finalisés, textes qui sont bien souvent rédigés 
en partie en français, en partie en anglais, un comité de relec-
ture se penche sur l’amélioration de la cohérence des textes entre 
eux et  de leur compréhension pour un public le plus large pos-
sible. La traduction, la mise en page, la relecture typographique, 
l’impression et  la diffusion du document sont les ultimes étapes 
de cette aventure, mais elles n’en demeurent pas moins intenses, 
mobilisent des ressources humaines importantes et  nécessitent 
beaucoup de temps.

En termes de contenu, cette publication spéciale porte princi-
palement son effort sur les forêts, le climat, et les politiques pos-
sibles liées à ce sujet. Son contenu, divisé en six chapitres est le fruit 
de la collaboration entre de nombreux acteurs.

Les  trois premiers chapitres se concentrent sur la description 
des forêts d’Afrique centrale, les caractéristiques climatiques et les 
relations et interactions mutuelles entre la forêt et le climat ; tout 
cela, étayé par des travaux scientifiques.

Le premier chapitre décrit le rôle clé de la forêt tropicale afri-
caine en tant que réservoir de carbone et de biodiversité. Grâce aux 
derniers développements dans les technologies de télédétection, 
l’état des forêts et les dynamiques des types de couverts forestiers 
tropicaux sont de mieux en mieux décrits. On y aborde aussi la 
cause des changements de la couverture forestière et de sa possible 
évolution eu égard (i) aux nouvelles opportunités de développe-
ment économique, (ii) à  l’accroissement démographique, et  (iii) 
aux défis politiques et d’aménagement.

Le deuxième chapitre analyse le climat de l’Afrique centrale, 
en se concentrant plus particulièrement sur (i) les caractéristiques 
clés du climat, (ii) l’évolution et les changements historiques, (iii) 
la façon dont le climat pourrait évoluer dans les années à venir, 
et  (iv) les impacts possibles de ces changements sur le régime 
hydrologique, l’évaporation et  conséquemment sur la végétation 
et la population humaine.

Après avoir décrit la forêt et  le climat en Afrique centrale, le 
troisième chapitre traite de la question de la relation entre ces 
deux éléments. Ceci est réalisé à travers les échanges en contenu 
hydrique, la conversion d’énergie avec le rôle de la chaleur latente 
et de la chaleur sensible ainsi que l’influence du carbone atmos-
phérique. Ce chapitre analyse aussi (i) l’influence historique 
mutuelle, avec notamment la distribution de la végétation dictée 
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par les évolutions climatiques, (ii) l’impact potentiel des modifica-
tions climatiques sur la végétation et (iii) l’impact de la déforesta-
tion sur les caractéristiques du climat.

La seconde partie avec les trois derniers chapitres, est liée aux 
questions politiques et aux options pour faire face aux défis d’une 
forêt durable dans un contexte de questionnements sur le change-
ment climatique.

Le chapitre 4 est dédié à  la vulnérabilité et à  l’adaptation de 
la forêt et  des communautés dans une situation de changement 
climatique. En effet, non seulement les aspects biophysiques sont 
importants à traiter mais aussi les changements dans les politiques 
environnementales liées à l’accès aux ressources forestières dans un 
contexte de pression croissante principalement due à une augmen-
tation de population. La vulnérabilité est aussi décrite eu égard aux 
secteurs économiques et  sociaux, l’hydrologie et  l’énergie, l’agri-
culture, la santé et  l’urbanisation. Tantôt, l’adaptation est abor-
dée selon l’angle de l’écosystème, rappelant que la forêt fournit 
des biens et des services écosystémiques, tantôt selon l’angle des 
politiques et des stratégies avec des leçons apprises à partir des pre-
mières initiatives.

Le cinquième chapitre traite de la contribution des forêts dans 
l’atténuation des changements climatiques. En effet, la forêt, analy-
sée comme un stock de carbone, un puit de carbone ou une source 
de carbone, est un élément clé pour l’évaluation de l’équilibre 

carbone et les politiques basée sur le climat. L’atténuation du chan-
gement climatique est abordée selon trois principaux ensembles de 
politiques et de mesures, c’est-à-dire la gestion forestière durable, 
l’amélioration de la gouvernance forestière et l’engagement actuel 
dans le processus REDD+. Il  y  a aussi un nouveau courant de 
pensée en faveur des politiques traditionnelles qui en plus four-
nissent des services de régulation climatique comme co-bénéfices 
alors qu’elles internalisent les nouvelles initiatives internationales 
comme la REDD+. L’état et  la mise en œuvre de la REDD+ en 
Afrique centrale, avec les leçons apprises depuis les premières ini-
tiatives d’atténuation et  les défis restants auxquels la région doit 
faire face sont aussi décrits dans le chapitre.

Dans les pays du Bassin du Congo et  étant donné qu’il y  a 
urgence pour des actions à  la fois d’atténuation et d’adaptation, 
le sixième et dernier chapitre analyse les synergies et les compro-
mis entre l’adaptation, l’atténuation et  les interventions de déve-
loppement. Ce chapitre traite des prérequis politiques et  institu-
tionnels pour les synergies en Afrique centrale tout en soulignant 
l’importance des approches multisectorielles et les rôles des diffé-
rents acteurs dans la conception et  la mise en œuvre des actions 
appréhendant à la fois les résultats d’adaptation et d’atténuation. 
Les  points d’entrée pour les synergies sont illustrés à  travers la 
promotion des bénéfices carbone et  non-carbone mis ensemble, 
et  la nouvelle tendance vers les mécanismes conjoints d’adapta-
tion et d’atténuation (JMA) proposés comme des alternatives à la 
REDD+ et non basés sur le marché.
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chaPitre 1

Importance des forêts d’afrIque centrale

Baptiste Marquant1, Aline Mosnier2, Blaise Bodin3, Hélène Dessard4, Laurène Feintrenie4, Quentin Molto1, Valéry Gond4, 
Nicolas Bayol1

Avec la contribution de : Ahmed Batti, Richard Eba’a Atyi, Jean-François Chevalier
1FRMi, 2IIASA, 3UNEP-WCMC, 4CIRAD

1. introduction

Les forêts tropicales constituent des réservoirs 
exceptionnels de carbone et de biodiversité. Depuis 
quelques décennies elles sont au coeur des enjeux 
internationaux sur le changement climatique. 
Le Bassin du Congo est le second plus grand éco-
système forestier tropical après l’Amazonie, rela-
tivement conservé il joue un rôle important dans 
la régulation du système climatique continental 
et mondial.

Ces forêts d’Afrique centrale offrent des moyens 
de subsistance à  60 millions de personnes qui 
y vivent ou résident à proximité. Elles remplissent 
également des fonctions sociales et  culturelles 
essentielles aux populations locales et autochtones 
et contribuent par ailleurs et plus indirectement 
à alimenter les 40 millions de personnes qui vivent 
dans les centres urbains proches de ces domaines 
forestiers (Nasi et al., 2011 ; de Wasseige et al., 2014). 
L’importance des forêts tropicales du Bassin du 
Congo a progressivement hissé ces écosystèmes au 
rang de bien commun de l’humanité et de nombreux 
accords multilatéraux tentent aujourd’hui d’enca-
drer la gestion et la préservation de ces milieux en 
partenariat avec les États.

Depuis les premiers travaux de terrain aux 
dernières avancées en technologies de la télédétec-
tion, l’état des lieux et  les dynamiques des types 
de couverts forestiers tropicaux sont de mieux en 
mieux caractérisés. Ces connaissances essentielles 
représentent un prérequis nécessaire à la définition 
puis au suivi des politiques économiques et environ-
nementales nationales et internationales, elles néces-
sitent des financements importants auxquels les 

États seuls ne peuvent faire face. À titre d’exemple, 
le processus REDD+ dans lequel se sont enga-
gés plusieurs pays du Bassin du Congo impose 
la mise en place d’un système intégré de Mesure, 
Notification et Vérification (MNV) des change-
ments liés à la déforestation et/ou à la dégradation 
des forêts1 et ceux résultants de l’amélioration du 
couvert forestier. Appréhender et cartographier les 
zones de changements de couvert forestier et plus 
globalement d’usages des terres est indispensable 
pour élaborer des politiques localement adaptées 
aux dynamiques en cours.

Photo 1.1 : Le 
Padouk africain 
(Pterocarpus sp.), 
est une essence au 
bois rouge prisée 
par les exploitants 
forestiers

1  La définition de la « dégradation 
forestière » ou « dégradation des 
forêts » en forêt tropicale humide 
fait l’objet de nombreux débats 
entre experts et scientifiques dans 
lesquels cet article n’entrera pas
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2. types de forêts et couvert forestier en 2015 

Le Bassin du Congo est composé schématique-
ment de cinq grands types de forêts :

- une zone centrale qui contient une immense 
forêt marécageuse, difficile d’accès, elle est mieux 
préservée que les autres types forestiers ;

- autour de cette cuvette centrale, il existe prin-
cipalement une forêt dense humide plus ou moins 
fragmentée selon les dégradations, essentiellement 
d’origine anthropiques, subies par ces espaces ;

- au nord et au sud du Bassin du Congo s’éta-
lent des forêts sèches issues d’anciennes forêts 
humides et qui sont composées d’arbres moins 
hauts ;

- en s’éloignant du centre du bassin, on 
trouve des mosaïques de forêts et de savanes dans 

lesquelles des patchs de forêts denses alternent avec 
des zones herbeuses ;

- enfin, les savanes arborées (savanes contenant 
des arbres isolés) couvrent de larges surfaces au 
nord du Cameroun et en RCA qui se dégradent 
vers le désert du Sahara et au sud de la RDC.

Une représentation graphique synthétique des 
grands espaces du Bassin du Congo et de leurs 
superficies est présentée dans la Figure 1.1, la forêt 
représente près de la moitié du Bassin du Congo 
(hors Tchad pays sahélien). Une cartographie plus 
précise des types de forêts du Bassin du Congo ci-
dessus et des stocks de carbone associés est discutée 
plus loin dans ce chapitre (Figure 1.5).

Figure 1.1 : Couverture forestière du Bassin du Congo et pertes de couvert entre 2000 et 2012 d’après les 
données de MODIS Land Cover Type product – MCD12Q1
Source : Hansen et al. (2013).
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2  Sur base d’images Landsat, des 
méthodes informatiques com-
plexes faisant appel à de nom-
breuses données permettent 
d’interroger chaque pixel Landsat 
et de définir des couvertures fores-
tières selon des seuils de valeurs 
affectés aux pixels Landsat pour 
des types de couverts forestiers 
caractérisés (Potapov et al., 2012).

La couverture forestière est classiquement établie 
par suivi satellitaire, dans le Bassin du Congo et au 
fil des avancées technologiques, plusieurs initiatives 
ont vu le jour. Les approches de suivi satellitaire 
à l’échelle nationale présentent l’intérêt d’être géné-
ralement plus précises, mais en contrepartie rendent 
difficile une comparaison sous-régionale entre pays, 
notamment par manque d’unification sur la carac-
térisation et définitions cartographiques des termes 
employés. Le suivi satellitaire au niveau national 
est par ailleurs rarement exhaustif à l’échelle même 
des pays à cause de l’insuffisance des financements 
(Desclée et al., 2014 in de Wasseige et al., 2014).

Des évaluations de la couverture forestière sous-
régionale dans le Bassin du Congo se développent 
depuis quelques années. Une technologie de cartogra-
phie exhaustive – wall-to-wall – qui nécessite des trai-
tements d’images satellite importants avec des outils 
techniques avancés2 apporte de premiers résultats 
et permet de suivre l’évolution de la perte de couvert 
forestier à l’échelle régionale : en rouge sur la Figure 
1.1, les zones dont la perte de couvert forestier était 
supérieure à 30 % et qui ont subi une perturbation 
du peuplement entre 2000 et 2012 (Hansen et al., 
2013). Ce traitement de données permet d’estimer la 
déforestation entre 1999 et 2012 ainsi définie à près 
de 4,6 % du couvert forestier (forêt dense humide) 
restant en 2012.

Les  recherches en cartographie du couvert 
forestier portent actuellement sur les traitements 
des signaux radars qui permettront d’interpréter les 
changements de couvert sans la limite de la couver-
ture nuageuse, principale difficulté d’interprétation 
des photos satellites dans le Bassin du Congo. Une 
interprétation plus fine de la dégradation forestière 
selon les moteurs de déforestation est également en 
cours dans les travaux de recherche.

Parallèlement à la cartographie du couvert fores-
tier, de nombreuses études permettent d’estimer les 
changements de couvert forestier sur l’ensemble du 
Bassin du Congo. Les données présentées ci-des-
sous sont issues de travaux réalisés dans le cadre de 
l’approche TREES/FRA, et de chaînes de traite-
ments basées sur des images DMC, SPOT et Landsat 
TM dont la résolution est proche de 30m pour les 
trois types d’images (Rasi et al., 2013). Ainsi, seuls 
de petits ilots de déforestation de tailles inférieures 
à 30m et non jointifs entre eux ont pu constituer des 
surfaces non détectées en changement de couvert 
forestier. Les superficies ainsi concernées sont sup-
posées être faibles, mais elles constituent néanmoins 
la limite technique de cette étude.

La Figure 1.2 reprend les estimations du taux 
de déforestation par pays sur l’ensemble des forêts 
humides d’Afrique centrale entre 1990 et  2000, 
et entre 2000 et 2010. La déforestation brute ajou-
tée à  la reforestation correspond à la déforestation 
nette. La tendance générale est une diminution du 
taux de déforestation qui passe de 0,19 % à 0,14 % 
pour l’ensemble des forêts humides du Bassin du 
Congo alors que la reforestation diminue et devient 
négligeable.

Une analyse similaire réalisée sur les forêts sèches 
d’Afrique centrale est présentée en Figure 1.3. Alors 
que la déforestation brute est comparable entre 1990 
et  2000, et  entre 2000 et  2010 (respectivement 
0,36 % et 0,42 %), la reforestation diminue et passe 
de 0,14 % à 0,03 % entre ces deux périodes.

La dynamique du secteur privé dans le Bassin 
du Congo laisse présager une relance du proces-
sus de plantation. De premiers projets ont vu le 
jour au Gabon à l’initiative des sociétés telles que 
Lignafrica.

Tableau 1.1 : Occupation du sol et perte de couvert forestier des pays de l’espace COMIFAC
Strates Surfaces km² (Proportion %)

Avec Tchad Sans Tchad

Eau 140 332 (3) 92 452 (3)

Forêt dense humide 1 707 185 (36) 1 706 256 (48)

Savanes arborées 1 167 234 (24) 1 143 835 (32)

Savanes arbustives 129 363 (3) 125 999 (4)

Savanes herbeuses 355 581 (7) 219 522 (6)

Terres cultivées ou herbeuses 508 291 (11) 225 217 (6)

Biomasse végétale nulle ou négligeable 782 585 (16) 71 463 (2)

TOTAL 4 790 571 (100) 3 584 744 (100)

Pertes de couvert forestier > 30 % 78 726 (4.6)
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Figure 1.2 : Taux annuels (bruts et nets) de déforestation des forêts 
humides d’Afrique centrale entre 1990 et 2000, et entre 2000 et 2010

Sources : UCL (1990-2000) et CCR (2000-2010) in de Wasseige et al. (2014) 
– Résultats préliminaires.

Figure 1.3 : Taux annuels (bruts et nets) de déforestation des forêts sèches 
d’Afrique centrale entre 1990 et 2000, et entre 2000 et 2010

Sources : CCR in de Wasseige et al. (2014) – Résultats préliminaires.

L’état des lieux et la cartographie du couvert 
forestier du Bassin du Congo constituent de précieux 
outils d’aide à la décision pour l’élaboration et le suivi 
des politiques environnementales et climatiques. Cet 
outil, souvent statique par le passé, est aujourd’hui 
construit dans le cadre d’études des dynamiques de 
changement des couverts et d’usage des sols et per-
met de cibler les zones prioritaires d’intervention 
souhaitables pour les politiques publiques et accords 

internationaux relatifs au climat. Cette cartogra-
phie des types de forêts et des menaces dont ils font 
l’objet pourrait jouer un rôle croissant dans le déve-
loppement d’outils d’aménagement du territoire et de 
planification des usages des sols en accord avec les 
problématiques à la fois nationales et locales et dans 
le respect des engagements internationaux pris par 
les États.

3. moteurs de déforestation et dégradation

Les programmes politiques définis par les États 
de la région visent l’émergence économique en 2025 
(Programme Économique Régional de la CEMAC) 
ou 2030 et 2035 (RDC et Cameroun). Ces pro-
grammes reposent sur la poursuite de l’exploitation 
des ressources naturelles (bois, pétrole, minerais), la 
production agricole pour les besoins domestiques 
et  pour l’exportation, ainsi que sur le renforce-
ment des activités industrielles de transformation. 
Les  forêts d’Afrique centrale ont été relativement 
bien préservées jusqu’à présent grâce à une pression 
démographique faible renforcée par l’exode rural, 
un accès difficile, une absence d’infrastructures de 
transport et de communication, et un climat des 
affaires peu propice à des investissements de long 
terme (Burgess et al., 2006 ; Megevand et al., 2013). 

La stabilité politique et sociale relative de la der-
nière décennie dans certains pays de la sous-région 
a permis le développement de grandes infrastruc-
tures routières, l’électrification des principaux pôles 
urbains et sous-préfectures, et une amélioration du 
climat des affaires. Additionnés à ce contexte, les prix 
à la hausse des minerais et des produits agricoles sur 
le marché international au début des années 2000 
ont fonctionné comme des incitations à l’investisse-
ment. Actuellement, l’agriculture paysanne, et dans 
une moindre mesure la collecte de bois énergie, sont 
reconnues comme étant les principaux moteurs de 
la déforestation dans le Bassin du Congo (Defourny 
et al., 2011).
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3.1 Agriculture et agro-industries

Historiquement, l ’agriculture concernait 
de grandes surfaces dans le Bassin du Congo. 
Les recherches actuelles, basées sur des phytolithes3 
et des fragments de charbon ou d’outils utilisés par 
l’homme, démontrent qu’avant le commerce trian-
gulaire et plus récemment l’exode rural massif vers 
les centres urbains, la très grande majorité des forêts 
d’Afrique centrale était parcourue de surfaces agri-
coles (Morin-Rivat, 2014).

L’agriculture communément pratiquée et répan-
due aujourd’hui dans la sous-région est de type fami-
liale ou paysanne. Cette agriculture vivrière repose 
sur des champs associant diverses plantes comestibles 
annuelles et pluriannuelles (principalement : manioc, 
maïs, arachide, bananier plantain, légumes et tuber-
cules) en rotation avec des jachères plus ou moins 
longues selon la disponibilité en terre (Meunier et al., 
2014 ; Feintrenie et al., 2015). Les jachères peuvent 
ainsi durer plus de 20 ans dans les régions forestières 
les moins peuplées, ou être réduites à moins de 3 ans 
dans les régions où l’accès à la terre est devenu com-
pétitif (Feintrenie et al., 2015). Aux marges forestières 
certaines terres arables sont maintenant cultivées en 
continu.

L’agriculture vivrière itinérante sur brûlis est 
une cause de dégradation des forêts, mais ne peut 
conduire à une déforestation qu’au-delà d’une pres-
sion démographique estimée dans le Bassin du Congo 
à 8 hab/km² (Desclée et al., in de Wasseige et al., 
2014). À partir de cette densité de population les 
agriculteurs se voient obligés de réduire les durées de 
jachère pour augmenter leur production et a minima 
répondre au besoin alimentaire des habitants.

La stabilisation de l’agriculture itinérante et l’ar-
rêt de la pratique du feu de nettoyage pourraient 
diminuer l’impact de cette activité sur le couvert 
forestier et  limiter la libération de carbone dans 
l’atmosphère. Les techniques d’intensification éco-
logique de l’agriculture peuvent apporter des solu-
tions dans ce sens. Elles reposent sur un travail du 
sol limité et superficiel, le maintien d’une protection 
sur le sol soit par plante de couverture soit par humus 
ou paillis, et l’amélioration de la fertilité du sol par 
une association réfléchie d’espèces végétales et de 
rotations. Ces trois principes sont ceux de l’agricul-
ture de conservation (Corbeels et al., 2014) et sont 
également utilisés dans les systèmes agroforestiers 
(Nair, 1985). Plusieurs projets de recherche appliquée 
ont été menés pour adapter ces techniques aux spé-
cificités de l’agriculture en milieu forestier tropical 

dense humide et également en lien avec la problé-
matique de la production de bois-énergie. C’est le 
cas notamment du projet Makala en RDC (Marien 
et al., 2013) et d’autres dans le Bassin Amazonien 
(Sist et al., 2014). Ces techniques de production 
nécessitent cependant d’être encore testées, évaluées 
voire vulgarisées pour dépasser le stade du projet de 
recherche et devenir plus opérationnelles dans les 
agricultures familiales du Bassin du Congo.

L’agriculture familiale ne se limite pas à la pro-
duction de denrées alimentaires pour la famille du 
producteur. L’accroissement de la population urbaine 
se traduit par un besoin grandissant en denrées ali-
mentaires et incite les paysans bénéficiant d’une filière 
de commercialisation à augmenter leurs productions. 
Il est alors question d’agriculture familiale ou d’agri-
culteurs patronaux non-industriels, œuvrant dans 
l’agriculture vivrière, la culture de palmiers à huile ou 
de cacaoyers principalement. Les problèmes majeurs 
posés par cette forme d’agriculture de rente non-
industrielle sont plus d’ordre social qu’environnemen-
tal : accaparement des terres par les élites (Pédelahore, 
2012 ; Ndjogui et Levang, 2013) ou occupation de 
parties d’unités forestières d’aménagement hors du 
contrôle de l’État et des concessionnaires forestiers.

L’agriculture industrielle en Afrique centrale est 
dominée par des investissements européens, asia-
tiques et domestiques, et concerne principalement les 
filières huile de palme, caoutchouc naturel, banane 
et sucre de canne (Feintrenie, 2014). La majorité des 

Photo 1.2 : Agriculture fami-
liale itinérante

Photo 1.3 : Plantation indus-
trielle de palmiers à huile
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3  Les phytolithes sont des microfos-
siles micrométriques de cellules 
végétales conservées par des pré-
cipitations de concrétions miné-
rales du temps de leur vivant.
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plantations industrielles ont été installées initiale-
ment entre 1910 et 1960. Certaines sont aujourd’hui 
à  l’abandon en attente d’un repreneur, alors que 
d’autres sont en cours de replantation, mais peu 
ont bénéficié d’une exploitation continue et été ont 
entretenues.

Du fait de cet héritage, les plantations indus-
trielles n’ont pas causé de déforestation importante 
jusqu’à récemment. Cependant cette situation est 
en train de changer avec l’attribution de nouvelles 
concessions dans des zones forestières. Ainsi, des 

unités forestières d’aménagement ou parties d’unités 
sortent du domaine forestier permanent pour être 
converties en zones agricoles. Cette conversion se 
traduit par la déforestation des espaces ainsi attribués. 
Il existe néanmoins des exemples de réussite de pro-
jets agro-industriels à l’instar de certaines activités 
minières. Ceux-ci sont portés par des entreprises qui 
respectent les réglementations nationales et mettent 
en œuvre des politiques de responsabilité sociale 
et environnementale voire qui s’engagent dans des 
certifications (Feintrenie et al., 2014).

3.2 Activités minières

Le continent africain renfermerait 30 % des 
réserves mondiales de minerais et dont on peut esti-
mer qu’au moins 60 % se situerait dans le sous-sol 
forestier du Bassin du Congo (Edwards et al., 2014).

À l’instar d’autres ressources naturelles, l’ex-
ploitation industrielle minière s’opère par l’octroi 
de permis. Des permis miniers d’exploration ont 
été massivement accordés par les pays d’Afrique 
centrale et  recouvrent ainsi de grandes parties 
des forêts denses déjà attribuées à des concession-
naires forestiers, à des communautés villageoises, 
ou simplement de conservation. Afin de limiter 
les conflits fonciers, des cadres de concertation 

impliquant toutes les parties prenantes (forestiers, 
miniers, population locale, État) sont parfois mis 
en place pour négocier des compensations à la fois 
sociales, économiques et écologiques acceptables 
par les autres usagers des terres. Les principes des 
mécanismes de compensation sont intégrés dans des 
normes et standards internationaux (PS6, BBOP) 
qui guident ou contraignent les bonnes pratiques 
de l’activité minière. Ces normes et standards ne 
sont pas inscrits dans les législations nationales 
et peuvent apparaître à ce titre comme basés sur 
le volontariat des opérateurs miniers. Néanmoins, 
certaines institutions financières accordent leurs 
prêts et réduisent d’autant leurs taux d’intérêt que 
ces entreprises fournissent des études d’impacts 
sérieuses et mettent en œuvre une politique de 
compensation écologique conforme à certains de 
ces standards internationaux (Quétier et al., 2015). 
Le développement d’activités minières à  l’échelle 
industrielle étant fortement contraint par l’accès 
aux capitaux, les financements conditionnels et les 
exigences des standards internationaux peuvent 
constituer un levier important pour la mise en 
place d’un certain niveau de compensation sociale 
et environnementale.

Les  impacts directs de l’exploitation indus-
trielle peuvent être relativement réduits alors que 
les impacts indirects sur la forêt et les sociétés qui 
en vivent peuvent être considérables. Les impacts 
directs concernent le déboisement et  les diverses 
pollutions touchant essentiellement le système 
hydrique, l’air et  les terres. Les impacts indirects 
résultent de la construction des infrastructures de 
transport des minerais et de l’énergie et de l’implan-
tation des bases vie nécessaires au fonctionnement 
de la mine. Ainsi, l’activité minière rend acces-
sible des zones de forêts relativement intactes à des 

Photo 1.4 : Illustration d’impacts d’activité minière artisanale
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Figure 1.4 : Cartographie d’impact dans une mine au sud-est du Cameroun 

Source : Gond, 2013 (Landsat 8 du 17 décembre 2013).

populations qui, non seulement peuvent espérer 
trouver un emploi au sein de l’entreprise minière, 
mais aussi développer des activités agricoles sur de 
nouvelles terres et exercer une plus grande pression 
sur les ressources bois énergie et faune sauvage.

En résumé, si le déboisement est relativement 
faible pour accéder au gisement (Photo 1.4), les 
effets de la dégradation et de la déforestation induits 
par l’exploitation peuvent être importants, et ce 
d’autant plus que les zones sont administrative-
ment désertées. De nombreux services écosysté-
miques délivrés par la forêt seront ainsi dégradés 
par l’exploitation minière et, de ce fait, il se pose 
une question loin d’être résolue par la commu-
nauté scientifique : comment mesurer en termes 

monétaires la dégradation des services dans le pas 
de temps de l’exploitation d’une mine par rapport 
aux profits financiers espérés de celle-ci ? Quelle 
analyse comparée coûts/bénéfices de l’exploitation 
minière et des autres services écosystémiques peut 
permettre d’intégrer ces échelles de temps et dégra-
dations possibles ?

En réalité peu de projets miniers industriels ont 
pu débuter en 2015 dans les forêts du Bassin du 
Congo et cela pour des raisons financières, admi-
nistratives et de volatilité des cours des minerais qui 
découragent l’investissement. Dans la dynamique 
actuelle, ce constat pourrait être à pondérer d’ici 
quelques années.

Sondage CMC

Camp CMC

Impact minier ?

Entrée Cam-Iron
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Parallèlement à  l’exploitation industrielle, il 
existe une exploitation artisanale essentiellement 
d’or et de diamants qui est de longue date implantée 

dans certains massifs forestiers. Même très dispersée 
et localisée, elle les dégrade de façon importante, 
peut-être davantage que l’exploitation industrielle 
selon les observateurs de terrain. Dans le secteur 
minier, l’attrait de profits rapides est à  l’origine 
des activités artisanales généralement illégales 
pratiquées par les populations les plus pauvres 
(Hammond et al., 2007). Ces activités minières 
artisanales sont réalisées dans de très mauvaises 
conditions de travail et laissent les portes ouvertes 
aux dégradations sociales et sanitaires.

Aujourd’hui il existe peu de documentation sur 
les petites exploitations minières et aucune étude ne 
couvre les zones forestières d’Afrique centrale alors 
que ces activités peuvent causer, à l’image du bassin 
forestier amazonien, de nombreuses dégradations 
environnementales et des pollutions importantes 
des rivières dues à des techniques inappropriées 
(Gond et Brognoli, 2005).

3.3 Exploitation forestière et dégradations planifiée et non planifiée

Dans les pays du Bassin du Congo, l’exploi-
tation de bois d’œuvre est classiquement rendue 
possible par l’attribution de permis d’exploitation. 
Au-delà d’une certaine surface, les concessions 
forestières titulaires de ces permis doivent dispo-
ser de plans d’aménagement pour permettre de 
gérer durablement la ressource forestière. Si ce 
type d’exploitation peut provoquer une dégrada-
tion localisée du couvert forestier, elle ne peut être 
considérée comme activité majeure de déforesta-
tion en raison des faibles densités d’exploitation 
concentrée sur quelques espèces à haute valeur 
commerciale (Desclée et al., in de Wasseige et al., 
2014).

En extrapolant les résultats d’études en 
cours en RDC sur des concessions forestières 
(FORAFAMA et Carbon Map and Model), on 
estime à 7 % la surface d’une concession dégra-
dée par les routes nécessaires à évacuer les bois en 
forêt et à 0,5 % par l’abattage des arbres l’année 
d’exploitation (une année sur 30 si la rotation est 
fixée à 30 ans). Par ailleurs, la régénération du 
couvert suivant l’exploitation, la vulgarisation des 
méthodes d’exploitation forestière à impact réduit4 
et  le développement de certifications légales ou 
durables des concessions limitent cet impact de 
dégradation sur les surfaces exploitées pour la pro-
duction de bois d’œuvre.

En résumé, 49 millions d’hectares de forêt 
sont attribués en concessions forestières dans le 
Bassin du Congo. Si ces concessions sont gérées 
durablement sur la base des plans d’aménagement, 
ils seront à l’abri de la déforestation mais resteront 
sous la menace de la dégradation forestière qui 
peut en partie se résorber à l’échelle de la rotation 
de 25 à 30 ans. Néanmoins, force est de constater 
que l’ensemble de l’exploitation forestière dans les 
pays du Bassin du Congo ne se fait pas à ce jour 
sous plan d’aménagement. Dans la région, 40 % 
des concessions sont déjà aménagés, mais il faudra 
atteindre 100 % à moyen terme. Le Tableau 1.2 
présente une synthèse de l’avancement des conces-
sions forestières dans l’aménagement durable et la 
certification de légalité ou de gestion durable.

À l’encontre de la dynamique d’aménagement, 
l’ensemble du massif forestier est à divers niveaux 
en proie à l’exploitation illégale qui, selon les pays, 
provoque une plus grande dégradation voire défo-
restation que l’exploitation légale.

4  L’exploitation forestière à impact 
réduit (EFIR) s’attache à  amé-
liorer les techniques d’exploita-
tion forestière, notamment en 
diminuant les largeurs de routes 
primaires, secondaires ou de 
débusquages et en contrôlant les 
directions d’abattage des arbres.

Photo 1.6 : Le coltan et 
la cassitérite sont surtout 
extraits par des creuseurs 
artisanaux (Est de la RDC)
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Photo 1.5 : Mine industrielle 50 ans après exploitation en RDC
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Tableau 1.2 : Superficies des concessions forestières totales, aménagées et certifiées

Pays
concessions forestières concessions aménagées concessions certifiées

superficie (ha) nombre superficie 
moyenne (ha) superficie (ha)  %(1) superficie (ha)  %(2)

Cameroun 7 058 958 111 63 594 5 071 000 72 % 2 393 061 34 %
Congo 12 600 221 51 247 063 3 504 159 28 % 2 584 813 21 %
Nord-Congo 5 822 597 14 415 900 3 504 159 60 % 2 584 813 44 %
Sud-Congo 6 777 624 37 183 179 0 0 % 0 0 %
Gabon 14 272 630 150 95 151 7 181 420 50 % 2 435 511 17 %
Guinée 
Équatoriale

0 0 0 0

RCA 3 058 937 11 278 085 3 058 937 100 % 0
RDC 12 184 130 80 152 302 0 0 % 828 033 7 %
Total 49 174 876 403 247 063 18 815 516 38 % 8 241 418 17 %

(1) % de la superficie de concessions – (2) Certificats FSC, OLB et TLTV

Sources : WRI, 2011 (Cameroun) ; Gally et Bayol, 2013 (Congo) ; Projet PAPPFG (Gabon) ; Projet AGEDUFOR (RDC) ; Projet ECOFORAF (RCA et certi-
fications).

4. types de forêts et stock de carbone

4.1 Stocks et dynamiques du carbone forestier

À dire d’experts5 (Ciais et al., 2014), l’atmosphère 
terrestre contient environ 830 Gt de carbone. On 
estime que la végétation, les sols et les détritus stoc-
kent 2 400 Gt de carbone, ce stock est faible devant 
les océans profonds (37 100 Gt) et les énergies fos-
siles (1 000 Gt). Cependant les forêts représentent un 
enjeu majeur du fait de leur dynamique relativement 
rapide de stockage carbone (en comparaison avec les 
autres formes de stocks) et du rôle prépondérant des 
facteurs anthropiques dans les fluctuations positives 
ou négatives du couvert forestier.

Les forêts tropicales peuvent être une source de 
gaz à effet de serre importante, les émissions associées 
à la déforestation à l’échelle mondiale sont estimées 
à près de 1,6 Gt/an, soit près de 20 % des émissions de 
gaz à effet de serre globales. Les moteurs de la défo-
restation associés dans le Bassin du Congo ont été 
évoqués précédemment et leur résultante est à l’ori-
gine de déstockages importants de carbone forestier.

Au contraire, il est possible, sinon de mettre en 
conservation totale les espaces forestiers, de promou-
voir des méthodes d’exploitation plus respectueuses 
permettant de maintenir le stock global de carbone 
à  l’échelle des écosystèmes forestiers. Dans cette 
démarche, la régénération de zones dégradées, la 

reforestation ou d’autres pratiques sylvicoles 
appropriées peuvent conduire à  augmenter 
la quantité de carbone stockée et pourraient 
contribuer à modérer les émissions de GES 
des autres réservoirs de carbone (notamment 
fossiles) ou d’activités induisant la déforestation 
ou dégradation.

Les forêts tropicales peuvent aussi évoluer 
naturellement sous l’effet de facteurs envi-
ronnementaux. Selon les types de forêt, le 
changement climatique pourrait augmenter 
la mortalité des arbres ou modifier la com-
position spécifique de ces types de forêts. 
Les changements climatiques pourraient mena-
cer des stocks importants de carbone fores-
tiers tropicaux (voir le Chapitre 2 sur les approches 
évolutives des forêts du Bassin du Congo selon le 
climat). À l’inverse, l’augmentation des températures 
et du CO2 atmosphérique pourraient améliorer les 
fonctions de stockage du carbone par les plantes. 
Cette problématique de résilience est majeure dans 
les recherches actuelles sur les forêts tropicales : com-
ment les forêts vont-elles répondre aux changements 
climatiques et quelle évolution des stocks de carbone 
associés est à prévoir ?

Photo 1.7 : Le Parasolier 
(Musanga cecropioides) en 
avant-plan, est une espèce 
caractéristique des forêts 
secondaires jeunes
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5  Les  chiffres présentés dans ce 
paragraphe sont estimés et pré-
sentent des variabilités impor-
tantes selon les sources. L’objectif 
est ici de présenter des ordres de 
grandeur et  non des données 
précises.
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4.2 Estimation actuelle des stocks de carbone forestier et types forestiers

Le  Bassin du Congo est couvert d’une forêt 
continue qui s’étend du Golfe de Guinée à l’Est à la 
vallée du rift à l’Ouest. À dire d’experts également, 
les forêts de l’Afrique sub-saharienne représentent 10 
à 20 % du stock de carbone végétal mondial. Cette 
forêt n’est pas uniforme et contient différents types 
forestiers qui abritent des espèces d’arbres diverses 
et présentent des enjeux propres en termes d’exploi-
tation et de conservation. S’il est possible de quan-
tifier de grands ensembles en termes de quantités de 
carbone forestier stocké (présenté ci-dessous), l’état 
actuel des recherches ne permet pas d’établir de cor-
rélations précises entre les gradients de carbone et les 
types de forêts dans le Bassin du Congo. Des études 
de biomasse à  l’échelle du Bassin du Congo sont 
actuellement en cours (Shapiro et Saatchi, 2014) pour 
compléter les visions à échelle globale développées 
par de précédentes analyses (Saatchi et al., 2011).

Une typologie des forêts et du stockage de car-
bone associé peut-être construite6 :

- la zone centrale contient une immense forêt 
marécageuse difficile d’accès et  par conséquent 
mieux préservée. Elle s’étale sur un long réseau flu-
vial dense et se situe en partie sur des sols inondés. 
Dans ces forêts, le stock de carbone est de l’ordre de 
100 à 150 tonnes par hectare ;

- dans le reste de la RDC, au Cameroun, Gabon 
et en Guinée équatoriale, il s’agit principalement 
de forêt dense humide, plus ou moins fragmentée 
à proximité des villages et le long des routes. Les tech-
niques actuelles d’exploitation de données satellitaires 
permettent de quantifier de manière de plus en plus 
précise les dégradations subies par ces zones : entre 
forêt « intacte », jachères, plantations. Ces forêts, 
quand elles sont non perturbées, peuvent stocker 
jusqu’à 200 tonnes de carbone par hectare ;

- au nord et au sud du Bassin (sud de la RDC, 
sud de la RCA), on trouve des forêts sèches. Elles sont 
principalement issues d’anciennes forêts humides 
et présentent des arbres moins hauts et des stocks de 
carbone moins importants qui sont de l’ordre de 150 
tonnes par hectare ;

- en s’éloignant encore du centre du Bassin, on 
trouve des mosaïques de forêts et de savanes dans 
lesquelles des patchs de forêts denses alternent avec 
des zones herbeuses, ces types de végétation stockent 
des quantités inférieures à 100 tonnes de carbone 
par hectare ;

- enfin, les savanes arborées (savanes contenant 
des arbres isolés) couvrent de larges surfaces au nord 
du Cameroun, en RCA et au sud de la RDC et stoc-
kent de faibles quantités de carbone inférieures à 50 
tonnes par hectare.

Photo 1.8 : L’Ozouga 
(Sacoglottis gabonensis) est 
un géant des forêts côtières

Figure 1.5 : Répartition des stocks de biomasse des principaux types de forêts du Bassin du Congo
Source : Saatchi et al. (2011)
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Biomasse T(C)/ha

6  La  typologie est basée sur les 
résultats des travaux de recherche 
cités et des analyses d’inventaires 
forestiers d’aménagement de 
concessions forestières du Bassin 
du Congo.
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5. autres bénéfices que le carbone issus de la forêt

Cependant, le stockage du carbone n’est pas 
le seul service écosystémique rendu par ces forêts. 
L’optimisation du stockage de carbone ne doit pas 
se faire au détriment de la biodiversité, au prix de 
l’introduction d’espèces exotiques, ou sans respect 
des utilisations traditionnelles qui en sont faites par 
les populations locales et autochtones. L’ensemble 
des biens et services propres à chaque type de forêt 
doivent être considérés et étudiés en amont des poli-
tiques d’aménagement des territoires.

Les  négociations sur la REDD+ au sein de 
la Convention-Cadre des Nations-Unies sur le 
Changement Climatique (CCNUCC) et  les nom-
breuses déclinaisons de ce mécanisme sous forme de 
projets sur le terrain ont récemment focalisé l’atten-
tion sur le carbone dans la gestion des forêts tropi-
cales. Cependant, les forêts offrent de nombreuses 
autres fonctions au-delà de celles de puits et  de 
stock de carbone ou de production de bois d’œuvre, 
appelées communément « services écosystémiques », 
tels que la fourniture de Produits Forestiers Non 
Ligneux (PFNL), le contrôle de l’érosion des sols 
et de la sédimentation, la régulation de la qualité de 
l’eau ou du climat local, etc. Ces services sont d’une 
grande importance pour la subsistance de certaines 
populations et  leur cadre de vie, et apportent une 
diversification des sources de revenus au niveau local 
et national.

La priorité actuellement accordée à l’émergence 
économique dans les politiques nationales de la sous-
région7 pourrait apparaître à première vue comme 
allant à l’encontre du maintien du couvert forestier. 
Cependant, la perte du couvert forestier est généra-
lement associée à une plus grande vulnérabilité des 
sols à  l’érosion, susceptible d’affecter la qualité de 
l’eau, conduire dans certaines zones à l’envasement 
des cours d’eaux navigables, ou encore endommager 
les turbines ou réduire la capacité des réservoirs de 
certains barrages (Bernard et al., 2009). Il est donc 
possible que la déforestation et  la dégradation des 
forêts puissent, à  terme, avoir des effets négatifs 
sur la production d’énergie hydroélectrique ou sur 
le secteur agricole et entravent les ambitions de la 
sous-région quant au déploiement de ces secteurs 
stratégiques pour le développement.

Par ailleurs, un certain niveau de déforestation 
entraîne également une réduction de l’évapotranspi-
ration qui est l’un des moteurs du cycle hydrologique. 
Une grande partie des précipitations de la région 
proviennent du recyclage de l’humidité des forêts 

(Brummett et al., in de Wasseige et al., 2009) : la 
diminution du couvert forestier pourrait influencer 
le climat à  l’échelle locale et régionale au-delà des 
émissions de carbone qui contribuent au réchauffe-
ment global (voir Chapitre 3).

L’exploitation forestière légale pour le bois 
d’œuvre dans les concessions forestières du Bassin du 
Congo représente une part importante du revenu des 
États. Elle est par exemple le second pilier de l’éco-
nomie de la République du Congo et représente de 2 
à 6 % du PIB national selon les années. Les conces-
sionnaires entreprennent également, dans le cadre de 
l’aménagement forestier ou du processus de certifi-
cation de leur exploitation, des réalisations sociales 
pérennes (écoles, centre de santé, routes, emplois, 
etc.) en faveur des populations locales et autochtones, 
ils participent ainsi en partie à la redistribution des 
revenus issus de l’exploitation forestière. Les enjeux de 
gestion durable des ressources forestières qui se carac-
térisent dans le Bassin du Congo par l’élaboration 
et la mise en œuvre de plans d’aménagement, laissent 
envisager une source économique à moyen et long 
terme pour les États, au contraire de l’exploitation des 
ressources non renouvelables (pétrole, minerais, etc.).

Les plantations forestières sont actuellement peu 
développées dans le Bassin du Congo, notamment 
en raison des investissements importants nécessaires 
à  initier une plantation d’espèces à haut potentiel 
génétique ainsi qu’au risque pays sur la durée d’une 
rotation supérieure à la dizaine d’années. Néanmoins, 
cette branche du secteur forestier pourrait se déve-
lopper dans les décennies à venir et jouer un rôle plus 
important dans les économies nationales. Le dévelop-
pement des plantations forestières permettraient par 
ailleurs de faciliter l’accès aux populations vivant dans 
les pays producteurs en ressources de bois d’œuvre, de 
bois de service ou encore de bois énergie qui devient 
de plus en plus rare et onéreux à proximité des grands 
centres urbains d’Afrique centrale.

En complément de l’exploitation forestière, une 
part importante de la population du Bassin du Congo 
continue de dépendre de la forêt pour le maintien de 
son mode de vie et la diversification de leurs sources 
de revenus. Les PFNL8, le bois-énergie, ou encore 
le bois d’œuvre artisanal contribuent aussi d’une 
manière significative à  la subsistance locale et aux 
économies nationales de la sous-région (Ingram et al., 
in de Wasseige et al., 2012). Le marché combiné du 
bois de chauffe et du charbon de bois pour la seule 
ville de Kinshasa est estimé à 143 millions de dollars 

7  Notamment  Cameroun : 
Vision Cameroun 2035 http ://
www.minepat.gov.cm/index.
php/en/modules-menu/doc_
download/106-vision-2035-du-
cameroun ; République Démo-
cratique du Congo : Document 
de la Stratégie de la Croissance 
et de la Réduction de la Pauvreté 
II (2011) http ://www.afdb.org/
fileadmin/uploads/afdb/Docu-
ments/Project-and-Operations/
RDC_-_2011-2015_-_Docu-
ment_de_strat %C3 %A9gie_
de_r %C3 %A9duction_de_
la_pauvret %C3 %A9.pdf ; 
République du Congo : Docu-
ment de Stratégie pour la Crois-
sance, l’emploi et  la Réduction 
de la Pauvreté (DSCERP 
2012-2016) http ://www.afdb.
org/fr/documents/document/
congo-document-de-strategie-
pour-la-croissance-lemploi-et-
la-reduction-de-la-pauvrete-
dscerp-2012-2016-30118/

8  Les PFNL parmi les plus utilisés 
dans la sous-région sont la viande 
de brousse, les chenilles et le Gne-
tum (Gnetum Africanum)
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et emploierait environ 300 000 personnes (Schure 
et al., 2011). La viande de brousse procure une source 
de protéines au moindre coût pour de nombreux 
ménages ruraux, elle est par ailleurs transportée sur 
de longues distances pour être vendue sur les marchés 
urbains (Bowen-Jones et al., 2002). Sa consommation 
a été estimée entre 1,1 et 1,7 millions de tonnes par an 
en RDC (CIFOR, 2007). Les chenilles et les feuilles 
de Gnetum africanum sont une source indispensable 
de protéines et oligoéléments pour certaines popula-
tions et par ailleurs très appréciées par celles-ci, ce qui 
leur confère une valeur commerciale élevée (Hoare, 
2007). Les forêts du Bassin du Congo jouent aussi 
un rôle important dans la médecine traditionnelle. 
Il est ainsi estimé que 90 % de la population en RDC 
a recours aux plantes médicinales issues de la forêt 
pour se soigner (Ingram, 2009), les écosystèmes fores-
tiers peuvent également recenser des molécules utiles 
au développement de traitements dans la médecine 
moderne. Malgré la difficulté d’obtenir des estima-
tions de la valeur économique de certains produits, 
ceux-ci remplissent parfois un rôle important dans 
les modes de vie des populations.

Les forêts du Bassin du Congo constituent le 
lieu de vie de plus de 150 groupes ethniques diffé-
rents (Megevand et al., 2013). Certains espaces ou 
« forêts sacrées » représentent des valeurs culturelles 

et religieuses de première importance pour de nom-
breuses communautés d’Afrique centrale. La grande 
variété des écosystèmes forestiers complexes abritent 
de nombreuses espèces. Ainsi, la sous-région 
concentre 1 300 espèces d’oiseaux, 336 espèces d’am-
phibiens et 400 espèces de reptiles. 20 000 espèces 
de plantes y sont répertoriées dont 8 000 environ 
sont endémiques (Billand, in de Wasseige et  al., 
2012) et 32 « écorégions »9 ont été classifiées. Ces 
écosystèmes sont inégalement exposés à  la conver-
sion ou à  la dégradation, du fait des degrés variés 
de pressions qui s’y exercent et d’un réseau d’aires 
protégées à  la représentativité irrégulière (Bodin 
et al., 2014) bien que très étendu à  l’échelle de la 
sous-région (Tableau 1.3). Il est démontré que ces 
espaces abritant des espèces emblématiques (bonobo, 
éléphants, gorilles, etc.), lorsque certaines conditions 
d’accès et d’accueil sont réunies (Wilkie et Carpenter, 
1999), peuvent permettre le développement d’activi-
tés d’écotourisme. Ces activités peuvent générer des 
revenus économiques conséquents : les retombées 
économiques directes du tourisme de gorilles dans 
les parcs nationaux de Kahuzi-Biega et Virunga en 
RDC (coût d’accès et autres dépenses, salaire des 
guides, etc.) étaient supérieures à 800 000 dollars par 
an en 1990 (Weber, 1998), avant que les conflits ne 
requièrent la fermeture des parcs.

Tableau 1.3 : Aperçu des aires protégées présentes dans les pays forestiers du Bassin du Congo

Pays Nombres d’aires 
protégées 

Surface (ha) Proportion du terri-
toire national (%)

Cameroun 30 3 825 024 8,1
Congo 15 3 992 422 11,7
RCA 16 7 014 500 11,3
RDC 51 26 415 737 11,3
Gabon 18 3 459 542 12,9
Guinée équatoriale 13 591 000 21,1

Total 143  45 298 225 11,1

Source : Doumenge et al. (2015)

Photo 1.9 : Prélèvement de 
bois de feu dans la campagne 
burundaise

9    « Ecorégion » : une classification 
des écosystèmes à l’échelle mon-
diale (Olson et al., 2001)

10  Garanties  : Mesures qui soient 
compatibles avec la préservation 
des forêts naturelles et de la 
diversité biologique, en veillant à 
ce que les activités REDD+ ne se 
prêtent pas à une conversion des 
forêts naturelles mais incitent 
plutôt à protéger et à conserver 
ces forêts et les services rendus 
par leurs écosystèmes, ainsi qu’à 
renforcer d’autres avantages 
sociaux et environnementaux

Une dimension importante de la notion de ser-
vice écosystémique est que les bénéficiaires des ser-
vices rendus par un écosystème en un lieu donné se 
retrouvent à différentes échelles. Le même hectare de 
forêt confère des bénéfices localement, à travers par 
exemple la fourniture de produits forestiers ligneux 
et non ligneux, mais également au niveau mondial 
de par le carbone que ces forêts contiennent et conti-
nuent d’absorber ou de par la valeur d’existence de 

la biodiversité qui y est présente. L’accent mis sur la 
réalisation d’un service à une échelle donnée peut 
avoir des impacts, négatifs ou positifs en fonction 
des cas, sur la réalisation d’autres services ou sur la 
viabilité économique des choix d’aménagement du 
territoire afférent. Ce problème est illustré par le rôle 
central que le carbone a récemment occupé dans les 
efforts de gouvernance des forêts au niveau mondial 
au détriment d’autres services écosystémiques.
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En prenant acte des risques potentiellement 
associés à une gestion des forêts uniquement axée 
sur le carbone, les parties à la CCNUCC ont édicté 
en 2010 un ensemble de « Garanties » que les pays 
voulant obtenir des paiements basés sur les résultats 
se doivent de « promouvoir et respecter » (CCNUCC, 
2010). Ces garanties couvrent des aspects variés liés 
aux risques mais aussi aux bénéfices additionnels 
que la REDD+ pourrait engendrer, soulignant en 
particulier « les bénéfices liés à l’existence de fonc-
tions multiples des forêts et leur importance pour la 
conservation de la biodiversité »10.

L’analyse cartographique thématique de ces 
bénéfices est un des outils qui peut permettre de 
déterminer les zones les plus susceptibles de compor-
ter des risques et celles propices aux synergies entre 
différentes actions associées de valorisation des ser-
vices écosystémiques. La carte de la Figure 1.6 illustre 
une possible représentation graphique de la combi-
naison d’informations sur le carbone avec des infor-
mations sur la richesse en espèces menacées. Bien 
que l’analyse à l’échelle régionale de cette carte offre 
une compréhension générale des différents contextes 
à travers la région, des analyses plus détaillées sont 
nécessaires pour informer la conception de politiques 
appropriées au niveau national et sous-national.

Une caractérisation des intérêts par grande zone 
peut être faite : 

- rose : zones les plus élevées en carbone, s’il 
est démontré qu’elles sont soumises à des pressions 
futures (scénario REDD+), elles présentent des 
opportunités pour une réduction des émissions 
liées à la déforestation et à la dégradation, à travers 
la conservation (effectivité et extension du réseau 
d’aires protégées) ou encore la gestion durable des 
concessions forestières ;

- rouge foncé : zones fortes à la fois en carbone 
et en richesse spécifique, les actions éventuelles sur 
les écosystèmes doivent être envisagées en synergie 
avec la conservation ;

- beige : zones faibles à la fois en carbone et en 
biodiversité, elles n’offrent à priori que peu d’op-
portunités pour la réduction des émissions liées à la 
déforestation. Elles pourraient s’avérer propices à des 
actions visant à l’augmentation des stocks de carbone 
comme l’afforestation ou la restauration ;

- vert : zones faibles en carbone mais qui pré-
sentent une forte biodiversité, elles pourraient faire 
également l’objet d’afforestation avec des risques 
pour la conservation des espèces qui s’y trouvent 
(notamment en cas de plantation d’espèces exotiques 
à croissance rapide).

Figure 1.6 : Variation spatiale de la densité en carbone et de la richesse spécifique poten-
tielle (espèces menacées)

Source : carte réalisée par UNEP-WCMC (IUCN, 2013 ; Baccini et al., 2012).
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6. evolutions possibles du couvert forestier (en considérant 
le climat constant)

La formulation de politiques qui permettraient 
à la fois le développement économique et la protection 
des forêts dans les prochaines décennies est un défi 
majeur pour les pays d’Afrique centrale. Une étape 
importante de ce processus est d’avoir une meilleure 
compréhension des pressions anthropiques futures.

La population d’Afrique centrale va continuer 
d’augmenter fortement. D’après les projections 
des Nations Unies, la densité de population dans 
l’espace COMIFAC va être multipliée par 1,6 d’ici 
2030 et par 2 d’ici 2050. La RDC, où la forêt dense 
humide représente actuellement 70 % du territoire 
(Potapov et al., 2012), devrait devenir le 11e pays 
le plus peuplé du monde en 2050 (ONU, 2013). Si 
l’on prend en compte le fait que les pays d’Afrique 
centrale sont à la traine en matière de développement, 
leurs besoins à venir pour satisfaire une population 
plus nombreuse et de plus en plus riche seront consi-
dérables.

La population des pays d’Afrique centrale sera 
majoritairement urbaine : à l’exception du Burundi 
et du Tchad, plus de 40 % de la population sera 
urbaine en 2030 dans les pays de la COMIFAC 
et plus de la moitié à partir de 2050 (ONU, 2013). 
L’urbanisation entraine un changement des modes 
de vie. La part de céréales, en particulier de riz, 
et de produits à base de blé, d’huile, de produits 

laitiers et de viande a tendance à augmenter dans 
la consommation alimentaire des ménages urbains. 
Néanmoins, on n’observe pas pour autant une occi-
dentalisation radicale des régimes alimentaires dans 
les villes d’Afrique centrale. L’impact sur les forêts de 
la demande croissante des produits agricoles dépen-
dra des zones de production mais aussi des modes 
de production : les pays du Bassin du Congo sont 
à l’heure actuelle bien en-deçà de potentiels de pro-
ductivité agricole.

La plupart des agriculteurs cultivent moins d’un 
hectare avec peu d’outils performants et peu ou pas 
d’intrants. Les superficies déforestées détectées par 
l’analyse des données satellitaires entre 2000 et 2010 
en RDC étaient en moyenne de 1,4 ha, ce qui cor-
respond le plus probablement au défrichage pour 
l’agriculture de subsistance, contrairement au Brésil 
ou à l’Indonésie où l’agriculture commerciale est le 
principal moteur de déforestation (Potapov et al., 
2012). La plupart des études suggèrent qu’avec des 
semences améliorées existantes, des engrais et des 
traitements adéquats, les rendements pourraient faci-
lement doubler (Gockowski et Sonwa, 2011). Des 
gains de productivité pourraient permettre d’aug-
menter la production tout en limitant l’expansion des 
terres agricoles, alors que cela peut aller de pair avec 
une augmentation de la déforestation en l’absence 
d’un zonage strict (Mosnier et al., 2014 ; Byerlee 
et al., 2014). De plus, l’expansion de plantations agro-
industrielles est présentée comme un axe stratégique 
de nombreux plans de développement dans la sous-
région (abordé précédemment). La part de l’huile de 
palme dans la production mondiale d’huiles végétales 
a plus que doublé en vingt ans, surpassant même la 
production d’huile de soja (OECD et FAO, 2013). 
La plupart des surfaces cultivables sont concentrées 
dans seulement neuf pays tropicaux, avec les zones 
à plus fort potentiels couvrant pour une grande part 
les zones de forêts denses humides (Mosnier et Pirker, 
2015). Alors que les terres disponibles pour l’expan-
sion des plantations en Indonésie et  en Malaisie 
deviennent plus rares, les investisseurs internationaux 
se tournent de plus en plus vers les pays du Bassin 
du Congo où les gouvernements espèrent des retom-
bées positives de nouvelles plantations sur l’emploi 
et l’économie (Hoyle et Levang, 2012).

L’urbanisation et  la démographie croissantes 
s’accompagnent également d’une demande accrue 
en matériaux de construction et en énergie. Si les 
concessions forestières de la sous-région exportent Photo 1.10 : Exploitation artisanale en bordure de terrasse (Rwanda)
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la majorité du bois récolté vers l’Europe et la Chine, 
de nombreux petits exploitants artisanaux approvi-
sionnent les marchés domestiques urbains en bois 
local. Cette demande des marchés nationaux et sous-
régionaux de bois, souvent moins sensibles aux cri-
tères de gestion durable des concessions forestières 
que les marchés européens, constitue également un 
risque important pour l’avenir des forêts du Bassin 
du Congo.

Pour les besoins en énergie, plusieurs projets de 
centrales hydro-électriques identifiés dans la sous-
région font l’objet de discussions. D’un côté ces ins-
tallations inonderont une partie de la forêt en amont 
des barrages, mais d’un autre côté, un meilleur accès 
à l’électricité pourrait participer à résoudre le pro-
blème du bois énergie qui est un facteur majeur de 
dégradation des écosystèmes à une distance de plus 
en plus élevée des villes d’Afrique centrale (Schure 
et al., 2015). Il reste cependant le problème de l’entre-
tien des centrales hydro-électriques à long terme : les 
barrages d’Inga I et II ne fonctionnent actuellement 
qu’à 20 % de leur capacité en RDC, et l’accès à des 
appareils électriques pour les ménagères en rempla-
cement des foyers fonctionnant au bois est prohibitif 
pour la majorité des ménages au regard des faibles 
niveaux de revenus.

Les  industriels internationaux, notamment 
miniers, pourraient renforcer leurs activités dans 
la sous-région dans les décennies à venir. Les pays 
du Bassin du Congo sont riches en minerais : 80 % 
du coltan vient de la RDC, d’importants gisements 
en fer ont été localisés au Cameroun, au Gabon au 
Congo et en RDC, l’or et le diamant sont exploités 
en RCA, au Congo et en RDC. Si de nombreux 
permis miniers d’exploitation ont été accordés au 
cours des dernières années, il est cependant difficile 
de savoir combien vont aboutir sur une exploitation 
effective. Le prix du fer étant en baisse depuis 2011, 
beaucoup de projets sont en phase de révision dans 
le Bassin du Congo. Néanmoins, à moyen et  long 
terme, l’exploitation minière augmentera probable-
ment dans la sous-région. Les impacts directs sur le 
couvert forestier sont généralement limités mais les 
pressions indirectes présentées dans un précédent 
paragraphe peuvent être importantes.

Le modèle CongoBIOM11 (voir Encadré 1.1), 
dans le cadre du projet REDD-PAC12, a été construit 
pour tenter d’évaluer les impacts de l’augmentation 
des besoins alimentaires et en bois énergie sur le 
couvert forestier des pays de la COMIFAC dans les 
prochaines décennies ainsi que les émissions de CO2 
et les risques pour la biodiversité qui en résulteraient 
(Figure 1.7).

11  Le  modèle CongoBIOM est 
une adaptation du modèle 
GLOBIOM développé à IIASA 
(Havlík et  al., 2011), au 
contexte du Bassin du Congo 
(Megevand et al., 2013 ; Mos-
nier et  al., 2014). C’est un 
modèle économique (équi-
libre partiel) qui calcule l’évo-
lution de la production et de 
la consommation future des 
produits issus de l’agriculture, 
la foresterie et  les bioénergies, 
et  les changements de terre 
associés.

12   www.redd-pac.org

Figure 1.7 : La déforestation future dépend des besoins futurs en nourriture, en bois et en énergie dans le modèle CongoBIOM

Encadré 1.1 : Le modèle CongoBIOM

Le modèle économique d’utilisation des terres GLOBIOM (www.globiom.org) est développé à IIASA (Havlík et al., 2011) et opère normale-
ment à l’échelle mondiale. Pour le projet REDD-PAC, ce modèle a été adapté pour le Bassin du Congo (« CONGOBIOM ») afin de mieux repré-
senter les spécificités locales et les risques de déforestation future liés au développement des secteurs agriculture et élevage, foresterie et bioénergie. 
Le modèle utilise une base de données mondiale qui a été enrichie avec des données nationales (voir www.redd-pac.org pour une description de la 
base de données). Dans le modèle, les changements d’utilisation des terres sont provoqués par une augmentation (ou une diminution) des besoins 
locaux et mondiaux en nourriture, en bois, et en bioénergies suivant les projections de croissance de la population et de croissance économique 
qui ont été faites par d’autres institutions (ex : les Nations Unies, FAO). Les besoins supplémentaires peuvent être satisfaits par une augmentation 
des terres productives (ex : déforestation), par une augmentation de la productivité des terres utilisées (ex : augmentation des rendements) ou par 
une augmentation des importations. Les changements d’usage des terres ainsi calculés sont associés à des cartes de biomasse ou des cartes de 
biodiversité pour estimer les émissions de carbone dans l’atmosphère et le risque de perte d’habitat pour certaines espèces.
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13  La  variation des émissions 
dépend des cartes de biomasse 
utilisées, ici la carte de Saatchi a 
été utilisée (Saatchi et al., 2011). 
Par ailleurs, plus de la moitié 
de l’expansion des cultures est 
occupée par des jachères où 
des forêts secondaires peuvent 
potentiellement se développer si 
le temps de jachère est suffisam-
ment long, ceci pourrait réduire 
le niveau des émissions totales 
calculées.

Figure 1.8 : Localisation de la déforestation des prochaines décennies au Cameroun, au 
Congo et en RDC (voir texte pour explication). Unité : ha par cellule de 0,5 x 0,5 degré.

Source : travaux issus du modèle CongoBIOM

En l’absence de gains de productivité significatifs, 
les besoins en terre pour la production de cultures 
dans l’espace COMIFAC augmenteraient de plus de 
8,5 millions d’hectares entre 2010 et 2030 pour le 
manioc, l’arachide et le maïs seulement. La région 
doublerait sa production d’huile de palme d’ici 
à 2030 ainsi que ses exportations, bien que l’aug-
mentation de la production d’huile de palme serait 
principalement utilisée pour approvisionner le mar-
ché local. Au total, il est estimé que la déforestation 
annuelle moyenne liée à l’expansion des terres agri-
coles pour les cultures et l’élevage augmenterait de 
640 milliers d’hectares par an en moyenne entre 
2000 et 2010, à un peu plus d’un million par an 
entre 2010 et 2020 et à 1,5 millions par an entre 
2020 et 2030, soit une perte totale de 26 millions 
d’hectares de forêts entre 2010 et 2030 dans le Bassin 
du Congo, ce qui représente environ 10 % du couvert 
forestier total (voir Figure 1.8 pour la localisation de 
la déforestation au Cameroun, au Congo et en RDC). 
Les émissions correspondantes pourraient se situer 
entre 8,8 et 13 milliards tCO2 sur la période 2010 
et 2020 en prenant seulement en compte le carbone 
contenu dans la biomasse vivante au-dessus du sol 
dans les surfaces forestières qui ont été complètement 
défrichées13.

De plus, les résultats des travaux de l’IIASA 
montrent la menace qui pèse sur les aires protégées 
dans le Bassin du Congo. Dans un contexte d’aug-
mentation de la densité de population, les États ne 
disposent généralement pas des moyens suffisants 
pour pouvoir maintenir l’intégrité territoriale et  la 
biodiversité des aires protégées. D’après les résultats 
du modèle, 4 % des forêts dans les aires protégées 
pourraient être détruites dans les deux prochaines 
décennies si leur protection n’était pas assurée. 
Enfin, les concessions forestières peuvent égale-
ment permettre de lutter contre la déforestation : 
en l’absence de leur statut foncier légalement établi, 
il est estimé que 280 milliers d’hectares de forêts 
seraient détruits en plus entre 2010 et 2020 et près 
de 600 milliers d’hectares entre 2020 et 2030. Ceci 
serait particulièrement dommageable pour les forêts 
de la République du Congo, du Cameroun et de 
la République Centrafricaine. Une surexploitation 
des concessions forestières dans les premières années 
d’exploitation ou le manque de rentabilité écono-
mique peuvent, en théorie, mener à une rétrocession 
anticipée des concessions à l’État. Il faut donc veiller 
à renforcer à  la fois la durabilité de l’exploitation 
forestière tout en améliorant la valorisation écono-
mique des produits issus de l’exploitation pour que 
les concessions forestières puissent jouer un rôle de 
maintien du couvert forestier et de la biodiversité 
dans le Bassin du Congo. Dans cette logique, pour 

ha
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les consommateurs européens soucieux de la légalité 
et de la gestion durable des forêts, en dépit de certains 
discours d’ONG, consommer du bois tropical issu 
des forêts bien gérées du Bassin du Congo préserve 
ces forêts face aux autres enjeux d’usages des terres 
dans la sous-région tout en leur donnant une valeur 
économique. Une forêt du Bassin du Congo sous 
aménagement durable produit de façon durable de 
l’ordre de 0,2 m3/ha/an. Si l’on prend comme hypo-
thèse une rotation de 25 à 30 ans et les rendements 
matières des usines de production classiquement rete-
nus, un consommateur qui achète une simple planche 
de 30*400*2cm (0,08 m3) issue de cette provenance 
sécurise économiquement et durablement 0,5 hectare 
de forêt pendant 30 ans. En extrapolant cette même 
démarche, la France qui importait 2 408 millions m3 

en 2013 (Groutel, 2013) de bois africains pourrait 
préserver durablement près de 50 millions d’hectares 
de forêt (FRM, 2015), soit un peu plus que la totalité 
des 49 millions d’hectares de concessions forestières 
attribuées dans le Bassin du Congo. D’autre part, les 
recherches actuelles sur les espèces forestières tendent 
à montrer que l’impact de l’homme sur les forêts du 
Bassin du Congo exploitées pour le bois d’œuvre est 
finalement bien moins important que celui qu’avait 
l’agriculture largement répandue sur tout le Bassin 
du Congo il y a une dizaine de siècles : l’exploitation 
forestière permet au contraire d’entretenir la présence 
de la biodiversité et de certaines espèces végétales qui 
ont tendance à disparaître depuis que ces forêts sont 
moins perturbées (Morin-Rivat, 2014).

6.1 Les questions d’aménagement du territoire posées par le développement

Les enjeux territoriaux pour l’avenir des forêts du 
Bassin du Congo sont multiples : il s’agit de faire face 
aux besoins liés au développement de ces pays tout 
en essayant de conserver l’intégrité des écosystèmes 
forestiers du Bassin du Congo et leur rôle dans l’atté-
nuation des changements climatiques. L’analyse par 
socio-écosystème développée par l’étude commandi-
tée par la COMIFAC sur la prospective à l’horizon 
2040 tente de décrire les dynamiques territoriales 
à long terme (Marien et Bassaler, 2013). L’approche 
développée par cette étude met en avant la priorité des 
enjeux de stabilité politique régionale et nationales, 
de démographie néo-urbaine et de projets de déve-
loppement économique et structurel (routes, voies 
navigables, etc.) par rapport aux aspects purement 
techniques dans les dynamiques futures d’évolution 
du couvert forestier du Bassin du Congo. Le renfor-
cement de la gouvernance des États et des adminis-
trations pour faire face à  l’exploitation illégale des 
forêts ou aux dégradations de ces écosystèmes issues 
d’autres moteurs de la déforestation est préalable 

à  toute construction territoriale. Dans le secteur 
forestier, le processus FLEGT14 tente d’y apporter 
réponse et pourrait constituer un modèle en mesure 
d’inspirer d’autres initiatives dans l’exploitation des 
ressources et espaces naturels.

Ainsi, le développement économique en cours 
de la sous-région se traduira nécessairement par des 
choix sur l’attribution des terres aux différents sec-
teurs d’activité, la gestion et la compensation éven-
tuelle des impacts des projets industriels, avec une 
pression de plus en plus importante sur les forêts. 
Les conflits fonciers, qui par ailleurs sont classiques 
en Afrique centrale entre différents secteurs d’ac-
tivités, sont réactivés par la priorité accordée par 
les États à  l’exploitation minière ou certains types 
d’agro-industries sur les autres droits d’usage de 
bien moindre valeur économique. Les Tableau 1.4 
et Figure 1.9 relatifs aux superpositions des usages des 
sols basés sur des titres légaux illustrent la complexité 
des dynamiques territoriales.

14  Forest Law Enforcement, Gover-
nance and Trade – Application 
des réglementations forestières, 
gouvernance et échanges com-
merciaux.

15  Tout type d’espace protégé, sans 
distinction entre aires protégées, 
réserves ou autres ?

16  Ensemble des pays de la COMI-
FAC et non somme des six pays 
présentés dans le tableau pour 
lesquelles davantage de données 
sont disponibles.

Tableau 1.4 : Recouvrement des principaux usages des sols dans les pays de l’espace COMIFAC

Pays
Recouvrement Titres 

Exploration minière sur 
Concessions forestières (%)

Recouvrement Titres 
Exploration minière sur 

Zones de conservation15 (%)

Recouvrement Titres 
Exploitation minière sur 

Concessions forestières (%)

Recouvrement Titres 
Exploitation minière sur 

Zones de conservation16 (%)

Cameroun 44,3 25,7 1,9 0,0
Congo 43,7 16,3 0,4 0,0
Gabon 54,0 17,8 0,1 0,0
RCA 0,8 0,0 1,5 0,0
RDC 6,6 12,5 0,5 1,3
COMIFAC14 33,8 13,2 0,6 0,7
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Par ailleurs, la question du bilan carbone des 
activités extractives ou plantations agro-industrielles 
situées dans les forêts d’Afrique centrale n’est pas 
encore énoncée dans toutes ses dimensions et  sa 
complexité : à quel point pourrait-il être relativement 
positif si des actions de compensation écologique sont 
mises en œuvre par les opérateurs pour chaque phase 
du cycle d’exploitation de la mine/plantation ou néga-
tif comme a priori attendu ? Les questions d’amé-
nagement du territoire dépassent ainsi le cadre du 
développement et rejoignent aujourd’hui les enjeux 
autour de l’atténuation des changements climatiques.

L’aménagement du territoire et  des cadastres 
nationaux uniques et complets semblent la solution 
la plus souhaitable à  la planification du dévelop-
pement et à la résolution des problèmes et conflits 
afférents. Des initiatives de schéma d’aménagement 
du territoire existent dans certains pays du Bassin 
du Congo, mais sont souvent indicatifs et  sans 
valeur légale, peu connus et appliqués des gestion-
naires du territoire. 

Photo 1.11: Les cultures vivrières laissent peu de place aux arbres dans les territoires densément peuplés (Rwanda)
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Figure 1.9 : Superposition de plusieurs types d’utilisation du sol dans certains pays de la COMIFAC

Source : Global Forest Watch (2015).
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chaPitre 2

clImat de l’afrIque centrale : passé, présent et futur 
Maurice Tsalefac1,5, François Hiol Hiol1, Gil Mahé2, Alain Laraque2, Denis Sonwa3, Paul Scholte4, Wilfried Pokam5, Andreas 
Haensler6, Tazebe Beyene7, Fulco Ludwig8, François K. Mkankam9, Viviane Manetsa Djoufack5, Michel Ndjatsana10, Charles 
Doumenge11

1Université de Dschang, 2IRD, 3CIFOR, 4GIZ, 5Université de Yaoundé, 6CSC, 7Université de Washington, 8Université de Wageningen, 9Université des Montagnes, 10Secrétariat 
exécutif de la COMIFAC, 11CIRAD

1. introduction 

Malgré de grandes avancées au cours des vingt 
dernières années, les climats et  les paléoclimats 
de l’Afrique centrale sont encore insuffisamment 
connus. Cette situation est liée au manque de 
données de stations locales, à  la faible densité des 
réseaux de mesures passées et actuelles, et à la rareté 
des travaux scientifiques portant sur le climat de 
cette région. En conséquence, des incertitudes pèsent 
encore sur l’évolution de ces climats en réponse au 
réchauffement actuel. Afin d’anticiper les change-
ments qui risquent d’affecter ces climats, il est néces-
saire de disposer d’une bonne connaissance de leur 
fonctionnement actuel, en particulier la façon dont ils 
s’insèrent dans le système climatique planétaire, et de 
connaître les variations et changements climatiques 
qui affectent la zone tropicale (Camberlin, 2007). 

Les rares études existantes indiquent qu’au pas de 
temps interannuel cette région montre une variabilité 
généralement modérée des précipitations comparée 
aux autres régions de même pluviométrie. La cohé-
rence spatiale y est aussi particulièrement faible. Ces 
deux éléments sont le reflet d’une sensibilité réduite 
du climat tropical aux forçages interannuels majeurs, 
notamment aux variations des températures de sur-
face océanique. On peut ainsi prédire un accroisse-
ment des phénomènes extrêmes, des modifications 
dans la fréquence des évènements météorologiques de 
type catastrophique, et donc des risques. En consé-
quence, il est nécessaire de savoir comment les pays 
de la région s’organisent face aux défis posés par ces 
probables changements climatiques.

2. contexte climatique général 

De par sa situation géographique, l’Afrique cen-
trale présente une diversité de climats qui peuvent 
être regroupés en deux types principaux : équatorial 
et tropical (Figure 2.1). Certaines régions d’altitude, 
d’étendue limitée, sont aussi soumises à des climats de 
montagne, le long du rift Albert (à l’est de la RDC), 
ou le long de la ligne volcanique du Cameroun.

Le  climat équatorial à quatre saisons s’étend 
au sud du Cameroun et de la RCA, au centre de la 

RDC, au Congo, au Gabon, en Guinée Equatoriale 
et  à  Sao Tomé-et-Principe (Mpounza et  Samba-
Kimbata, 1990). La pluviométrie moyenne annuelle 
est de l’ordre de 1 500 à 1 800 mm, avec des maxima 
supérieurs à 10 000 mm à Debundsha, au sud-ouest 
du mont Cameroun, et au sud de l’île de Bioko, en 
Guinée Equatoriale. Le climat y est chaud et humide 
avec des températures oscillant entre 22°C et 30°C.

Photo 2.1 : La déforestation 
provoque des changements 
climatiques locaux, notam-
ment en induisant la perte 
d’eau disponible par la 
hausse des températures, de 
l’évoporation et du ruisselle-
ment. 
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Le climat tropical à deux saisons présente quant 
à lui plusieurs variantes : soudaniennes, sahéliennes 
et sahariennes. Les types soudanien, soudano-sahé-
lien et sahélien couvrent le nord du Cameroun, le sud 
du Tchad, le centre et le nord de la RCA. Le sud de 
la RDC bénéficie d’un climat plus tempéré du fait 
d’une altitude moyenne supérieure aux autres zones. 
La pluviométrie moyenne annuelle est comprise entre 
300 et 1 500 mm. Les types sahélo-sahariens et saha-
riens comprennent uniquement le nord du Tchad 
où la pluviométrie annuelle moyenne est inférieure 
à 300 mm et où les températures maximales peuvent 
atteindre 50°C (Godard et Tabeaud, 2009).

Les climats équatoriaux et tropicaux de l’hémis-
phère Nord sont caractérisés par une saison sèche 
principale très sèche et ensoleillée (décembre à février) 
alors que ceux de l’hémisphère Sud, en particulier 
vers la côte atlantique, bénéficient d’une saison sèche 
nuageuse préservant des taux d’humidité atmosphé-
rique très élevés (juin à août). Ces différences clima-
tiques, de part et d’autre de la charnière climatique 
séparant les climats de l’hémisphère nord et ceux de 
l’hémisphère sud, impactent la végétation et sont 
d’une importance encore trop souvent méconnue 
face aux changements climatiques à venir (Gonmadje 
et al., 2010 ; Monteil et al., en préparation).

Figure 2.1 : Classification climatique du Bassin du Congo selon le système Köppen-
Geiger17 (Peel et al., 2007), où Af = équatorial/humide, Am = tropical/mousson, Aw 
= tropical/hiver sec, BSh = semi-aride/chaud, BWh = aride/chaud, Cwa = tempéré 
chaud/hiver sec /été chaud, et Cwb = tempéré chaud/hiver sec/été tempéré.

17  Remarque : Cette carte est un 
aperçu très général qui ne reflète 
que partiellement la variabilité 
des climats en Afrique cen-
trale. En particulier, le Gabon 
et le Congo bénéficient climats 
équatoriaux à sub-équatoriaux, 
intermédiaires entre les climats 
Af, Am et Aw.

3.  fonctionnement général et caractéristiques des climats 
actuels

3.1 Dynamique atmosphérique

Deux modes de circulations – la circulation de 
Hadley et la circulation de Walker – contrôlent 
les déplacements des masses d’air et le climat en 
Afrique centrale. 

3.1.1 La circulation de Hadley

La circulation dite « de Hadley » (Figure 2.2), 
entre l’équateur et les latitudes tropicales, commande 
les types de temps et les climats en Afrique centrale.

Les fortes températures présentes sous l’équa-
teur entrainent une importante évapotranspira-
tion et  la formation de nuages induisant de fortes 

précipitations. En s’élevant dans l’atmosphère, l’air 
devient progressivement plus sec vers les hautes 
altitudes. Il se déplace alors vers le nord et  le sud 
et, lorsqu’il est suffisamment froid, redescend vers 
les basses couches de l’atmosphère (Figure 2.2). 
Les fortes ascendances de vents au niveau de l’équa-
teur font l’effet d’une pompe qui attire alors les vents 
de surface des latitudes tropicales vers l’équateur. Ces 
vents alizés rentrent en contact le long d’une ligne 
que l’on nomme la zone de convergence intertropicale 
(ZCIT) ou front intertropical (FIT). La ZCIT migre 
vers le nord de janvier à  juillet et permet à  l’alizé 
austral, qui change de direction et se charge d’humi-
dité océanique, de déverser des fortes pluies sur le 
continent africain. Au maximum de sa migration vers 
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Figure 2.2 : Coupe des cellules de Hadley de part et d’autre de l’équateur (adapté de Demangeot, 1992).

le nord, l’alizé austral est très proche du continent 
et donne lieu à la saison sèche de juillet-août au sud de 
la région qui nous concerne. À partir de juillet, c’est le 
tour de l’alizé du nord-est, encore appelé harmattan, 
de se déployer vers le sud à la faveur du recul de la 
ZCIT. Il atteint sa position la plus méridionale en 
janvier, dispensant un temps sec correspondant à la 
saison sèche au nord de l’Afrique centrale.

La figure 2.3 présente les différentes positions 
moyennes de la ZCIT ainsi que de la convergence 
interocéanique (CIO) sur l’Afrique au cours de 
l’année ; la CIO matérialisant la rencontre des vents 
venant de l’océan Atlantique et de l’océan Indien. 
Si l’impact des déplacements de la CIO au cours 
de l’année est loin d’être négligeable, en particulier 
à l’est de la région qui nous concerne, les migrations 
de la ZCIT sont d’une très grande importance pour 
les pays concernés en ce qu’elles permettent d’appré-
cier le comportement des saisons et leurs variations 
d’une année sur l’autre. Ces variations sont à  leur 
tour conditionnées par la rotation de la Terre autour 
d’elle-même et autour du soleil et par les tempéra-
tures de surface de l’océan. L’homme, par ses acti-
vités (afforestation, déforestation, feux de brousse, 
pollution de l’air, etc.) est susceptible de complexifier 
la composition des masses d’air et de jouer sur leur 
déplacement et leur capacité à générer des pluies.

Photo 2.2 : Les petites montagnes bordant la côte atlantique bénéficient d’une 
forte humidité atmosphérique en provenance de l’océan favorable au développe-
ment de forêts denses sempervirentes
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3.1.2 La circulation de Walker

L’Afrique centrale subit également l’influence de 
la circulation cellulaire liant les climats de toute la 
ceinture tropicale. Cette circulation dite « de Walker » 
(Figure 2.4) est à l’origine des anomalies saisonnières 

dans les régions situées à l’est et à l’ouest du Bassin 
du Congo.

Les  circulations de Hadley et  de Walker se 
conjuguent pour moduler les variations saisonnières 
et annuelles des climats.

3.2. L’impact de la circulation océanique

Le  phénomène ENSO (El Niño Southern 
Oscillation) semble exercer une influence partielle 
sur les climats d’Afrique centrale, tout comme les 
variations des températures marines de surface 
(TMS). La variabilité des précipitations semble être 
liée à l’ENSO et à l’océan Indien occidental dans les 
premiers mois de l’année, et à l’Atlantique au cours 
de la période juin-août ; l’océan Indien redevenant 
ensuite un peu plus important (Balas et al., 2007).

Les précipitations d’Afrique centrale réagissent 
saisonnièrement au comportement des TMS en par-
ticulier dans l’océan Atlantique, en lien avec la dyna-
mique de la ZCIT. Les années où l’Atlantique Sud 
est anormalement chaud s’accompagnent de déficits 
pluvieux pendant la période de juillet–septembre au 
nord de 10°N et en octobre–décembre au sud du 
Cameroun puis du Gabon. À l’inverse, sur les marges 
sud de la ZCIT, un océan Atlantique central plus 

Figure 2.3 : Position moyenne mensuelle de la ZCIT (trait plein) et de la CIO (tirets) sur l’Afrique 

Source : Samba-Kimbata (1991) ; Bigot (1997).
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Figure 2.4 : Circulation de Walker

Source :Dhonneur (1985).

chaud que la moyenne s’accompagne d’excédents 
pluvieux, au moins près de l’océan.

3.2.1 Variabilité spatio-temporelle des 
précipitations à l’échelle régionale

3.2.1.1 Les précipitations moyennes 
annuelles

La figure 2.5 présente les variations des précipi-
tations entre le début du vingtième siècle et le début 
du vingt et unième siècle (Djoufack 2011, Djoufack 
et Tsalefac 2014). Dans l’ensemble, on distingue 
deux foyers de fortes précipitations (P>2500 mm) : 

la région située de part et d’autre de l’équateur (bande 
équatoriale) et le littoral du golfe de Guinée. Partout 
ailleurs, les précipitations ne dépassent généralement 
pas 1 500 mm. Au nord du 15e parallèle, les zones 
sahariennes et sahéliennes reçoivent moins de 500 
mm par an.

Le fond du golfe de Guinée et, d’une manière 
générale, l’Afrique centrale atlantique sont sous 
l’influence de la mousson africaine et bénéficient 
de fortes pluviosités. Cette influence océanique se 
combine à d’autres influences (relief, végétation, etc.) 
pour créer une diversité de climats locaux. Ainsi, 
la forte pluviosité sur le littoral du Cameroun au 
Gabon est associée directement ou indirectement à la 

Figure 2.5 : Variation des précipitations moyennes annuelles (mm) entre les années 1900 et 2000 à l’échelle 
régionale : a) moyenne 1901-1950 ; b) moyenne 1951-2002 ; c) moyenne 1951-1970, d) moyenne 1971-2002.

Source : Djoufack (2011).
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présence de reliefs tels que le mont Cameroun ou les 
petites montagnes qui bordent cette côte atlantique.

La cuvette congolaise doit aussi ses fortes préci-
pitations moins à l’influence de l’océan qu’à la forte 
évapotranspiration émanant de son couvert forestier 
et marécageux (Bigot, 1997).

Photo 2.3 : Si le climat s’as-
sèche, des écosystèmes rares 
et à haute valeur écologique 
tels que les clairières maréca-
geuses pourraient disparaître

3.2.1.2 tendance des précipitations

La Figure 2.6 semble indiquer que les précipita-
tions sont restées relativement abondantes au cours 
du siècle dernier bien qu’elles semblent avoir diminué 
depuis les années 1950 et surtout depuis les années 
1970. On a ainsi observé une tendance à la baisse 
des précipitations totales de 31 mm/décennie entre 
1955 et 2006 (Aguilar et al., 2009). Les plus fortes 
baisses des hauteurs de précipitation ont été obser-
vées pendant la décennie 1968-1980 (Mahé, 1993) 
et n’ont pas la même intensité à travers toute la région. 
Dans le sud du Cameroun et au Congo, la baisse des 
précipitations a persisté jusqu’en 1990 (Figure 2.6). 
Par ailleurs, au Gabon et en RCA, on a observé une 
hausse respectivement après 1980 et 1985 (Mahé, 
1993).

Des disparités ont aussi été notées à  l’échelle 
locale (Tsalefac et al., 2007 ; Tsalefac, 2013). Tandis 
que dans le nord du Congo la tendance est marquée 
par une baisse de la pluviométrie, dans le sud du pays 
elle est stable (Samba-Kimbata, 1991). De même, on a 
enregistré une baisse du nombre de jours consécutifs 
de pluie d’au moins 1 mm/jour ainsi que du nombre 
de jours avec des précipitations supérieures à 10 mm 
(Aguilar et al., 2009).

Figure 2.6 : Evolution des précipitations annuelles depuis 1950 dans différentes régions de l’Afrique centrale

Source : Mahé (1993).
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3.2.1.3 tendance des températures

Les  températures, par contre, montrent une 
tendance générale à  la hausse. Au Congo, sur la 
période allant de 1950 à  1998, les températures 
ont augmenté de 0,5 à 1°C pendant les décennies 
1980 et 1990 (Samba-Kimbata, 1991). En ce qui 
concerne les changements de température sur le long 
terme, les quelques données de stations disponibles 
dans la région semblent indiquer un réchauffement 

statistiquement significatif (GIEC, 2007). Cette ten-
dance s’accompagne d’une augmentation des chaleurs 
extrêmes (par exemple, la température des journées 
les plus chaudes a semblé augmenter d’environ 0,25°C 
par décennie) et une diminution de la fréquence des 
vagues de froid (Aguilar et al., 2009). Toutefois, en 
raison de la rareté des données de stations dispo-
nibles, il parait très difficile de tirer des conclusions 
définitives sur l’évolution des climats actuels.

4. Paléoclimats d’afrique centrale

Les paléoclimats de l’Afrique centrale sont rela-
tivement bien connus pour la période couvrant le 
Pléistocène supérieur et l’Holocène pour lesquels la 
chronologie des évènements climatiques a considé-
rablement progressé, principalement grâce aux data-
tions au C14. Les analyses sédimentologiques et paly-
nologiques de dépôts marins et lacustres permettent 
de proposer un schéma paléoclimatique relativement 
cohérent (Tableau 2.1).

Vers 4000 ans AP, la température de la surface 
océanique a diminué et les précipitations ont faibli. 
À cette époque, l’érosion et les dépôts alluvionnaires 
sont toutefois restés modérés. Cette phase de relatif 
assèchement change brutalement de nature autour de 

2500 ans AP avec une modification de la répartition 
saisonnière des précipitations. Malgré une hausse des 
températures de surface océanique et probablement 
des précipitations plus soutenues que précédemment, 
la durée de la saison sèche semble augmenter, entrai-
nant des effets négatifs sur la couverture forestière. 
À cette époque, l’érosion et  les dépôts d’alluvions 
s’intensifient, marquant ainsi l’existence d’un climat 
tropical aux saisons plus contrastées.

À partir de 2000 ans AP, une phase plus humide 
se réinstalle jusqu’à la période actuelle, entrecoupée 
de périodes plus sèches telle que celle allant de 500 
à 200 AP (du XVe au XVIIIe siècle), correspondant 
au petit âge glaciaire en Europe.
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Tableau 2.1 : Evolution globale des climats passés de l’Afrique centrale suivant les données palynologiques et sédimentologiques

Chronologie Ambiance climatique Indicateurs
-22 000 à -16 000 ans AP*
(Kanémien)

Climat frais et sec Présence d’accumulations éoliennes et de dunes 
le long des rivages

-16 000 à -8 000-7 000 ans 
AP (Bossumien, pléistocène 
transition)

Phase humide Colmatage des chenaux et formations des man-
groves, développement de la forêt dense

-7 000 à -4 000 ans AP Persistance et paroxysme 
phase humide

Développement maximum de la forêt vers 
-6000 ans AP puis début de fragmentation sur 
les marges du massif forestier 

-3 000 à -2 000 ans AP Brusque phase sèche Recul brutal et ouverture de la forêt, surcreuse-
ment des chenaux, renforcement du courant de 
Benguela (Giresse, 1984)

-2 000 à -1 800 ans AP Retour brutal à une phase 
humide

Reconquête forestière dans les secteurs non 
occupés par l’homme

(*) AP = avant le présent..

Photo 2.4 : Les mangroves 
vont sans aucun doute pâtir 
des variations futures du 
niveau des mers
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5. evolution prévisible du climat en afrique centrale 

5.1. Evaluations globales et régionales des changements climatiques 

L’évaluation des changements probables des 
précipitations et des températures de surface – les 
paramètres climatiques les plus importants – au cours 
du 21e siècle a été réalisée par plusieurs pays de la 
COMIFAC dans le cadre de leurs communications 
nationales à la convention cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (plus connue sous 
le sigle anglais UNFCCC). Ces évaluations étaient 
basées sur des simulations de modèles de circulation 
générale (MCG) mais elles offrent une précision limi-
tée étant donnée la résolution spatiale grossière qui 
a été utilisée (jusqu’à 500 km). Comme le montre 
l’annexe 1, les résultats de ces simulations diffèrent 
substantiellement d’un pays à l’autre.

Au niveau régional, des études traitant de pro-
jections climatiques qui couvrent une grande partie, 
voire totalement, le Bassin du Congo sont dispo-
nibles, bien que la région ne soit pas toujours au 

centre de ces études (Sonwa et al., 2014). La plupart 
d’entre elles ne portent que jusqu’à la moitié du 21e 
siècle et se basent sur une unique simulation d’un 
seul MCG pour un scénario spécifique.

Une évaluation complète et régionale des chan-
gements climatiques fut menée sur toute la région 
de 2010 à 2012 (CSC, 2013). Dans cette évalua-
tion, 77 simulations mondiales et  régionales du 
changement climatique ont été analysées selon des 
scénarios d’émissions de GES respectivement fortes 
ou faibles. Cette étude n’a pas seulement permis 
d’estimer l’amplitude potentielle des changements 
climatiques prévus mais elle a aussi permis de juger 
de la fiabilité des changements anticipés par les simu-
lations. De plus, un sous-ensemble représentatif des 
prévisions de changements climatiques a été utilisé 
pour des analyses d’impact subséquentes et pour la 
formulation d’options d’adaptation. 

5.2 Température de l’atmosphère à la surface de la terre

L’étude sur les scénarios du changement clima-
tique susmentionnée (CSC, 2013) révéla que tous les 
modèles, indépendamment de la saison et du scénario 
d’émission, indiquent un réchauffement de la tempé-
rature atmosphérique de surface d’au moins 1°C vers 
la fin du 21e siècle. La fréquence des jours et nuits 
froids/chauds va respectivement diminuer/augmen-
ter, indépendamment quels que soient la saison et le 
scénario d’émissions (Tableau 2.2). Dès lors que 
tous ces modèles anticipent des changements dans 
la même direction, la probabilité de réalisation de ces 
changements s’avère très élevée. Cependant, l’éven-
tail complet des possibilités de changement est très 
large et principalement causé par quelques valeurs 
aberrantes issues de modèles. Pour cette raison, un 

éventail plus restreint des résultats des simulations 
a été déterminé, définissant les changements qui 
vont vraisemblablement se produire (cet échantillon 
correspond à  la zone centrale qui inclut 66 % des 
projections). Concernant la température atmosphé-
rique annuelle moyenne de surface, les changements 
probables vers la fin de ce siècle sont compris entre 
+3.5°C et +6°C pour un scénario de fortes émissions 
et entre +1.5°C et +3°C pour un scénario d’émissions 
contenues de gaz à effet de serre (Haensler et al., 
2013). En général, l’accroissement prévu des tempé-
ratures est légèrement supérieur à la moyenne dans les 
zones situées au nord de l’Afrique centrale, au nord 
de la charnière climatique, et  légèrement inférieur 
à la moyenne dans les zones centrales.

Tableau 2.2 : “Eventail probable” (centré sur la médiane) des changements projetés (en %) de fréquence des 
jours/nuits froids/chauds moyennés sur toute la région du Bassin du Congo.

Changements 
projetés

Scénarios à faibles émissions Scénarios à fortes émissions
2036 – 2065 2071 – 2100 2036 – 2065 2071 – 2100

Nuits froides (en %) -9 à -7 -10 à -7 -9 à -8 -10
Jours froids (en %) -8 à -5 -9 à -6 -9 à -6 -10 à -9
Nuits chaudes (en %) +27 à +43 +29 à +56 +38 à +53 +64 à +75
Jours chauds (en %) +12 à +21 +13 à +29 +16 à +28 +31 à +54

Source : Haensler et al. (2013).
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en K en %

5.3 Précipitations

Selon Haensler et al. (2013), les résultats des 
différentes simulations relatives aux précipitations 
totales sont moins robustes que ceux concernant 
la température atmosphérique de surface. Certains 
modèles prévoient un accroissement des précipita-
tions annuelles dans la majeure partie du Bassin du 
Congo, tandis que d’autres modèles anticipent une 
diminution dans les mêmes zones. Néanmoins, ces 
mêmes auteurs prévoient une tendance générale vers 
un faible accroissement des précipitations annuelles 
dans la majeure partie de la région vers la fin du 21e 
siècle. On peut pronostiquer une augmentation plus 
importante des précipitations annuelles sur la région 
la plus sèche du nord de l’Afrique centrale, ce qui est 
surtout lié à l’expansion vers le nord de la ZCIT et au 
fait que les quantités de précipitations sont plutôt 
modestes sur cette région. Les changements dans 
les précipitations annuelles seraient probablement 
compris dans une gamme allant de -10 à +10 % dans 
la zone la plus humide et de -15 et +30 % dans la zone 
la plus aride. Des changements drastiques dans les 
précipitations annuelles futures semblent donc assez 
improbables.

En revanche, les caractéristiques des pluies vont 
certainement subir des changements substantiels. 
La  fréquence des évènements pluviométriques 
intenses va probablement augmenter dans le futur 

(l’éventail probable pour la plupart des zones est posi-
tif et jusqu’à +30 %). De même, les modèles prévoient 
une augmentation substantielle de la fréquence de 
périodes sèches au cours de la saison des pluies dans 
la plupart de la région, indiquant une distribution 
plus sporadique des pluies à l’avenir.

Figure 2.7 : Changement prévisible de la température moyenne annuelle (gauche) et des précipitations 
annuelles totales (droite) à la fin du 21e siècle (2071 à 2100) selon un scénario de fortes émissions.

Source : CSC (2013). 

Photo 2.5 : Transport de 
grumes par flottage sur la 
Mfimi (Bandundu - RDC) 
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Le changement décrit à la figure 2.7 correspond 
au changement médian à partir de 31 prévisions dif-
férentes de changement climatique venant de modèles 
mondiaux et régionaux. Les points noirs soulignent 

les régions pour lesquelles la majorité des modèles 
concordent quant à  la direction du changement. 
Les prévisions de changement dans ces régions sont 
donc plus robustes que dans les régions sans points.

6.  description du climat actuel et variation des régimes 
hydrologiques 

Un changement climatique brutal est survenu en 
Afrique il y a plusieurs décennies avec des impacts 
variés sur les régimes hydrologiques (Laraque et al., 
2001, Mahé et al., 2013). Ces variations de régime 
hydrologique sont liées à  la fois aux changements 
climatiques et  aux activités humaines. L’Afrique 
centrale semble beaucoup moins impactée par les 
activités humaines que d’autres régions africaines, 
ceci étant dû à une densité de population et un déve-
loppement agricole plus faibles.

En Afrique centrale, les hydrologues ont étu-
dié les régimes hydrologiques de nombreux cours 
d’eau pendant des décennies depuis les années 1950. 
Les données sont rassemblées dans le système d’infor-
mation SIEREM (Boyer et al., 2006 ; http ://www.
hydrosciences.org/sierem/) et  dans l’observatoire 
HYBAM du bassin versant du fleuve Congo (http ://
www.ore-hybam.org). Ces données sont utilisées 
pour étudier la variabilité du régime des fleuves en 
conjonction avec les changements de pluviométrie.

6.1  Tendances globales des régimes hydrologiques des grands bassins versants en 
Afrique centrale 

Les valeurs standards des débits annuels obser-
vés sur de longues périodes pour plusieurs bassins 
versants de grands cours d’eau d’Afrique centrale 
et occidentale ont été étudiées sur de vastes régions 
(Mahé et al., 2013). Elles indiquent des différences 
dans la variabilité interannuelle des débits selon les 
régions. Des périodes communes de hauts débits et de 
bas débits ont pu être observées (au cours des années 
1910, 40, 60, 70). Mais certaines périodes révèlent 
des différences dans l’évolution de ces débits (années 
50 et 80). Les cours d’eau équatoriaux ne révèlent 

aucune tendance interannuelle alors que les cours 
d’eau tropicaux accusent une diminution des débits 
depuis les années 70 ; au contraire, le débit des cours 
d’eau sahéliens a augmenté depuis les années 80.

Photo 2.6 : Troupeau de 
bovins pénétrant dans le parc 
national du Faro en saison 
sèche (Cameroun)
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6.2  Etude de cas des impacts du changement climatique sur le régime hydrologique 
du bassin du fleuve Congo

Beyene et al. (2013) ont réalisé une évaluation 
des impacts du changement climatique anticipé sur 
le régime hydrologique et les variations extrêmes du 
climat du bassin du fleuve Congo. Le bassin versant 
de ce f leuve, en dépit de son énorme importance 
et des implications dans le cycle hydrologique régio-
nal, fait l’objet à l’heure actuelle du plus petit nombre 
d’études d’impacts du changement climatique en 
Afrique. La modélisation hydrologique de la surface 
terrestre, a utilisé des données exemptes de biais et des 
données spatiales climatiques régionalisées provenant 
de trois MCG (CNCM3, IPSL et ECHAM5) et de 
deux scénarios d’émissions (A2-élevé et B1-bas), pour 
simuler les régimes hydrologiques passés et futurs. 
Les observations historiques de référence provenant 
du site mondial WATCH, récemment accessible 
(http ://www.waterandclimatechange.eu/), et  le jeu 
de données des variables de forçage (mentionné ici 
comme WFD ; Haddeland et al. 2011) ont été utili-
sés pour simuler le statut actuel et futur du régime 
hydrologique du bassin du fleuve Congo. Les chan-
gements dans le régime hydrologique actuel et futur 
du bassin du fleuve Congo ont été simulés en utili-
sant le modèle de la capacité d’infiltration variable 
(CIV) et ont ensuite été évalués (Beyene et al., 2013). 
Les résultats présentés ci-après concernent les para-
mètres hydrologiques clés.

6.2.1 Evaporation

Selon Beyene et al. (2013) les résultats des simu-
lations indiquent que le changement climatique 
conduirait à une augmentation de l’évaporation sur 
l’ensemble du bassin. Le changement est distribué 
de manière assez uniforme sur l’ensemble du bassin 
mais l’augmentation d’évaporation serait légèrement 
plus élevée aux les marges comparée à l’augmenta-
tion dans la partie centrale du Bassin du Congo. 
En moyenne, l’augmentation d’évaporation avant 
la fin du siècle sera d’environ 10 % pour le scéna-
rio d’émissions A2 et de 8 % pour le scénario B1 
(Tableau 2.3). Les modèles climatiques différents 
donnent des résultats similaires et, pour l’ensemble 
des six scénarios, l’évaporation augmente.

L’augmentation de l’évaporation suite aux chan-
gements climatiques a aussi été mise en évidence 
dans de nombreuse autres études, en particulier si la 
pluviométrie augmente (Beyene et al., 2013). Il est 
important de noter ici que le cadre de modélisation 
de la CIV utilisé pour cette évaluation n’englobe pas 
l’impact direct de l’enrichissement en CO2 sur la 
transpiration des végétaux. Des concentrations plus 
élevées en CO2 réduisent la transpiration des végétaux 
car les stomates des feuilles, à travers lesquels se fait 
la transpiration, doivent moins s’ouvrir pour absorber 
la même quantité de CO2 pour la photosynthèse 
(Lambers et al., 1998). Il est donc possible que le 
modèle utilisé surestime l’impact du changement 
climatique sur l’évapotranspiration totale.

Tableau 2.3 : Résumé des changements dans les précipitations, l’évapotranspiration et le ruissellement sur l’ensemble du bassin 
du fleuve Congo en utilisant les scénarios de changement (moyennes non pondérées des changements sur 30 ans) pour les années 
2050 et 2080, pour les scénarios d’émissions SRES A2 (élevé) et B1 (bas), exprimés en pourcentage de changement par rapport 
à la base historique de simulation (1960 – 2000).

MCG Précipitations Evapotranspiration Ruissellement
A2 B1 A2 B1 A2 B1

2050 2080 2050 2080 2050 2080 2050 2080 2050 2080 2050 2080
CNCM3 +8 +12 +10 +6 +8 +11 +8 +9 +12 +15 +10 +9
ECHAM5 +6 +21 +8 +15 +13 +17 +3 +5 +16 +60 +24 +42
IPSL4 +11 +9 +5 +13 +9 +12 +9 +11 +19 +6 -3 +20
Moyenne multi-modèles +8 +14 +8 +11 +10 +10 +7 +8 +15 +27 +10 +23

Source : Beyene et al. (2013).
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6.2.2 Ruissellement

Le ruissellement augmente dans la plupart des 
scénarios de changement climatique évalués (Beyene 
et al., 2013 ; Tableau 2.3). L’augmentation du ruis-
sellement n’est pas uniformément répartie sur l’en-
semble du bassin. Le ruissellement augmente plus 
particulièrement au centre et à  l’ouest de la RDC 
et au Congo. Le Cameroun et une partie du Bassin 
du Congo montrent une augmentation du ruisselle-
ment relativement élevée. Sur les franges nord, sud 
et ouest du bassin, les résultats sont considérablement 

différents : ici, les augmentations sont insignifiantes 
et parfois le ruissellement décroît. En moyenne, sur 
l’ensemble du Bassin du Congo, le ruissellement 
pourrait augmenter de 15 % avant le milieu du siècle 
selon le scénario A2 et de 10 % selon le scénario B1 
(Tableau 2.3). Avant la fin du siècle, le ruissellement 
pourrait augmenter de 27 % selon le scénario A2 et de 
23 % selon le scénario B1.

Les changements dans le ruissellement dépendent 
aussi des saisons. Pour les trois modèles climatiques, 
les différences de ruissellement entre saison sèche 
et saison des pluies augmentent, indiquant un futur 
régime hydrologique plus variable. La variabilité s’ac-
croît aussi à l’échelle spatiale. Plus particulièrement, 
dans les parties centrale et occidentale, plus humides, 
le ruissellement augmente tandis que sur les bordures 
plus sèches, le ruissellement augmente à peine ou 
même diminue selon les scénarios. Des études anté-
rieures sur l’impact du changement climatique sur 
les caractéristiques hydrologiques du bassin du fleuve 
Congo montrent des résultats très variables (Beyene 
et al., 2013). Arnell (2003) a ainsi mis en évidence 
une diminution possible du ruissellement moyen sur 
l’ensemble du Bassin du Congo pour 2050, en usant 
d’un autre ensemble de modèles climatiques. Aerts 
et al. (2006), de leur côté, ont relevé une augmenta-
tion possible du ruissellement de 12 % dans le bassin 
du fleuve Congo pour 2050 comparé aux simulations 
relatives aux données historiques.

Modèle climatique
2036-2065 2071-2100

A2 B1 A2 B1
CNCM3 20 % 5 % 27 % 17 %
ECHAM5 23 % 28 % 73 % 46 %
IPSL4 8 % 1 % 14 % 18 %
Moyenne multi-modèles 17 % 11 % 38 % 27 %

Source : Beyene et al. (2013).

Tableau 2.4 : Changements relatifs prévus du débit annuel moyen du fleuve Congo à Kinshasa pour deux périodes à venir, 
exprimés en pourcentage de changement par rapport à la période 1960-2000. Trois modèles climatiques différents ont été 
utilisés en combinaison avec un scénario d’émissions élevées (A2) et un scénario d’émissions basses (B1).

Encadré 2.1 : Ruissellement et débit

ruissellement : en hydrologie, c’est la quantité d’eau écoulée via les eaux de surface, ce qui comprend non seulement les eaux 
qui se déplacent à la surface de la terre, mais aussi, celles qui s’infiltrent dans le sol et se déplacent au moyen de gravité vers un exu-
toire (toujours situé au-dessus du niveau de la nappe phréatique principale). Les eaux de ruissellement comprennent aussi les eaux 
souterraines qui est réapparaissent à l’air libre (résurgence). Un écoulement qui provient exclusivement d’eaux souterraines est appelé 
« débit de base », ou ruissellement de beau temps. Il se produit lorsqu’un « canal » croise la nappe phréatique (inspiré d’Encyclopaedia 
Britannica).

débit : en hydrologie, le débit d’un cours d’eau est le volume d’eau liquide traversant une section transversale de l’écoulement, par 
unité de temps. Il comprend tout ce qui est transporté avec cette eau, comme les matières solides en suspension (ex. : les sédiments), 
les produits chimiques dissous (ex. : le calcaire), des éléments biologiques (ex. : les diatomées) (d’après Wikipédia).

Photo 2.7 : L’érosion s’invite 
sur les chemins d’exploitation 
délaissés
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6.2.3 Débits

En concordance avec les changements de ruissel-
lement prévus, Beyene et al. (2013) trouvèrent que les 
débits annuels moyens obtenus avec la combinaison 
de plusieurs modèles pour la station de Kinshasa 
devraient augmenter de 11 à 17 % d’ici 2050 en fonc-
tion du scénario d’émission et de 27 à 38 % d’ici 
2080 en comparaison avec la période de référence 
(1960-2000 ; Tableau 2.4). Il faut noter que les chan-
gements de débit simulés par les différents modèles 
présentaient de fortes différences.

Les augmentations de variations de débit sont 
particulièrement notables au cours de la saison des 
pluies. En octobre, novembre et décembre tous les 
scénarios affichent une augmentation de débit. Au 
cours de la saison sèche, cependant, les modèles 

Photo 2.8 : Le fleuve Ogooué 
en saison sèche, au niveau des 
portes de l’Okanda (Gabon)

Figure 2.8 : Séquençage des débits annuels moyens a) du fleuve Congo à Brazzaville de 1903 à 2010 et b) de la 
rivière Oubangui à Bangui de 1936 à 2010.

Source : Laraque et al. (2013).
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CNCM3 et  IPSL4 indiquent une réduction des 
débits pour le 21e siècle. En particulier, le modèle 
IPSL4 indique une réduction significative des débits 
de juin à octobre. Ces résultats montrent que, durant 
la saison humide, il faut vraisemblablement s’attendre 
à une augmentation des débits (Beyene et al., 2013). 
Au cours de la saison sèches, cependant, les résultats 
sont plus incertains et les débits pourraient soit aug-
menter soit diminuer. Ainsi, bien que la disponibilité 
en eau puisse probablement augmenter dans le futur, 
cela ne signifie pas que la fréquence des épisodes de 
sécheresses et des périodes de faibles débits va dimi-
nuer. Pour tous les scénarios, la différence de débit 
entre la saison sèche et la saison des pluies va aug-
menter. Ceci signifie que les extrêmes, qu’ils soient 
secs ou humides, pourraient augmenter à  l’avenir, 
vers des climats plus saisonniers et de type tropical.

Sur base de mesures de terrain, Mahé et  al. 
(1990), Lienou et al. (2008) et Laraque et al. (2001, 
2013) ont détaillé les changements dans les régimes 
hydrologiques des cours d’eau d’Afrique centrale. 
Selon ces études, les séries temporelles des débits 
annuels de ces cours d’eau ne présentent pas de ten-
dance à long terme comme c’est le cas en Afrique de 
l’Ouest. Néanmoins, une diminution significative 
dans les débits interannuels du Congo et de l’Ouban-
gui a été relevée, en comparaison avec la moyenne des 
données d’un siècle (Laraque et al., 2013). Les auteurs 
mentionnent que, depuis 1995, les débits du fleuve 

Congo sont revenus à la normale alors que ceux de 
l’Oubangui et de la Sangha, malgré une certaine 
remontée, restent très largement sous les niveaux 
normaux (Figure 2.8). En 2010 et 2011, les plus bas 
niveaux depuis 65 ans ont été observés à Brazzaville 
et, en 2012, l’Oubangui avait atteint son niveau le 
plus bas depuis un siècle. Selon les auteurs, ces chan-
gements semblent mettre en évidence des perturba-
tions climatiques qui affectent plus spécifiquement 
les régions nord du Bassin du Congo (bassins de 
l’Oubangui et de la Sangha), au nord de la charnière 
climatique, régions déjà marquées par des détériora-
tions climatiques.

De plus, des changements significatifs dans les 
débits saisonniers ont été relevés (Figure 2.9). Pour 
l’Ogooué et le Kouilou, et pour une partie des rivières 
du sud du Cameroun, les débits de la période mars-
juin ont diminué régulièrement au cours des années 
70 et 80, alors que ceux d’octobre-décembre n’ont 
pas accusé de changement, ou ont présenté une légère 
augmentation. Même pour l’énorme fleuve Congo, 
le débit « printanier » est aussi sérieusement réduit, 
comparé au débit « automnal ». Le pic de débit est 
aussi observé en avril au cours de la période récente 
(années 2001 à 2007), plutôt qu’en mai auparavant, 
ce qui, en dépit de la taille du fleuve Congo, est repré-
sentatif de la même tendance que celle de l’Ogooué.

Figure 2.9 : Débits mensuels moyens au cours de l’année et par décennies sur le fleuve Ogooué à Lambaréné 
au Gabon (gauche) et le fleuve Congo à Brazzaville (droite).

Source : Mahé et al. (2013).
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7.  Quelques problèmes relatifs au suivi du climat en afrique 
centrale 

7.1 L’observation du climat en Afrique centrale 

En 2000, le Système d’Observation du Climat 
mondial (GCOS), l’Organisation météorologique 
mondiale (OMM) et les services nationaux hydro-
logiques et météorologiques ont réalisé plusieurs 
évaluations des systèmes d’observation du climat 
dans différentes parties du monde. Le résultat de 
cette évaluation a montré que la densité et la qualité 
des stations météorologiques en Afrique sont les plus 
faibles de la planète. De 2001 à 2005, des consulta-
tions régionales ont alors été entreprises pour déve-
lopper des plans d’action régionaux pour l’Afrique. 
En particulier, le plan d’action UA-NEPAD pour 
l’environnement et la stratégie régionale de réduction 
des risques ont souligné le besoin d’améliorer la dis-
ponibilité et l’usage des données climatiques comme 
un moyen de favoriser le développement économique 
de l’Afrique. Mais, jusqu’à présent, aucune réalisation 
concrète n’a permis d’améliorer cette situation.

Sonwa et  al. (2014) mentionnent qu’il existe 
actuellement 419 stations météorologiques et 230 sta-
tions hydrologiques pour l’ensemble des dix pays de 
la COMIFAC. Certaines de ces stations fournissent 
des données depuis plus d’un siècle. Les premières 

mesures climatiques régulières ont débuté en 1885 
et 1889 dans les stations de Douala et de Yaoundé, au 
Cameroun (Nicholson et al., 2012). Selon ces auteurs, 
la majorité de ces stations n’ont toutefois entamé 
des observations que dans les années 1950 et 1960. 
Depuis les années 1980, plusieurs stations ont mal-
heureusement cessé de fonctionner régulièrement 
et  les séries temporelles sont souvent discontinues, 
limitant le nombre de stations disposant de séries de 
données complètes et fiables.

Afin de compenser le manque de données cli-
matiques observées sur le terrain, l’utilisation d’esti-
mations dérivées de données issues de satellites géos-
tationnaires s’est largement répandue. Des études 
récentes basées sur l’usage de divers satellites ont per-
mis de tester des méthodes de calibration (Munzimi 
et al., 2015 ; Washington et al., 2013). Ces études ont 
eu tendance à adopter des variables de remplacement 
(ou proxys) en lieu et place des variables climatiques, 
telles que les débits des rivières pour représenter les 
quantités de pluies ou l’altimétrie satellitale pour 
évaluer les ressources en eau et le climat.

Photo 2.9 : Dans de nombreuses régions d’Afrique centrale, le transport fluvial 
reste d’une grande importance (Kindu - RDC)
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7.2 Stratégies élaborées par les pays et institutions régionales pour améliorer la dispo-
nibilité des données climatiques

7.2.1 Le programme Climat pour le 
développement (ClimDev-Afrique)

ClimDev-Afrique est une initiative conjointe 
entre la Banque africaine de développement (BAD), 
l’Union africaine et  la Communauté économique 
africaine (BAD, 2009). Elle vise à améliorer l’impli-
cation des fournisseurs de données climatiques, en 

particulier les services météorologiques et hydrolo-
giques et  les organisations de recherche, dans des 
projets de développement de manière à créer des liens 
directs entre les services procurés par le climat et les 
priorités de développement. ClimDev permettra un 
flux continu de données climatiques entre les four-
nisseurs et les utilisateurs de données. La BAD a été 
mandatée pour accueillir et gérer un fond spécial 
pour le programme, appelé le Fond spécial africain 
ClimDev (FSCD).

7.2.2 Réseau de télécommunication 
météorologique régional en Afrique 
occidentale et centrale

Les pays d’Afrique centrale sont membres du 
Réseau de télécommunication météorologique 
régional (RTMR) et de l’ASECNA (l’Agence pour 
la sécurité de la navigation aérienne en Afrique 
et à Madagascar). L’ASECNA coordonne le réseau 
de télécommunication satellitaire SATCOM, qui 
couvre l’Afrique occidentale et centrale y compris 
Madagascar, et qui supporte les communications des 
programmes d’aviation civile. Le réseau SATCOM 
dispose d’assez de capacité pour assurer également 
les liaisons GTS améliorées (Système mondial de 
télécommunication de l’OMM), qui sont mises en 
œuvre par les membres de l’ASECNA. Le réseau 
SATCOM offre une opportunité unique de moder-
niser le RTMR d’Afrique occidentale et centrale. Des 
discussions entre les pays membres sont conduites 
sur les modalités opérationnelles qui permettraient 
au réseau SATCOM d’améliorer le RTMR dans les 
pays de l’ASECNA.

Photo 2.10 : Lors de saisons sèches particulièrement marquées, certaines petites 
rivières peuvent s’assécher complètement
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chaPitre 3

InteractIons entre les caractérIstIques clImatIques et les forêts

Carlos de Wasseige1, Michael Marshall2, Gil Mahé3 G. et Alain Laraque4

Avec la contribution de : Andreas Haensler, Fulco Ludwig et Paul Scholte
1Observatoire des Forêts d’Afrique centrale (OFAC), 2Centre international pour la Recherche en Agroforesterie (ICRAF), 3Institut de Recherche pour le Développement (IRD), 
HydroSciences Montpellier, 4Géosciences Environnement Toulouse (Observatoire Midi Pyrénées, Univ.Toulouse, CNRS, IRD)

1. introduction

Une vaste connaissance sur les interactions 
climat-végétation est indispensable pour expliquer 
l’implication humaine dans les changements de la 
couverture végétale et du climat.

La mise en évidence de la contribution du sys-
tème forestier au climat régional conduit naturelle-
ment à une réflexion à propos des impacts probables 
de la perte de couvert forestier, qui est la tendance 
actuelle, d’une intensité de production agricole accrue 
et de l’accélération des activités de mise à nu des 
terres. Cependant, l’impact de telles actions est extrê-
mement difficile à évaluer car le lien de cause à effet 
entre la forêt et le climat n’est pas encore clairement 
compris (Brou Yao, 1997).

En effet, de nombreuses incertitudes persistent 
encore sur les relations végétation-climat sous les lati-
tudes tropicales et sur la part des activités humaines 
sur l’évolution actuelle du climat à  l’échelle mon-
diale. Cependant, l’impact de l’homme sur l’état 
de surface locale est évident ; en tout cas en ce qui 
concerne la tendance régionale de conversion des 
forêts où on remarque que des changements hydro-
logiques sont clairement liés à une augmentation des 
activités agricoles. Aussi, la relation biophysique entre 
les types de couvertures du sol et  l’environnement 
atmosphérique local est en principe relativement 
bien comprise, mais la quantification des processus 
demeure incertaine.

Avec ces connaissances et ces hypothèses, l’im-
pact humain actuel et futur sur les changements cli-
matiques, à travers les changements de la couverture 
des sols, peut être étudié, principalement par l’utili-
sation de modèles. Mais on doit accepter de grandes 
incertitudes, particulièrement lorsqu’on travaille 
à différentes échelles. 

Photo 3.1 : le Tali 
(Erythrophleum 
ivorense) est une 
essence qui présente 
une grande aire 
de distribution en 
Afrique centrale et 
ailleurs
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2. relations végétation – climat 

2.1 Interaction biophysique entre la forêt et le climat 

Le système forestier, de par sa grande propension 
à l’absorption d’énergie solaire et à l’évaporation, joue 
le rôle d’un gigantesque convertisseur d’énergie. Par 
exemple, les forêts convertissent l’eau en vapeur d’eau 
(à l’instar de la transpiration) et fournissent davan-
tage d’ombre qu’un autre couvert végétal, ce qui peut 
conduire à des températures de surface plus fraîches. 
En effet, le système forestier absorbe l’énergie solaire 
pour limiter l’échauffement et pour évaporer l’eau 
que son système racinaire extrait du sol (Monteny, 
1987). Dans les régions tropicales, où les gradients 
horizontaux de température sont faibles, l’atmosphère 
est très sensible aux conditions de surfaces terrestres 
et océaniques (relief, albédo, température, humidité, 
végétation) qui influencent l’intensité et la distribu-
tion des sources et des puits de chaleur (Fontaine 
et al., 1998a, 1998b).

Les échanges d’énergie résultants, que la forêt 
entretient avec l’atmosphère, ont une influence sur les 
paramètres physiques de la masse d’air de la couche 
atmosphérique la plus proche de la terre (Monteny 
et al., 1994).

Polcher (1994) répertorie trois caractéristiques 
qui déterminent la sensibilité du climat aux phéno-
mènes de surface :

(i) La densité du système forestier est telle que 
l’albédo (pouvoir d’une surface à renvoyer l’énergie 
solaire incidente vers l’atmosphère) est très faible 
comparé à celui d’un sol nu ;

(ii) Le taux élevé d’évaporation, comparable 
à celui des océans, est l’une des principales caracté-
ristiques des forêts dont la densité du feuillage leur 
permet d’intercepter puis de restituer une grande par-
tie des pluies. Les systèmes racinaires des arbres leurs 
permettent d’extraire l’eau d’une plus grande portion 
de sol que ce qui pourrait être fait par n’importe quel 
autre type de surface ;

(iii) La variation de surface causée par les dif-
férentes hauteurs d’arbres qui constituent les forêts 
génère de la turbulence, ce qui est favorable au 
déclenchement des précipitations.

L’albédo et l’humidité, étroitement liés, semblent 
être deux paramètres-clés, dès lors qu’un sol humide, 
couvert ou non de végétation, possède un albédo plus 
faible et une capacité d’évaporation plus élevée que 
le même sol, nu et sec (Fontaine et Janicot, 1993).

Photo 3.2 : La forêt et la 
vapeur d’eau sont intime-
ment liées dans les fonction-
nements écophysiologiques
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Dans les régions tropicales, la forêt dense est 
étroitement intégrée dans le cycle de l’eau.

Les quantités d’eau précipitées sur le conti-
nent proviennent de la condensation de la vapeur 
d’eau accumulée dans la masse de l’air océanique 
lorsqu’elle passe au-dessus de l’océan. Aussi, par 
évapotranspiration, la végétation recycle l’humi-
dité localement et influence la distribution régio-
nale des précipitations (Bigot, 1997 ; Bonell, 1998). 
En effet, la couverture du sol dans le Bassin du 
Congo influence les pluies au Sahara, en Ethiopie 
et dans d’autres parties du continent.

La concentration de la vapeur d’eau dans la 
masse d’air qui provient de l’océan, puis qui se 
déplace alors à travers le continent, dépend aussi du 
processus d’évaporation de l’interface végétation-
atmosphère. Il a été montré en Afrique centrale 
(Figure 3.1) qu’une grande portion du transfert 
d’humidité vers l’atmosphère (via évapotranspira-
tion), contribue à la formation des systèmes nua-
geux (Bigot, 1997). La pluie associée à ces systèmes 
de convection dépend, non seulement du flux de 
la mousson, mais aussi du recyclage de l’humidité 
par la forêt (Cadet and Nnoli, 1987).

Encadré 3.1 : Albédo

L’albédo (α) est le ratio entre la radiation incidente et réfléchie. Il varie entre 0 pour un objet parfai-
tement noir qui absorbe la totalité de la radiation incidente et 1 pour une surface qui la réfléchit totale-
ment. Il dépend de la longueur d’onde, mais le terme général se rapporte habituellement à une moyenne 
appropriée à travers le spectre de lumière visible, ou à travers l’ensemble du spectre de la radiation solaire.
Source : http ://www.elic.ucl.ac.be/textbook/glossary_a.html#albedo
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Le système forestier est à la fois un récepteur 
de précipitations (particulièrement les pluies de 
mousson), et un générateur de pluies à  l’échelle 
locale par le biais de l’évapotranspiration (Bigot, 
1997). Il réinjecte dans l’atmosphère l’équivalent 
de plus de 50 % des précipitations annuelles. Aussi, 

les forêts peuvent-elles réduire le ruissellement de 
surface et améliorer l’infiltration de l’eau dans le 
sol, ce qui conduit à un stockage accru de l’humi-
dité du sol (Jose, 2009).

2.2 Histoire de la végétation en relation avec le climat

Cette section du texte est largement inspirée 
de l’excellente publication de Mahé et al., 2004.

L’histoire des forêts denses et de leurs dyna-
miques peut être reconstituée par l’étude des pol-
lens fossiles ou, plus rarement, des fossiles de bois 
et de charbon, à travers des disciplines comme la 
palynologie, la paléobotanique ou l’anthracologie.

Grâce à des progrès récents dans le domaine 
de la paléoécologie, il a été montré que les forêts 
denses, comme celles d’Afrique, ont subi de pro-
fonds changements en réponse aux changements 
climatiques.

La fin du Crétacé, environ 120 millions d’an-
nées avant les temps présents (AP), marque une 
période de conversion floristique des forêts tropi-
cales. En effet, les formes dominantes des végétaux 
gymnospermes furent remplacées par des formes de 
végétaux angiospermes. Depuis cette époque, les 
forêts denses tropicales africaines, sont presqu’exclu-
sivement constituées d’angiospermes. Initialement, 
les forêts denses africaines étaient caractérisées par 
un grand nombre de palmiers qui devinrent relati-
vement rares, et il y a environ 40 millions d’années 
(Eocène supérieur) la composition floristique de 
ces forêts commença à ressembler à leur état actuel 
(Maley, 1990, 1996).

Figure 3.1 : Principales interactions entre le cycle de l’eau et l’interface océan-atmosphère-forêt 

Source : Bigot, 1997
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Les  irrégularités des données dans l’espace 
et dans le temps ne permettent pas de proposer 
un schéma très précis de distribution des diffé-
rents types d’écosystèmes forestiers du passé. 
Cependant, la principale perturbation des forêts 
tropicales peut être interprétée dans un contexte 
global de variations de température, et en parti-
culier de phases de refroidissement (Maley, 1996). 
De toute évidence, les phases d’extension des forêts 
furent associées à une période humide. Les périodes 
sèches eurent un impact direct sur la végétation 

qui s’éclaircissait et s’asséchait, résultant dans une 
régression des forêts et une progression de la savane. 
Progressivement, un schéma de climats saisonniers 
alternant saison sèche et saison humide s’est mis 
en place.

Jusqu’au début du Quaternaire (approxima-
tivement 2,5 millions d’années AP), il y eût une 
succession de climats secs et humides contrastés. 
Ces variations devinrent moins fortes avec un 
impact atténué sur la végétation. 

Encadré 3.2 : Facteurs déterminant la couverture forestière pendant les périodes glaciaires et interglaciaires

Les périodes glaciaires contrôlaient le niveau des océans ; l’extension des calottes glaciaires due à une plus grande surface d’eau gelée aux 
pôles conduit à une diminution du niveau des mers (par exemple, le niveau de la mer était plus bas de 120 m vers 18 000 avant notre ère, au 
cours du pic de la dernière glaciation). Ceci induisit une perturbation dans la quantité de surface aquatique soumise à l’évaporation. En même 
temps, la température globale chutait. Cette perturbation synchronisée, d’un bas niveau des eaux et de températures plus basses, produisit 
une réduction de la quantité de vapeur d’eau dans l’air et donc une diminution des précipitations. Sur le continent, cette diminution de 
précipitations conduisit à une régression des forêts et parallèlement à une expansion de la savane et des zones ouvertes.

Au cours de la période interglaciaire, le phénomène inverse (quand la calotte polaire de glace fondit en combinaison avec une augmenta-
tion globale de la température) entraîna une augmentation du niveau des mers. L’évaporation augmenta alors. Associée à l’augmentation de 
l’évapotranspiration de la végétation, la quantité de vapeur d’eau dans l’air s’accru aussi et causa davantage de précipitations. Sur le continent, 
l’augmentation des pluies conduisit à une expansion des forêts et, parallèlement, à une régression de la savane et des zones ouvertes.

Par exemple, l’apogée de l’extension des forêts africaines semble avoir été concomitante avec une élévation brutale des températures de 
la surface des mers dans le Golfe de Guinée (Maley, 1997). Les moussons collectent l’humidité de l’Atlantique occidental et l’élévation de 
la température de l’eau a pour conséquence d’augmenter rapidement la pression de vapeur d’eau et ultimement d’accroître les pluies sur le 
continent voisin.

La période entre 2,5 millions d’années et 20 000 
ans avant notre ère, connue sous le nom d’ère gla-
ciaire et périodes interglaciaires, commença avec 
une phase aride et fut marquée par une expansion 
significative des savanes. Vint alors une augmenta-
tion progressive de l’ampleur de la variation glaciaire 
marquée par deux phases principales : la première 
intervint entre 2,5 millions d’années et 800 000 ans 
AP, et fut caractérisée par des cycles de glaciation/
inter-glaciation d’environ 40 000 années ; la seconde, 
entre 800 000 ans AP et l’ère actuelle est caractérisée 
par des cycles dominants d’environ 100 000 années.

Les données indiquent qu’entre 70 000 et 40 000 
ans avant notre ère, cette région était relativement 
sèche. À l’échelle mondiale, la période de refroidis-
sement maximum survint entre 20 000 et 15 000 ans 
AP. Par conséquent, les moussons furent fortement 
réduites ce qui causa une réduction des surfaces fores-
tières. De telles réductions résultèrent en une série 
de zones forestières isolées, non loin de la côte du 
Golfe de Guinée et d’autres, proches du centre du 

Photo 3.3 : Un facteur 
primordial pour le 
développement des forêts, 
est la quantité de lumière 
parvenant dans les diffé-
rentes strates
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Bassin du Congo (forêts riveraines) ainsi qu’au pied 
des montagnes du Rift africain (Maley, 1996, 1997).

La  dernière expansion forestière commença 
à partir de 15 000 ans AP et atteignit son apogée 
vers 9 500 ans AP dans le dernier cycle de glacia-
tion. Ceci correspondit à la phase climatique la plus 
chaude pendant laquelle les masses de glace des deux 
calottes glaciaires furent réduites. Mais il y eût une 
interruption majeure vers 2 800 ans AP dans le sud 

du Cameroun et  dans l’Ouest congolais (Maley 
et Brenac, 1998 ; Maley et al., 2000 ; Vincens et al., 
2000). Des conditions de sécheresse extrême furent 
présentes dans ces régions entre 2 800 et 2 000 ans 
AP, facilitant l’expansion des savanes et des zones 
ouvertes. Cette phase climatique particulière semble 
avoir engendré une accentuation de la saisonnalité 
due à un raccourcissement des saisons des pluies 
annuelles (Maley, 1997).

3. impact de la variation climatique sur la végétation

Les changements de couvert forestier peuvent 
être rapprochés aux variations climatiques sur le 
long terme (Sultan et al., 2001 ; Mahé et al., 2005). 
Longs termes qui sont des échelles de temps beaucoup 
plus longues que ce qui est observé depuis plusieurs 
décennies dans la variabilité du régime des rivières 
équatoriales africaines. La variation climatique est 
définie comme étant la distribution des éléments cli-
matiques autour de valeurs moyennes calculées sur 30 

ans ; cette variabilité naturelle est une caractéristique 
intrinsèque du climat (Janicot, 1995).

La  variabilité espace-temps du climat dépend 
principalement de l’interaction entre les conditions 
de surface (température, albédo, humidité) et  l’at-
mosphère : relation matérialisée par les flux d’air 
et les flux de chaleur sensible et latente.

3.1 Cadre de vulnérabilité 

La vulnérabilité peut être définie comme « le 
niveau de capacité – ou d’incapacité – d’un système 
à faire face aux effets défavorables des changements 
climatiques, que ce soit la variabilité climatique ou les 
phénomènes extrêmes » (GIEC TRE GT II, 2003). 
Le cadre de vulnérabilité [V= f (E, S, A)] considère la 
vulnérabilité (V) comme une fonction (f) de l’expo-
sition (E), de la sensibilité (S) et de l’adaptation (A) 
aux changements climatiques. Cette fonction peut 
aussi être appliquée au secteur forestier (Locatelli 
et al., 2008, voir Figure 3.2).
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3.2 Impacts directs 

Le  changement climatique est supposé avoir 
une série d’impacts sur les écosystèmes forestiers. 
Néanmoins, les effets du CO2 et de la température 
sur la croissance des forêts tropicales ne sont pas 
encore totalement compris. Habituellement, il semble 
qu’une plus grande teneur en CO2 atmosphérique 
peut accroître la croissance des forêts et la fixation 

de carbone. De plus hautes températures, cependant, 
peuvent avoir des impacts négatifs sur la croissance 
des forêts et dès lors réduire la quantité de carbone de 
ces dernières (Jupp et al., 2010). Aussi, le changement 
climatique peut-il affecter la reproduction des forêts, 
et causer leur déclin ?

Photo 3.4 : Contrairement à la forêt, 
la combustion d’énergie fossile n’est pas 
renouvelable©

Fr
éd

ér
ic

 S
ep

ul
ch

re

Figure 3.2 : Les composantes de la vulnérabilité (définitions extraites du GIEC : McCarthy et al., 2001). 
Les signes sous les flèches signifient qu’une forte exposition, une forte sensibilité et une faible capacité d’adap-
tation résultent en une forte vulnérabilité.

Adapté de Locatelli et al., 2008.

Vulnérabilité 
"Degré auquel un système est susceptible, ou incapable de faire 
face aux effets néfastes des changements climatiques, y compris 

la variabilité climatique et les phénomènes extrêmes" 

Capacité d'adaptation 
"La capacité d'un système à s'adapter au 

changement climatique (y compris la 
variabilité climatique et les phénomènes 
extrêmes) pour atténuer les dommages 

potentiels, à tirer profit des opportunités, ou 
de faire face aux conséquences" 

Impacts potentiels 
"Tous les impacts pouvant se produire compte 
tenu d'un changement climatique projeté, sans 

tenir compte de l'adaptation." 

Exposition 
"Nature et degré de l’exposition d’un 

système face aux variations 
climatiques importantes" 

Sensibilité 
Intensité par laquelle un système est favorablement ou 

défavorablement affecté, suite à des stimuli liés au climat. L'effet peut 
être direct (par exemple, un changement dans le rendement des 

cultures en réponse à un changement dans la moyenne, la gamme ou 
de la variabilité de la température) ou indirect (par exemple, les 
dommages causés par une augmentation de la fréquence des 

inondations côtières dues à l'augmentation du niveau des mers). 

+ 

+ + 

- 
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Futures tendances possibles dans la 
réponse de la forêt à l’évolution du climat

Les  analyses d’impacts montrent qu’il est peu 
probable que le Bassin du Congo connaisse un 
déclin de la croissance forestière comme cela est 
parfois prédit pour le Bassin amazonien comme 
conséquence du changement climatique. À l’in-
verse, il pourrait y avoir une augmentation modérée 
dans le carbone de l’écosystème, incluant le carbone 
de la végétation et celui du sol (Figure 3.3). Selon 
l’évolution du climat, il pourrait aussi y  avoir des 
conversions de l’occupation du sol, notamment 

entre les écosystèmes forestiers et  les savanes. Sur 
base des analyses, le scenario futur le plus probable 
comprend une expansion modérée des forêts sem-
pervirentes au détriment des savanes et des steppes 
au nord et au sud des zones actuelles de transition 
savane-forêt. Il demeure une vaste plage d’incerti-
tude dans les évaluations du modèle, mettant en 
évidence l’importance de récolter de nouvelles don-
nées de manière à améliorer les prévisions (p.ex. la 
biomasse dans le centre du Bassin du Congo et les 
réponses des forêts au climat changeant et  aux 
concentrations de CO2).

3.3 Impacts indirects 

Les effets du changement climatique sont sou-
vent indirects, par exemple en affectant la fréquence 
et l’ampleur des feux ou des maladies, ou en modi-
fiant les comportements d’espèces nuisibles. Pendant 
les années « El Niño » en 1983, 1987 et 1997, les feux 
furent particulièrement destructeurs dans le sud-est 
du Cameroun. Les effets du changement climatique 
peuvent accélérer la perte de biodiversité à travers la 
disparition d’espèces ou en réduisant la résistance 
d’écosystèmes sévèrement perturbés. Le climat peut 
avoir des effets immédiats et durables sur l’hydrologie 
(Li et al., 2007), qui par ricochet peuvent avoir un 
impact sur la végétation.

L’impact du changement climatique sur les 
régimes hydriques a déjà affecté la végétation. Avant 
la forte baisse du niveau des eaux du Lac Tchad, la 
végétation dans le nord du Bassin du Congo était 
principalement composée de Phragmites, Cyperus 
papyrus, Vossia, Typha, Potamogeton et Ceratophyllum. 
La baisse du niveau du lac a induit d’importants 
changements de végétation et, en 1976 déjà, l’essen-
tiel de la végétation n’était plus constitué que de 
Vossia et de Aeschynomene sp. (Olivry, 1986). Des 
changements de végétation aquatique furent aussi 
observés dans la plaine inondable de Logone dans le 
nord du Cameroun où les inondations ont diminué 

Figure 3.3 : Projection de changement pour la fin de ce siècle (moyenne de la période 2071-2100 par rap-
port à la moyenne de la période 1961-1990) selon un scénario à fort taux d’émission. La figure de gauche 
montre les changements du potentiel carbone d’origine végétale ; celle de droite les changements du poten-
tiel carbone du sol. La somme de ces deux figures indique le changement du carbone total de l’écosystème. 
Les changements du potentiel carbone de la végétation et du sol sont calculés à l’aide du modèle Lund-Pots-
dam-Jena-managed lands (LPJ-ml) en combinaison avec un seul modèle climatique (ECHAM5).

Source : CSC, 2013

en T(C)/ha en T(C)/ha
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depuis les années 70 suite à  la construction d’un 
barrage en amont. Certaines espèces de plantes carac-
téristiques des zones inondables, comme Vetiveria 

nigritana et Echinochloa pyramidalis, furent rem-
placées par d’autres espèces, en particulier Sorghum 
arundinaceum (Scholte et al., 2000 ; Scholte, 2007).

4.  impact de la déforestation sur les caractéristiques 
climatiques (température, pluviométrie)

Les conditions de surfaces, plus particulièrement 
la couverture végétale des forêts denses et la couche 
supérieure des océans ont un effet significatif sur le 
cycle de l’eau atmosphérique et aussi sur les mouve-
ments verticaux au sein de l’atmosphère tropicale.

La déforestation peut significativement changer 
l’eau de surface et l’équilibre énergétique de multiples 
manières et donc affecter la température et l’humi-
dité atmosphériques, le développement de la couche 
de transition atmosphérique, et les processus météo-
rologiques et climatiques à l’échelle des continents 
(Niyogi et al., 2009).

La  conversion des forêts en terres agricoles 
et autres types d’utilisation du sol accroît la portion 
de sol nu exposée aux rayons du soleil et donc accroît 
l’albédo, ce qui diminue la radiation solaire absorbée 
par la surface et donc l’énergie disponible pour les 
flux de chaleur sensible et latente.

Considérant ces mécanismes, le rôle de la défo-
restation, particulièrement dans la région du Bassin 
du Congo, dans la compréhension du climat africain 
et du changement climatique a reçu relativement 
peu d’attention.

Encadré 3.3 : Chaleur latente et chaleur sensible

La chaleur latente et la chaleur sensible sont deux types d’énergie libérée ou absorbée dans l’atmosphère.
La chaleur latente (« latente » signifie « cachée ») est associée à un changement d’état entre les phases liquide, gazeuse et solide d’une subs-

tance. La chaleur latente est absorbée quand une substance passe de l’état solide à l’état liquide et de l’état liquide à l’état gazeux, et elle est 
relâchée quand la vapeur se condense en un liquide et quand un liquide se fige en un solide.

La chaleur sensible est associée à un changement de température d’un gaz ou d’un objet sans qu’il n’y ait changement d’état.

La vapeur d’eau est un gaz à effet de serre présent dans l’atmosphère et est un élément très important pour la formation des nuages. Les nuages 
se forment quand l’humidité contenue dans de l’air chaud montant se refroidit et se dilate dans l’atmosphère. Si l’air est sec ou non saturé, les 
nuages ne se forment probablement pas car la quantité de vapeur d’eau dans l’air est trop faible pour qu’il y ait condensation. Si par contre, 
l’air est humide ou saturé, la vapeur d’eau se condense pour former de petites gouttelettes d’eau qui constituent la base des nuages. Quand 
ces molécules de gaz se condensent en gouttes liquides, la chaleur latente est relâchée dans l’atmosphère ce qui réchauffe l’air environnant la 
molécule. Ceci contribue à augmenter l’instabilité dans l’atmosphère et cet air chaud voisin de la molécule a tendance à monter. L’air chaud 
est moins dense que l’air froid parce que les molécules dans l’air chaud circulent beaucoup plus vite et s’écartent davantage les unes des autres.
Source : https ://www.nc-climate.ncsu.edu/edu/k12/.lsheat

Photo 3.5 : Camp de base en construction pour l’exploitation forestière
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À ce jour, dans la région du Bassin du Congo, 
la recherche, s’est principalement concentrée sur des 
facteurs « globaux » du climat et des futurs change-
ments, comme le réchauffement de la surface des 
mers et l’augmentation des émissions de CO2, et a 
ignoré la déforestation et les autres facteurs « terres », 
parce que l’association terre-atmosphère est considé-
rée comme un phénomène fortement localisé (Koster 
et al., 2004).

De plus, plusieurs incertitudes et biais dans les 
modèles utilisés pour simuler ces processus peuvent 
occulter leur importance (Pielke et al., 2007). Ces 
incertitudes et biais comprennent : (i) la résolution 
spatiale à  laquelle les processus sont modélisés, 
souvent trop grossière pour appréhender la struc-
ture spatiale affinée de la déforestation (Brunsell 
et Anderson, 2011) ; (ii) l’eau du sol est habituellement 
ignorée ou simulée en utilisant un modèle simpliste 
du type « couche » qui ne prend pas suffisamment en 
compte la saturation du sol ou son influence sur les 
remontées d’humidité (Ferguson et Maxwell, 2011) ; 
(iii) chaleur sensible et chaleur latente sont difficiles 

à distinguer (de Noblet-Ducoudré et al., 2012) ; (iv) 
des études qui simulent des processus en utilisant un 
modèle unique du climat global couplé à un modèle 
de surface des terres au lieu d’un ensemble multi-
modèles ; et (v) la déforestation est présumée être un 
phénomène linéaire ou statique (Pielke et al., 2011). 
Dès lors, la sensibilité du climat tropical à la conver-
sion des forêts demeure ouverte au débat.

Au niveau régional, l’impact de la déforestation 
sur le climat est estimé davantage en regard des émis-
sions de carbone, de l’augmentation des tempéra-
tures et de l’équilibre pluviométrique. L’impact de la 
déforestation sur le climat local est davantage étudié 
à travers des caractéristiques telles que le flux d’éner-
gie, l’humidité, l’évapotranspiration, les propriétés 
du sol et l’albédo. Actuellement, il y a de plus en plus 
de preuves démontrant l’impact de la déforestation 
sur le climat local dans le Bassin du Congo étendu, 
tandis que son impact sur le climat régional (africain) 
est moins clair et que les connexions mondiales sont 
inconnues (Lawrence et Vandecar, 2015).

4.1 La déforestation et ses effets sur le climat local

L’impact de la suppression de la forêt sur la rela-
tion pluviométrie/ruissellement semble dépendre du 
type de système climat/végétation.

Dans les zones sahélo-soudaniennes, la suppres-
sion de la forêt, associée à une augmentation des 
activités agricoles, induit rapidement une déstructu-
ration des horizons supérieurs du sol dans lesquels la 
perméabilité décroît et le coefficient de ruissellement 
augmente (Mahé et Paturel, 2009 ; Descroix et al., 
2010). Mais dans les régions tropicales et équato-
riales plus humides, une telle correspondance n’est 
pas observée.

La diminution de la couverture forestière a donc 
un impact direct sur l’augmentation du ruissellement 
dans les bassins sahéliens. En régions équatoriales, 
bien que les régimes des rivières aient été bien étu-
diés, on doit encore étudier le lien possible entre les 
changements de la couverture forestière et les chan-
gements intra-saisonniers des régimes des rivières 
équatoriennes.

Les hydrologistes de l’ORSTOM (IRD) ont étu-
dié les régimes de nombreuses rivières durant des 
décennies depuis les années 50. Les données sont 
rassemblées dans le système d’information SIEREM 

(Boyer et  al., 2006) (http ://www.hydrosciences.
org/sierem/) et dans l’observatoire Hybam (http ://
www.ore-hybam.org) pour le Bassin du Congo. Ces 

Photo 3.6 : Si la forêt succède à la forêt dans le processus de production du char-
bon de bois, le bilan carbone serait proche de zéro
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données sont utilisées pour étudier la variabilité des 
régimes des rivières, qui peuvent être reliés aux chan-
gements de la pluviométrie, mais aussi aux change-
ments de la couverture forestière. Les études portant 
sur l’impact de la coupe des forêts sur les régimes des 
rivières ne sont pas nombreuses et elles se rapportent 
souvent à des bassins expérimentaux de très petites 
dimensions (Fritsch, 1990).

Dans les régions équatoriales humides, l’impact 
majeur de la conversion des forêts est de réduire l’éva-
potranspiration locale, donc de réduire la quantité 
totale de vapeur d’eau disponible à travers le recyclage 
local des pluies de mousson. À cause du manque 
de mesures directes, il est très difficile d’estimer les 
impacts d’une conversion massive des forêts sur la 
dynamique climatique aussi bien que sur l’évapo-
transpiration.

La perte de couvert forestier déclenche une aug-
mentation d’albédo et une diminution de l’énergie 
disponible, conduisant à une diminution de la cha-
leur latente en faveur de la chaleur sensible. La cou-
verture nuageuse ne change pas significativement, 
mais la radiation dans la frange basse des longueurs 
d’onde, elle, augmente comme résultat du réchauf-
fement de l’atmosphère provenant de l’augmentation 

de la chaleur sensible, qui compense des pertes nettes 
de radiation dues à l’albédo.

La déforestation peut aussi diminuer la pluvio-
métrie en affaiblissant le couplage direct, le couplage 
local et le recyclage indirect (Makarieva et al., 2013).

Le couplage direct est le phénomène selon lequel 
la pluie est recyclée dans l’air par évaporation à partir 
du sol nu et par transpiration à partir des stomates 
des plantes (évapotranspiration – équivalent en masse 
de la chaleur latente). Moins d’arbres signifie moins 
d’humidité disponible pour ce phénomène.

Avec le couplage local, la déforestation diminue 
la rugosité de la surface, ce qui peut supprimer la tur-
bulence de la couche de transition durant la journée 
ainsi que l’instabilité nécessaire pour la formation 
des nuages (radiation dans la frange basse des lon-
gueurs d’onde augmentée) et des pluies (Santanello 
et al., 2007).

Finalement, avec le recyclage indirect, de grandes 
masses d’air humide en provenance des océans, et 
qui autrement auraient été préservées du séchage par 
l’évapotranspiration des forêts, perdent de l’humidité 
nécessaire au développement des orages.

4.2 Impact de la déforestation à un niveau régional

Des scénarios multiples sur le climat et les terres 
indiquent que la déforestation dans la région pour-
rait conduire à un réchauffement compris entre 2 
et 4°C dû à une diminution de l’évapotranspiration 
(chaleur latente) et de l’ombre, combinée à un forcing 
accru résultant d’une séquestration plus faible des 
gaz à effet de serre (Figure 3.4) (Akkermans et al., 
2014 ; Nogherotto et al., 2013). Le changement de 
température est moins sévère sur la face atlantique 
et la frontière Est de la République démocratique du 
Congo, car la chaleur latente est considérablement 
plus élevée dans ces zones et donc moins sensible 
aux changements de température. Le couplage direct 
et local d’humidité sous les scénarios sont aussi censés 
s’affaiblir, ce qui conduit à une diminution de la 
pluviométrie de 5 à 10 % sur la plus grande partie 
de la région (Figure 3.5).
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Figure 3.4 : Changement de la température moyenne (°C) dû à la conversion de forêts en d’autres utilisations des terres pour la période 2041-
2060 (a) résultant directement de modifications dues à l’eau et à l’équilibre énergétique ; (b) indirectement d’un forcing accru des gaz à effet de 
serre ; et (c), (a) et (b) combinés

Source : Akkermans et al. (2014).
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L’augmentation des températures de surface et la 
diminution de la pluviométrie vont essentiellement 
intensifier la convection (basse) dans la région du 
Bassin du Congo étendu, mais il fera plus chaud 
et moins humide que maintenant. La convection 
est supposée intensifier la Mousson Ouest africaine 
(MOA), ce qui conduira à une augmentation des 
pluies dans des endroits bien plus distants, tels que le 
Sahel et les montagnes éthiopiennes (côte guinéenne). 
Cependant, la pluviométrie basée sur les données 
de la télédétection (Spracklen et al., 2012) et sur les 
données isotopiques (Levin et al., 2009) fournit un 
scénario alternatif. L’humidité de la MOA dans le 
Sud Soudan et dans les montagnes éthiopiennes (et 

dans une moindre mesure dans l’Ouest du Sahel) a 
son origine dans l’océan Atlantique mais doit d’abord 
passer au-dessus du Bassin du Congo. La couver-
ture forestière et l’évapotranspiration dans la région 
paraissent agir comme un tampon contre la perte 
d’humidité lorsque les masses d’air chaud et humide 
de la MOA se déplacent vers les terres (recyclage 
indirect). Si les forêts n’étaient pas présentes ou si 
elles étaient sévèrement dégradées, ces masses d’air 
s’assècheraient, laissant peu d’humidité pour le déve-
loppement des orages et des pluies au-dessus de la 
majeure partie du Sahel et des montagnes éthio-
piennes pendant la saison critique de la MOA dans 
le futur.

Figure 3.5 : Conséquences des changements occasionnés par la conversion de forêts en parcelles agricoles ou autres formes d’utilisation des terres 
dans le Bassin du Congo de 2041 à 2060 sur (a) la variation de densité des flux ascendants (en kg.m-2 .s-1)18 à hauteur de base des nuages et 
(b) la pluviométrie (en %).

D’après Akkermans et al. (2014).

18  Cette unité correspond au dépla-
cement d’un fluide de masse 
volumique ρ exprimée en kg/m3 
(dans ce cas l’air) et de vitesse v 
exprimée en m/s.
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chaPitre 4

VulnérabIlIté et adaptatIon des forêts et des communautés en afrIque 
centrale

Richard Eba’a Atyi1, Eugene Loh Chia1, Alba Saray Pérez-Terán1

Avec la contribution de : Richard Sufo-Kankeu, Carlos de Wasseige, Martin Tadoum
1CIFOR

1. introduction

Il y a de plus en plus de preuves que le climat 
mondial est en train de changer. Les impacts et les 
réponses au changement climatique vont varier d’une 
région à l’autre et d’un pays à  l’autre compte tenu 
des différences dans la dynamique des ressources 
naturelles, institutionnelles et dans la capacité de 

gouvernance. Il est important pour les pays d’Afrique 
centrale de reconnaître le risque induit par le change-
ment climatique sur les systèmes qui supportent la vie 
dans la région. Ceci est pertinent pour la conception 
et la mise en œuvre d’une politique en relation avec 
les besoins financiers, de gouvernance et techniques.

2. La vulnérabilité au changement climatique en afrique 
centrale

2.1.  Vulnérabilité des écosystèmes forestiers et des personnes au changement 
 climatique : pourquoi l’adaptation est-elle importante pour la région ? 

Beaucoup d’études sur la vulnérabilité se 
concentrent sur les régions arides et semi-arides du 
continent africain, accordant moins d’attention à la 
région de l’Afrique centrale. Cependant, des faits 
récents montrent que ses forêts et ses populations sont 
aussi vulnérables aux changements climatiques (CSC, 
2013). La région va connaître une augmentation de 
la variabilité climatique et des changements dans 
les systèmes hydrologiques. Parallèlement, on s’at-
tend à ce que les variations entre les saisons et d’une 
année à l’autre deviennent plus fortes. La région  va 
très probablement souffrir de pluies plus intenses 
et d’inondations éclairs pendant les saisons des pluies, 
alors que la saison sèche pourrait devenir soit plus 
sèche, soit plus humide. On s’attend à ce que les 
températures proches de la surface augmentent dans 
le futur (de Wasseige et al., 2014) (voir aussi Chapitre 
2). À l’instar des autres forêts, les écosystèmes fores-
tiers dans la région sont sensibles et exposés au cli-
mat changeant qui va davantage exacerber les autres 
causes comme le changement d’utilisation des terres, 

la fragmentation foncière et la surexploitation des res-
sources forestières (Sonwa et al., 2012b). De plus, les 

Photo 4.1 : La construction 
de routes peut impacter 
localement la forêt 
avoisinante, via des 
changements de condition 
du sol
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écosystèmes pourraient aussi souffrir de phénomènes 
perturbateurs tels que les parasites, feux et maladies.

Les systèmes de revenu des communautés sont 
déjà affectés par ces perturbations dues aux saisons 
changeantes, aux variations de température et de 
précipitations (Bele et al., 2013). Les modes de vie 
de millions de personnes dans la région dépendent 
d’activités et de ressources vulnérables comme l’agri-
culture, les forêts pour l’énergie domestique, le bois 
et les fibres, l’approvisionnement en eau, les herbes 
et l’écorce des arbres pour les soins de santé (Sonwa 
et al., 2012b). Les modèles simulant les récoltes agri-
coles et  le climat indiquent que la variabilité et  le 
changement climatique sont en train d’influencer 
les dates de semis et la température de la saison de 
croissance, ce qui aura des effets à  long terme sur 
les rendements des récoltes dans certaines zones de 
la région (Tingem et al., 2009). Il est mis en évi-
dence qu’une augmentation de la pluviométrie de 
1mm/jour, comme prévu pour la grande partie du 
Bassin du Congo d’ici 2050, pourrait causer une 
forte augmentation de la fréquence des pluies intenses 
durant la saison sèche, d’où causer une réduction 
de la taille des champs d’agriculture sur brûlis, 
et potentiellement provoquer une augmentation de 
l’insécurité alimentaire des familles rurales pauvres 

au sein de la région (Wilkie et al., 1999). De plus, 
la vulnérabilité sera exacerbée par les changements 
des politiques environnementales associées à  l’ac-
cès aux ressources forestières (Peach-Brown et al., 
2010). Les forêts d’Afrique centrale jouent un rôle 
prépondérant depuis le niveau global jusqu’au niveau 
local, mais elles sont sujettes à la variabilité et aux 
impacts climatiques. Des études paléontologiques 
ont montré comment des forêts ont migré, se sont 
fragmentées ou ont disparu dans la sous-région en 
réponse à des changements dans les régimes du climat 
(voir Chapitre 3). Non seulement elles constituent 
une importante source pour l’économie actuelle et le 
bien-être des populations mais elles abritent aussi 
une biodiversité génétique qui pourrait fournir des 
solutions aux menaces futures (de Wasseige et al., 
2014). De plus, on s’attend à ce que la population 
d’Afrique centrale double d’ici 2050, avec subsé-
quemment une pression sur les ressources naturelles. 
Les projections des Nations Unies pour le continent 
estiment un accroissement de la population de 1,1 
milliard à 2,4 milliards avant la moitié du siècle (UN, 
2012). De plus l’urbanisation rapide va affecter la 
consommation (UN, 2015). Des politiques d’adapta-
tion ont besoin d’être fédérées dans la région afin de 
maintenir un développement stable de sa population 
et du climat mondial.

2.2. Vulnérabilité des secteurs économique et social 

Comme décrit au Chapitre 3, la vulnérabilité 
est une combinaison de l’exposition, la sensibilité 
et la capacité d’adaptation. Les secteurs socio-écono-
miques et les modes de vie des pays d’Afrique cen-
trale et de ses populations présentent des aptitudes 
différentes à réagir aux stimuli climatiques. De plus, 
ils sont fortement tributaires des écosystèmes envi-
ronnants qui constituent une portion substantielle 
du produit national brut des pays dans la région. 
Cela signifie que le changement climatique pourrait 
menacer la mise en œuvre fructueuse de n’importe 
quel plan de développement économique durable. 
De plus, le changement climatique va contraindre 
les pays de la région à réaliser des objectifs globaux 
tels que les objectifs de développement du millénaire. 
À un niveau local, la forêt fournit d’importants pro-
duits pour la sécurité alimentaire, l’économie locale, 
l’habitat et la santé (de Wasseige et al., 2014).

Les effets du changement climatique sont souvent 
indirects par exemple en affectant la fréquence des 
feux ou en modifiant le comportement des parasites 
et des maladies. Pendant les années « El Niño » en 
1983, 1987 et 1997, les feux furent particulièrement 

destructeurs dans le sud-est du Cameroun. Les effets 
du changement climatique peuvent accélérer la perte 
de biodiversité par la disparition d’espèces ou par la 
réduction de la résistance d’écosystèmes sévèrement 
perturbés. L’utilisation des terres et le climat peuvent 
à  la fois avoir des effets durables et  immédiats sur 
l’hydrologie (Li et al., 2007). De plus, les chan-
gements hydrologiques peuvent avoir des impacts 
positifs et négatifs sur les secteurs économique, des 
infrastructures et de l’agriculture entre autres. Il est 
néanmoins important de souligner que l’impact du 
changement climatique variera à travers la région 
et à travers les secteurs.

Dans ce contexte, les forêts pourraient jouer un 
rôle charnière dans l’adaptation à court et moyen 
termes. À plus petite échelle, étant donné leur poten-
tiel à fournir de l’eau, elles pourraient aider à réguler 
les cours d’eau et à fournir des plantes médicinales 
(Sonwa et al., 2012a). L’adaptation basée sur les éco-
systèmes est devenue une approche importante défi-
nie comme ayant un haut potentiel pour la région 
du Bassin du Congo (IPCC, 2014 ; Somorin et al., 
2012 ; Sonwa et al., 2012a).

Photo 4.2 : La faune est 
particulièrement vulnérable 
à proximité des villages
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2.2.1 Hydrologie et énergie

Les répercussions des variations climatiques pas-
sées sur les cours d’eau sont reflétées par les chan-
gements dans leurs régimes. Plusieurs études ont 
montré des abaissements du niveau de 43 % à 74 % 
dans les rivières sahéliennes de 1970 à 1990, avec 
des conséquences sur les lacs naturels. Par exemple, 
la surface du lac Tchad s’est réduite de 4 à 12 fois 
durant la période 1955-1975 (Lemoalle et  al., 
2012). En Afrique tropicale humide, la diminution 
a atteint 32 % du débit des cours d’eau se déversant 
dans l’océan Atlantique (de Wasseige et al., 2014). 
Le déclin dans les débits a des répercussions sur les 
quantités d’eau qui remplissent les lacs, qui sont des 
réservoirs naturels. D’autre part, une augmentation 
des précipitations fut enregistrée au début des années 
1990 dans certaines régions du Bassin du Congo, 
conduisant à une augmentation du débit de certains 
cours d’eau (Conway et al., 2009).

Les projections climatiques indiquent une aug-
mentation de la variabilité des débits, une intensifi-
cation des forts débits et une diminution des faibles 
débits. Par conséquent, la région pourrait bénéficier 
de production hydro-électrique. Cependant, l’aug-
mentation des évènements extrêmes exigera des 
infrastructures qui soient plus résistantes. En outre, 
des changements de la variabilité devront être com-
pensés par la combinaison d’autres sources d’éner-
gie, des accumulateurs électriques et des réseaux de 
distribution fiables (CSC, 2013).

2.2.2 Agriculture

Le régime des eaux et des températures condi-
tionnent la production agricole. Ceci est particuliè-
rement vrai en Afrique où l’agriculture de subsistance 
prévaut et où les petits producteurs produisent 80 % 
de la nourriture consommée (AGRA, 2014). Ainsi, 
la production de récoltes est principalement plu-
viale et les technologies permettant de contrôler la 
température (telles que les serres) ne sont pas encore 
largement utilisées. La projection concernant la varia-
bilité à travers les zones indique que celles du nord du 
bassin seront moins sujettes aux sécheresses avec une 
augmentation de la production agricole. Cependant, 
dans les régions centrales, les augmentations d’eau 
pourraient être telles qu’elles provoqueront des inon-
dations endommageant les récoltes. Dans les zones du 
sud, la production agricole commencera à décroître 
vers le milieu du siècle, suite à un changement des 
équilibres d’évapotranspiration, devenant également 
davantage sujettes aux sécheresses (CSC, 2013). De 
plus, les changements d’humidité influenceront la 

disponibilité des nutriments et les impacts des para-
sites et des maladies (de Wasseige et al., 2014).

2.2.3 Santé

Il est admis que le changement climatique a un 
effet multiplicateur direct (accès insuffisant à de l’eau 
propre et à  l’amélioration sanitaire, insécurité ali-
mentaire) et indirect (accès limité aux soins de santé 
et à  l’éducation) de la précarité sanitaire existante 
(IPCC, 2014). Des régimes de pluies et de tempé-
ratures changeants auront un impact sur la santé de 
par la malnutrition générée, les maladies diarrhéiques 
et la malaria, ainsi que les autres maladies transmises 
par agents vecteurs. Les problèmes de malnutrition 
pourraient être surmontés dans le nord du Bassin du 
Congo grâce à la production agricole accrue, mais 
les maladies diarrhéiques, la malaria et les maladies 
véhiculées par l’eau pourront se répandre davantage 
à travers la région suite aux températures plus élevées 
et aux inondations. La santé est particulièrement 
vulnérable dans le contexte d’un mauvais système 
de soins associé à une mauvaise gouvernance et au 
manque d’infrastructures.

2.2.4 Urbanisation

Beaucoup de causes sociales, démographiques 
et  économiques interdépendantes de l’urbanisa-
tion et de l’immigration observées en Afrique sont 
sensibles aux impacts du changement climatique. 
Le changement climatique est en train de provoquer 
une migration rurale-urbaine. De plus, l’urbanisa-
tion rapide est le plus souvent non planifiée, avec 
des infrastructures et des plans de répartition non 
adaptés aux projections d’inondations et d’évène-
ments extrêmes. De surcroît, ce phénomène amène 
la transformation des systèmes de production alimen-
taire avec une augmentation de la nourriture achetée 
en zone urbaine. La production, la transformation, le 
transport, le stockage et la préparation devront être 
adaptés à ces futures menaces (IPCC, 2014).

Photo 4.3 : Les cultures en 
terrasses dominent dans les 
paysages rwandais

Photo 4.4 :  L’agriculture et 
l’industrie du bois consti-
tuent aujourd’hui la prin-
cipale activité économique 
de l’ancienne cité minière de 
Makabana (Congo)
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Encadré 4.1 : Projections du CCAFS sur les rendements des récoltes

La vulnérabilité varie non seulement selon les zones, mais les différentes productions agricoles se voient également différemment affec-
tées. Le Programme de Recherche sur le Changement Climatique du CGIAR, de la Sécurité Agricole et Alimentaire (CCAFS) a produit des 
scénarios sur la compatibilité des productions agricoles à travers toute l’Afrique. Pour l’Afrique centrale, les surfaces convenant à la culture 
de denrées comme le sorgho, le manioc, l’igname et le millet perlé apparaissent comme stables ou avec peu de pertes, tandis que les surfaces 
pour le maïs, la banane et le haricot seront négativement affectées. 

Figure 4.1 : Scénario d’aptitude de certaines cultures en Afrique dans un contexte de changement climatique

Source : Ramirez-Villegas J. et Thornton PK (2015).
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3.1. Réponses politiques et institutionnelles à la vulnérabilité au changement climatique

3.1.1. Politique d’adaptation 
et dynamique institutionnelle en Afrique 
centrale

L’adaptation des forêts et des peuples en Afrique 
centrale dépend des efforts et des orientations poli-
tiques et  institutionnels régionaux et  nationaux 
actuels et futurs. Le processus politique d’adaptation 

au changement climatique comprend les différents 
courants d’action responsables de générer des stra-
tégies qui améliorent l’adaptation. À travers ce 
processus, il est prévu que de nouvelles approches 
soient conçues et/ou intégrées/fédérées avec les poli-
tiques forestières et de développement existantes. 
Les  institutions génèrent des forces et des accords 
transversaux (Young, 2002) qui sont pertinents 

Figure 4.2 : Stratégies d’adaptation pour les forêts et forêts pour l’adaptation

Source : Guariguata et al. (2008) ; Locatelli et al. (2008) ; Ravindranath (2007).

Photo 4.5 : Réalisée avec 
parcimonie, la collecte de 
bois de feu peut être durable 
(Burundi)
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Figure 4.2 Stratégies d’adaptation pour les forêts et forêts pour l’adaptation. Source: Guariguata 

et al., 2008; Locatelli et al., 2008; Ravindranath, 2007. 

 

Adaptation des forêts 
Mesures politiques et techniques  
– Plan National d’Adaptation, 
– Mesures de contrôle des feux, 
– Gestion des phases post-perturbations, 

par ex. : restauration, revégétalisation 
– Gestion des espèces invasives, insectes 

et nuisibles, 
– Conservation des sanctuaires de 

biodiversité, 
– Conservation et amélioration de la 

diversité génétique des forêts naturelles, 
– Foresterie à essences multiples, 
– Amélioration du lien entre les paysages. 
Approches institutionnelles  
– Développement de partenariats et 

amélioration de la prise de conscience, 
– Génération et amélioration de la 

connaissance, 
– Réduction des pressions socio-

économiques sur les forêts, 
– Promotion de bonnes pratiques pour la 

gestion des feux. 

Forêts pour l’adaptation  

  

Biens et services 
écosystémiques 

Bien-être (besoins 
viatiques de base, 
santé, sociaux et 

culturels) 

3. adaptation des forêts et des peuples forestiers au 
changement climatique

Les mesures d’adaptation pour les écosystèmes 
forestiers (« adaptation des forêts ») sont tenues de 
garantir la santé des écosystèmes forestiers et l’appro-
visionnement continu des biens et des services éco-
systémiques, qui sont indispensables à la croissance 
économique et à l’adaptation des peuples forestiers 
(« la forêt pour l’adaptation ») (Figure 4.2). Les straté-
gies d’adaptation sont dichotomiques. Premièrement, 
l’adaptation requiert des solutions politiques et tech-
niques (Figure 4.2). Deuxièmement, l’adaptation 
requiert l’amélioration de la faculté d’adaptation 
des communautés forestières d’une part à travers 
les services écosystémiques, et d’autre part à travers 
l’amélioration des droits, des infrastructures et des 
technologies améliorées, le développement des capa-
cités de diverses institutions locales et des relations 

appropriées entre les efforts de planification de 
l’adaptation aux niveaux local et national. Les plans 
d’adaptation locaux et nationaux devront cibler la 
réduction de la pauvreté, la sécurité alimentaire, 
l’accès à  l’eau et  la conservation de la biodiversité 
(Peach-Brown et Sonwa, 2015 ; Sonwa et al., 2012b). 
Les stratégies d’adaptation devront continuellement 
se concentrer sur les prises de décisions à travers les-
quelles elles sont évaluées, en termes (i) de leur degré 
d’efficacité, (ii) de leur faisabilité technique, (iii) 
d’évaluation des coûts et des bénéfices, (iv) de mise 
en œuvre d’options faisables et économiquement jus-
tifiées, (v) d’évaluation et de suivi de la performance 
de l’adaptation et (vi) des modifications éventuelles 
des stratégies d’adaptation (Bele et al., 2015). 
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pour négocier et  faciliter la conception et  la mise 
en œuvre des stratégies d’adaptation au niveau local 
(Agrawal, 2010) ; et au niveau national et régional 
(Koch et al., 2007). Tous les pays de la région de 
l’Afrique centrale (AC) sont parties prenantes à  la 
CCNUCC, qui souligne leurs intérêts à fournir une 
réponse politique pour combattre le changement 
climatique. Leurs efforts sont illustrés à travers les 
initiatives de Communications Nationales (CN) de 
la CCNUCC et du Programme d’Action National 
d’Adaptation (PANA). Les CN mettent en évidence 
les secteurs vulnérables et  les mesures potentielles 
pour faciliter l’adaptation au changement clima-
tique. L’initiative PANA adaptée pour les pays les 
moins développés (PMD) est pertinente pour certains 
pays de la région de l’AC (Tableau 4.1), où il y a eu 
des essais pour identifier des zones et des activités 
prioritaires qui répondent à  leurs besoins urgents 
relatifs à  l’adaptation au changement climatique. 
En dépit de ces efforts, la politique et les processus 
institutionnels restent encore caractérisés par une 
faible coordination, des liens institutionnels fragiles 
et un manque de cohérence entre les politiques sec-
torielles (Kengoum, 2013 ; Dkamela, 2011). Il est 
donc nécessaire de construire les capacités et de ren-
forcer les réseaux institutionnels à la fois au niveau de 
l’élaboration des politiques mais aussi au niveau des 
stratégies de mise en œuvre de l’adaptation (Peach-
Brown et al., 2013).

Les écosystèmes forestiers du Bassin du Congo 
fournissent des biens et des services écosystémiques 
qui sont des filets de sécurité et qui sont pertinents 
pour l’adaptation des peuples dépendants des forêts 
(Nkem et al., 2010).En dépit des cadres politiques 
existants, il faut prendre en compte sérieusement le 
rôle des ressources forestières dans la planification de 
l’adaptation aux changements climatiques.

Par le passé, l’adaptation au changement cli-
matique a reçu moins d’attention dans le processus 
de réponse politique et institutionnel à cause d’une 
information et d’une connaissance limitées à propos 
de l’adaptation (Somorin et al., 2012). Une infor-
mation claire sur les coûts, les bénéfices, les options 
et les impacts des choix possibles d’adaptation per-
tinents pour les décideurs fait toujours défaut pour 
la région. Au niveau régional, la COMIFAC avec le 
support des organisations gouvernementales et non-
gouvernementales, nationales et  internationales, 
et  les institutions de recherche, essaie de pousser 
l’agenda sur l’adaptation et sur le changement cli-
matique en général. Dans son récent plan décennal 
de convergence (2015-2025), la lutte contre le chan-
gement climatique est présentée comme l’une des 
zones prioritaires. Cependant, un soutien technique, 

financier et institutionnel sera nécessaire pour que la 
Commission et les pays membres opérationnalisent 
les différentes stratégies qui accompagnent les zones 
prioritaires du plan de convergence. Dans le contexte 
de la région de l’Afrique centrale, les défis pour 
l’adaptation dans le processus politique du chan-
gement climatique pourraient s’avérer plus faciles 
à surmonter étant donné les relations étroites entre 
la vulnérabilité au climat, la pauvreté et les stratégies 
de développement. Le développement et la réduction 
de la pauvreté sont des zones prioritaires pour les 
pays de l’espace COMIFAC. Ainsi, ceci devrait être 
utilisé comme une opportunité pour l’adaptation, en 
intégrant les stratégies d’adaptation dans les plans de 
développement actuels et les stratégies de réduction 
de la pauvreté (Sonwa et al., 2012b).

Dans l’éventualité de réponses apportées face au 
changement climatique, les institutions impliquées 
dans le développement et  la mise en œuvre de la 
politique, doivent revoir, changer et assurer de nou-
veaux rôles afin d’être en mesure de faciliter et de 
faire appliquer les nouvelles politiques, de devenir 
plus flexibles, et d’être capables d’apprendre et de 
s’adapter au système humano-environnemental ins-
table qui est caractérisé par l’incertitude (Locatelli 
et al., 2008). Premièrement, les agences étatiques 
devraient être responsables de fédérer l’adaptation 
dans des politique nationales, lever des ressources 
financières, influencer et coordonner le cours de 
l’action à des niveaux internationaux, nationaux 
et locaux. Deuxièmement, les agents non étatiques 
qui comprennent les ONG nationales et  interna-
tionales et les organisations de recherche devraient 
fournir un appui relatif à la prise de conscience, la 
mobilisation des efforts, la promotion du dialogue 
interministériel, la collaboration, le réseautage, la 
génération de connaissances et la création de capa-
cités (Chia et al., 2014).

3.1.2 Opportunités financières et de 
financement dans la région

L’adaptation au changement climatique est un 
fardeau financier pour les pays de la région d’Afrique 
centrale (Somorin et al., 2012). Il est important de 
noter qu’il y a un doute général quant à savoir si les 
fonds nécessaires seront disponibles pour répondre 
aux besoins d’adaptation des pays en développement, 
besoins qui risquent de dépasser 50 milliards de dol-
lars par an après 2020 (Smith et al., 2011). Les pays 
de la région de l’AC ont accédé et bénéficié diffé-
remment du fond d’adaptation dans le cadre de la 
CCNUCC (Tableau 4.1). De nombreuses opportu-
nités sont toujours disponibles, fortement tributaires 
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Tableau 4.1 : Opportunités de financement au niveau national pour l’adaptation au changement climatique en Afrique centrale

opérationnel
depuis 

opérationnel 
actuellement

nom du fond instrument 
administratif

Pays comifac éli-
gibles

Pays comifac bénéficiaires 
à ce jour (million $)

1993 Oui Global Environmental 
Facility Trust fund (GEF) – 
Climate Change and Land 
Degradation focal areas

GEF Tous Burundi (7,24), Cameroun (9,23), 
RCA (0,35), Tchad (2,62), Congo 
Brazzaville (2,36), RDC (3,63), 
Guinée Equatoriale (3,50), Gabon 
(0,77), Rwanda (4,83), Sao Tomé 
et Principe (0,35)

2002 Oui Fonds des Pays les Moins 
développés (LDCF)

GEF-WB Burundi, RCA, 
Tchad, RDC, Guinée 
Equatoriale, Rwanda, São 
Tomé et Príncipe

Burundi (13,19), RCA (11,17), 
Tchad (13,00), RDC (20,67), 
Rwanda (24,51), São Tomé et 
Príncipe (16,17)

2002 Oui Special Climate Change 
Fund (SCCF)

GEF-WB Tous Cameroun
(4,55)

2004 Non Strategic Priority for 
Adaptation (SPA)

GEF Tous Aucun

2007 Oui Millennium Development 
Goals Achievement Fund – 
Environment and Climate 
Change thematic window 
(MDG-F)

UNDP RDC, Guinée 
Equatoriale, São Tomé et 
Príncipe

Aucun

2008 Oui Fast-Start Financing (FSF) Ministère des 
Finances du 
Japon

Tous Burundi (2,6), RDC (31,6)

2008 Oui International Climate 
Initiative (IKI)

BMU Tous Pays COMIFAC (1,67), Rwanda 
(1,76)

2008 Oui Global Climate Change 
Alliance (GCCA)

EuropeAid Burundi, RCA, Tchad, 
RDC, Guinée équato-
riale, Rwanda, São Tomé 
et Príncipe

RCA (6,19), Tchad (4,05), RDC 
(5,48), Rwanda (10,27), São Tomé 
et Príncipe (3,27)

2008 Oui Pilot Program for Climate 
Resilience (PPCR)

WB Tous Aucun

2009 Oui Adaptation Fund (AF) WB Tous Rwanda (3,20)
2011 Oui International Climate Fund 

(ICF)
DFID Tous CBFF (35,00), contributions aux 

autres fonds mentionnés dans le 
tableau

2012 Oui Adaptation for Smallholder 
Agriculture Program 
(ASAP)

IFAD Tous Rwanda (7,00)

TBC TBC Green Climate Fund (GCF) GCF Tous Aucun

Sources : Adaptation Fund (2015), AECID (2005), GEF (2014), HBF & ODI (2015), MDG Achievement Fund (2013) ; PPCR (2015) ; CCNUCC (2015d).

de la capacité des pays à proposer des projets d’adap-
tation. Hormis les sources de financement dans le 
cadre de la CCNUCC, d’autres options politiques 
et de financements pertinents pour les pays de l’AC 
comprennent l’assistance multilatérale et bilatérale 
à travers les banques de développement et l’Assistance 
de Développement outre-mer. D’après Smith et al. 
(2011), une portion substantielle de l’aide au déve-
loppement actuelle est dépensée pour des projets sur 
lesquels le climat pourrait avoir une influence. Dans 

ce contexte, il est débattu que l’adaptation au chan-
gement climatique devrait être prise en compte dans 
toutes les aides au développement qui sont sensibles 
au climat (Huq et Burton, 2003). Ainsi, la coordi-
nation de deux sources de financement au niveau 
national et international peut produire un appui plus 
efficace à la fois pour les objectifs de développement 
durable et  l’adaptation au changement climatique. 
Cette approche est primordiale pour les pays de la 
COMIFAC.
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3.1.3 Politique et prérequis 
institutionnels

La révision des politiques existantes et  l’avène-
ment de nouvelles politiques devraient fournir des 
opportunités d’atteindre les objectifs d’adaptation 
(adaptation pour les forêts et forêts pour l’adaptation).

La conception et la mise en œuvre de mesures 
techniques pour l’adaptation des forêts dépendent 
d’un environnement institutionnel favorable, carac-
térisé par des réseaux solides, la construction de 

partenariats, la génération et  la dissémination de 
connaissances, et par des stratégies pour réduire la 
pression socio-économique sur les ressources fores-
tières (Locatelli et al., 2008). De plus, les cadres insti-
tutionnels régionaux et nationaux devraient créer des 
opportunités pour construire des réseaux au niveau 
local, une action concertée et un capital social qui 
soient pertinents pour l’adaptation des communautés 
forestières locales (Peach-Brown et al., 2014).

Le futur changement climatique et la vulnérabi-
lité des forêts sont caractérisés par l’incertitude et les 
dynamiques des systèmes homme-environnement. 
Ainsi, les approches politiques et  institutionnelles 
devraient être diversifiées, f lexibles, adaptables, 
et continues pour tirer parti de nouvelles connais-
sances et  idées (Bele et al., 2014). La construction 
d’un dialogue politique-science est nécessaire. 
Les  résultats issus d’une recherche rigoureuse 
devraient être convertis dans un langage politique 
pertinent et intégré au processus politique. La science 
devrait instruire les preneurs de décisions sur l’éva-
luation de la vulnérabilité, sur l’identification des 
options de réponse, et sur la conception de straté-
gies d’adaptation. Les preneurs de décisions dans la 
région ont souvent besoin d’une information et d’une 
connaissance mises à jour pour étayer leurs prises de 
positions régionales et nationales sur l’adaptation au 
changement climatique (Tiani et al., 2015).

3.2 Initiatives régionales, nationales et infranationales

Les  initiatives d’adaptation font référence aux 
initiatives dont le résultat a l’intention de soutenir 
les politiques et stratégies nationales d’adaptation. 
Elles comprennent les études d’impacts et de vul-
nérabilité, l’identification des priorités des pays, la 
planification pour l’adaptation, la mise en œuvre de 
larges programmes d’adaptation, les interventions de 
suivi et l’évaluation de l’adaptation, et la création de 
capacités (Pavageau et Tiani, 2014). Au niveau inter-
national, les stratégies d’adaptation sont démontrées 
à travers les CN, les PANA et les PAN. Presque tous 
les pays de la COMIFAC ont soumis leurs premiers 
et seconds CN et PANA, le Gabon étant le premier 
pays à avoir complété sa Contribution définie au 
Niveau National (INDC) comprenant un chapitre 
sur l’adaptation (Tableau 4.2). Les pays éligibles 
les moins développés de la COMIFAC ont soumis 
un total de 70 projets recoupant différents secteurs 
et niveaux. Un nombre limité de ces projets (9 %) 
prend explicitement en considération l’adaptation 
pour les forêts et le rôle des forêts dans l’adaptation 
des communautés locales (UNFCCC, 2015d). Ceci 
peut être dû au fait qu’au moment de développer des 

projets prioritaires PANA, les pays de la COMIFAC 
possédaient une information et une connaissance 
limitées sur la vulnérabilité des écosystèmes forestiers 
au changement climatique et sur le rôle des forêts 
dans l’adaptation.

À côté des initiatives émanant du niveau inter-
national, d’autres initiatives régionales et nationales 
existent et proviennent d’accords bilatéraux et mul-
tilatéraux (Pavageau et Tiani, 2014). Les projets 
COBAM et CoFCCA, mis en œuvre par le CIFOR, 
ont produit des aperçus préliminaires sur les poli-
tiques, les défis au niveau local et les opportunités 
venant de la vulnérabilité et de l’adaptation au chan-
gement climatique dans le contexte de l’utilisation 
et de la gestion des écosystèmes forestiers dans le 
Bassin du Congo. Cependant, des recherches supplé-
mentaires sont requises pour générer et disséminer de 
l’information utile sur la variabilité climatique sur le 
court et le long terme. Ceci est pertinent pour anti-
ciper les impacts sur les activités sensibles au climat, 
les secteurs et la planification du développement dans 
la région de l’Afrique centrale.

Photo 4.6 : Exploitation et 
transfomation artisanales au 
coeur de la forêt

©
 F

ré
dé

ri
c 

Se
pu

lc
hr

e



73

Photo 4.7 : La forêt reviendra-t-elle sur cette parcelle défrichée ? Une des grandes 
questions liées à la REDD

3.3 Adaptation fondée sur les écosystèmes : une réponse potentielle en Afrique centrale ?

L’adaptation fondée sur les écosystèmes (EbA) est 
définie comme « l’utilisation des écosystèmes pour 
soutenir le développement sociétal à travers leur ges-
tion, conservation, restauration afin de fournir des 
services qui permettront aux peuples de s’adapter aux 
impacts du changement climatique. Elle vise à la fois 
à accroître la résistance et à diminuer la vulnérabilité 
des écosystèmes et des peuples confrontés au chan-
gement climatique » (UNEP, 2009). Les stratégies 
EbA vont de la gestion durable de l’eau pour son 
stockage à la régulation des inondations et la protec-
tion côtière, en passant par la réduction des risques 
de catastrophes via la couverture forestière et l’agri-
culture durable en utilisant les ressources génétiques 
disponibles localement, etc. (de Wasseige et al., 2014).

Le Bassin du Congo est caractérisé par une vaste 
couverture forestière comptant en 2015 jusqu’à 
2 874 419 km2 de forêts humides et sèches combinées 
(voir Chapitre 1). Quoique toujours vulnérable au 
changement climatique, la forêt présente une capacité 
d’adaptation relative plus grande comparée à d’autres 
écosystèmes dus à leur composition spécifique. Ceci 
est particulièrement évident pour les forêts tropicales 
qui sont plus riches en biodiversité que ne le sont les 
forêts tempérées (Locatelli et al., 2008).

Les  gouvernements de la sous-région sont 
encore en train de peiner pour faire progresser leurs 
stratégies de développement. La planification pour 
l’adaptation implique d’investir sous l’incertitude, 
et  la mauvaise adaptation pourrait déboucher sur 
des résultats contre-productifs à  moyen terme. 
L’adaptation fondée sur les écosystèmes (EbA) appa-
raît comme une option avec un ratio coût-efficacité 
intéressant et  présentant des co-bénéfices sociaux, 
économiques et  environnementaux substantiels 
(UNEP, 2009). De plus, dans une région qui 

possède un potentiel d’atténuation élevé, les bail-
leurs concentrent leurs efforts sur la séquestration 
du carbone, avec un financement pour l’adaptation 
qui se concentre sur les régions arides ou semi-
arides. Finalement, l’EbA est davantage accessible 
pour la population rurale pauvre que l’adaptation 
basée sur les infrastructures et  l’ingénierie. Avec 
54 % de la population totale vivant en zone rurale 
en Afrique centrale, l’EbA semble être une alterna-
tive crédible (UN, 2015).

Tableau 4.2 : État d’avancement des stratégies nationales d’adaptation des pays membres de la COMIFAC dans le processus CCNUCC

Pays 1er cn 2e cn Pana indc
Burundi 2001 2010 2007 -
Cameroun 2005 - - -
RCA 2003 2015 2008 -
Tchad 2001 2013 2010 -
Congo 2001 2009 - -
RDC 2000 2009 2006 -
Guinée Equatoriale - - 2013 -
Gabon 2004 2011 - 2015
Rwanda 2005 2012 2007 -
Sao Tomé et Principe 2005 2012 2007 -

Sources : UNFCCC (2015a, 2015b, 2015c).
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4. evaluation et suivi des impacts des mesures d’adaptation

L’adaptation au changement climatique dans 
le secteur forestier implique des mesures conçues 
pour une mise en œuvre au niveau local et au niveau 
projet, ainsi que des mesures au niveau politique. 
Au niveau projet, l’adaptation prend place en trois 
étapes séquentielles. Premièrement, elle demande 
une évaluation de la vulnérabilité des peuples fores-
tiers et des forêts au climat et de ses impacts. Cette 
étape conduit à analyser le contexte, à décrire les 
conditions actuelles du climat et des conditions fores-
tières et à développer des scénarios du climat futur 
et des futures conditions forestières. Deuxièmement, 
elle nécessite la conception et la mise en œuvre de 
mesures d’adaptation. Troisièmement, elle requiert 

de quantifier et de suivre les impacts des mesures 
d’adaptation. Des indicateurs sur la vulnérabilité 
et  les impacts doivent être développés durant la 
première étape, permettant de planifier et de cibler 
la mise en œuvre, la quantification et  le suivi des 
impacts des actions d’adaptation. Etant donné le 
caractère novateur des programmes d’adaptation, 
la plupart des ensembles d’indicateurs développés 
jusqu’à présent appartiennent au premier niveau, 
la vulnérabilité. Les  liens entre la vulnérabilité au 
changement climatique et la pauvreté ont permis de 
tirer des leçons de la planification du développement 
et des approches de mise en œuvre (Encadré 4.2).

Encadré 4.2 : Indices de vulnérabilité utilisés en Afrique

Plus de 20 groupes d’indicateurs (indices) ont été développés par les scientifiques, les gouvernements et les organismes de dévelop-
pement, de manière à identifier les zones vulnérables en Afrique. La plupart d’entre eux suivent l’approche GIEC sur la vulnérabilité 
considérant la combinaison de l’exposition, la sensibilité et les aspects de la capacité d’adaptation. Ces indices sont construits en uti-
lisant des indicateurs transdisciplinaires, couvrant différentes échelles, différents secteurs et groupes de population, basés soit sur les 
tendances climatiques passées ou sur les projections climatiques futures.

À côté de l’incontestable utilité des indices transrégionaux à des fins politiques et de planification du développement, les analyses 
de vulnérabilité sont fortement tributaires du type et de la qualité des données utilisées et doivent être considérées avec précaution. 
Pavageau et al. (2013) ont analysé la typologie des indices pour découvrir les lieux communs et les approches en leur sein. Comme 
résultat, quatre groupes majeurs furent identifiés : (i) les indices se concentrant sur l’agriculture et la pauvreté (groupe 1), (ii) les indices 
centrés sur la densité de population (groupe 2), (iii) les indices sur la richesse et les capitaux non agricoles (groupe 3), et (iv) les indices 
centrés sur la gouvernance (groupe 4). Très peu considèrent la vulnérabilité des forêts elles-mêmes, la plupart d’entre eux les prenant 
en compte soit comme une source de capacité d’adaptation (filet de sécurité), soit comme une source potentielle de conflits à propos de 
la gestion des ressources. Les évaluations de la vulnérabilité d’un pays sont souvent très disparates, dépendant de l’indice utilisé. D’une 
façon générale, le Gabon apparaît comme résistant au regard de la plupart des indices alors que le Cameroun, le Tchad et la RCA sont 
très dépendants de l’attention réservée à l’analyse de vulnérabilité. Le Congo, la RDC, le Rwanda et le Burundi sont parfois qualifiés 
comme fortement vulnérables, alors que pour les autres indices, il n’y a pas suffisamment de données disponibles.

Dans le secteur forestier, concevoir des indica-
teurs pour les mesures et le suivi peut être un défi 
à cause des liens entre les trois variables que sont la 
forêt, le changement climatique et  les populations 
des forêts. Dans ce contexte, davantage de recherches 
sont nécessaires pour développer et tester un ensemble 
complet d’outils pouvant être adaptés aux différentes 
situations dans la région. Quelle que soit l’approche 
d’évaluation des mesures d’adaptation, l’évaluation 
doit être considérée comme un processus continu, 
de manière à modifier les stratégies d’adaptation 
qui ne répondent pas aux objectifs, et afin de tirer 
parti des nouvelles informations sur les impacts 

du changement climatique sur les forêts et  leurs 
populations. De plus, il y a un besoin réel pour que 
les institutions en tête dans la collecte de données 
acquièrent et centralisent plus localement les données 
pertinentes et continues. Plusieurs pays comme le 
Cameroun, le Tchad, le Gabon et  le Rwanda ont 
exprimé leur intérêt à propos de la création d’obser-
vatoires nationaux du changement climatique mais 
ils doivent encore les rendre opérationnels. D’autres 
comme le Burundi et Sao Tomé et Principe ont délé-
gué cette responsabilité à des institutions existantes.
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Figure 4.3 : Cartes agrégées de vulnérabilité pour chaque groupe d’indices (voir Encadré 4.2 pour l’explication des groupes)

Source : Pavageau et al. (2013).

5. Leçons tirées des premières initiatives sur l’adaptation

Les initiatives sur l’adaptation en Afrique cen-
trale et les pays en développement d’autres continents 
peuvent produire des éléments utiles pour la future 
planification en Afrique centrale. Des gouverne-
ments à  la base, plusieurs acteurs ont renforcé les 
initiatives d’adaptation. Des PANA ont été compi-
lés, même s’ils ne sont pas encore financés, et par 
conséquent davantage d’observations proviennent 
des initiatives internationales et infranationales. De 
plus, de meilleures pratiques peuvent être obtenues 

à partir d’une adaptation fortuite des paysans locaux 
à des évènements extrêmes du passé et à la variabi-
lité commune et ainsi être utiles à la conception de 
futurs programmes (Füssel, 2007 ; Twomlow, 2008). 
Les leçons tirées des initiatives sur l’adaptation dans 
la région sont rapportées comme suit :

1. Les mesures d’adaptation ne sont pas figées 
ou définitives. Elles  impliquent des actions qui 
ciblent différents aspects des stimuli du climat, des 
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évènements extrêmes, des variations aux change-
ments dans les moyennes. La variabilité naturelle 
du climat et  le changement climatique d’origine 
anthropique doivent être considérés ensemble, 
car leur combinaison peut engendrer des impacts 
accrus. Les combinaisons de stratégies d’adaptation 
et d’amélioration proactive de la résistance peuvent 
contribuer à répondre efficacement au changement 
climatique (par ex. la reconstruction d’un bâtiment 
après un évènement extrême versus la création de 
systèmes d’assurances qui couvrent les coûts) (Ford 
et al., 2014 ; Füssel, 2007).

2. La planification de l’adaptation comprend 
la gestion du risque associé à des dangers complexes 
et  incertains. Elle doit donc rester flexible dans la 
durée étant donné que les futures menaces peuvent 
évoluer. Les projets doivent donc intégrer des méca-
nismes de suivi-évaluation continus. Des projections 
climatiques plus précises à travers des centres spé-
cialisés réduiront les coûts des projets d’adaptation.

3. L’adaptation au changement climatique doit 
être spécifiquement liée au contexte car elle dépend 
d’une large combinaison de facteurs. La diversifi-
cation des types d’actions et des échelles peuvent 
contribuer à une meilleure adaptation. Les mesures 
coûteuses d’adaptation doivent être évaluées en pro-
fondeur (voir Encadré 4.3) tandis que des actions non 
réversibles peuvent être aisément incorporées dans 
les politiques. Le PNUD et  le PNUE ont appuyé 

les institutions existantes à différentes échelles dans 
plusieurs pays, en fusionnant de petites et de grandes 
actions reproductibles qui sont alignées avec les poli-
tiques nationales (Nkem et al., 2011).

4. Bien que l’intégration de différents acteurs, 
des échelles infranationales et des groupes margi-
naux dans la conception et dans la mise en œuvre 
des politiques du changement climatique ont mon-
tré une augmentation d’efficacité et d’efficience, de 
nombreux projets ont encore échoué sur ce point en 
Afrique centrale (Mai et al., 2011 ; Ford et al., 2014). 
Le renforcement des réseaux sociaux a généré des 
résultats positifs dans d’autres pays africains (IPCC, 
2014). De plus, elle peut accroître la durabilité des 
résultats des projets à travers une appropriation adap-
tée. Le processus d’adaptation requiert la contribu-
tion de spécialistes du climat, des décideurs et des 
praticiens. Tant les hommes que les femmes doivent 
être activement impliqués dans la conceptualisation 
et la mise en œuvre des actions d’adaptation. À de 
nombreuses occasions, les concepteurs de projets 
ont rapproché les coûts de transaction avec les sys-
tèmes de communication déficients qui réduisent les 
possibilités d’une consultation publique (Tschakert 
et Dietrich, 2010).

5. Etant donné qu’elle ne peut pas couvrir tous 
les aspects du changement climatique à cause des 
complexités de planification et de mise en œuvre, 
l’adaptation doit être combinée avec l’atténuation.

Photo 4.8 : La concertation villageoise est nécessaire pour la réussite de projets en milieu rural

©
 F

ré
dé

ri
c 

Se
pu

lc
hr

e



77

Photo 4.9 : Stratégie d’auto-
défense passive. Mais rien 
n’arrêtera l’homme s’il veut 
faire usage de cet arbre

Encadré 4.3 : Choisir des options d’adaptation  

Adaptation anticipative lorsque :
– les risques de sensibilité au climat sont déjà imminents ;
– la projection de risques accrus s’avère fiable ;
–  les  futures impacts sont potentiellement catastrophiques ou 

irréversibles ;
– les décisions ont des effets à long terme ; 
et/ou
– les mesures d’adaptation ont un long délai de mise en œuvre. 
Adaptation postposée lorsque :
– les risques actuels et anticipés pour le futur sont modérés ;
– l’adaptation est très coûteuse 
et/ou
– des options de solutions sont déjà disponibles.

Source : Füssel (2007).

6. défis à venir

Le défi majeur pour les pays de la COMIFAC est 
de développer des stratégies d’adaptation au change-
ment climatique pour les systèmes forestiers trans-
frontaliers, sans causer de dommages à l’intégrité de 
ces forêts pour qu’elles assurent la provision conti-
nue de biens et de services écosystémiques critiques 
pour la survie des communautés, le développement 
national et la croissance économique dans la région. 
Aujourd’hui, il n’y a pas suffisamment de connais-
sances sur les schémas du changement climatique 
régional, sur des quantités et des qualités qui restent 
inconnues, sur le schéma spatio-temporel d’occur-
rences des risques et il y a un manque de connais-
sances sur les possibilités claires d’adaptation. Il y a 
un besoin réel d’amélioration de la génération et la 
distribution d’information sur le changement cli-
matique par le biais du renforcement des infrastruc-
tures d’informations sur le sujet (par ex. les stations 
météorologiques et les technologies, la centralisation 
de l’information, les services de partages et de dis-
tribution). Sans oublier que les voies dynamiques 
écologiques, politiques, économiques et sociales four-
nissent des opportunités aux pays de la COMIFAC de 
développer des stratégies d’adaptation viables.

Il est nécessaire de passer des analyses transcon-
tinentales aux analyses sous régionales dès lors que 
les systèmes écologiques et socio-économiques varient 
fortement d’un pays à l’autre. Des structures et des 
plateformes régionales comme la COMIFAC, le 
PFBC, CICOS, LCBC, ECCAS et les réseaux régio-
naux de la société civile doivent insister davantage sur 

la transmission de ce message. 
Ils ont le potentiel pour amélio-
rer l’adaptation fédérée dans les 
politiques nationales, à travers la 
provision de lignes directrices, 
des financements et de la coordination (de Wasseige 
et al., 2014). Dans ce sens, les PANA et les provisions 
pour l’adaptation dans les CN et les INDC doivent 
encore être opérationnalisés. Dès lors que le gou-
vernement ne peut pas compter uniquement sur le 
financement extérieur, l’adaptation « non réversible » 
est conseillée. Il s’agit d’augmenter l’adaptation au 
changement climatique dans les espaces politiques 
régionaux et nationaux, par l’augmentation de la prise 
de conscience publique et politique sur le changement 
climatique et réfléchir sur les besoins d’adaptation. 
Il faut pourvoir les régions d’un potentiel carbone 
non seulement pour l’atténuation au changement 
climatique mais également pour atteindre une 
croissance économique durable, la réduction de la 
pauvreté et l’adaptation au changement climatique. 
Il est primordial d’équilibrer les intérêts de plusieurs 
acteurs lors de la détermination des priorités visant 
à atteindre la croissance économique nationale et les 
objectifs environnementaux et de durabilité sociale.  
Il convient également d’améliorer les filets de sécurité 
écologiques dans les forêts de manière à ce que les 
ressources valorisables soient davantage résistantes à 
la variabilité et au changement climatique et enfin, 
améliorer le dialogue science-politique, avec une plus 
grande participation du public (Nkem et al., 2008).
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chaPitre 5

la forêt de l’afrIque centrale : une contrIbutIon accrue à l’atténuatIon 
du changement clImatIque

Richard Eba’a Atyi1, Christopher Martius1, Lars Schmidt2, Flore Hirsch2

Avec la contribution de : Martin Tadoum, Nicolas Bayol, Alba Saray Perez Teran, Chia Loh Eugene, Samuel Assembe Mvondo, 
Michel Ndjatsana
1CIFOR, 2FRMi

1. introduction 

Les forêts de l’Afrique centrale continuent de 
jouer un rôle important pour les habitants de cette 
sous-région, simultanément à un niveau local où elles 
constituent la base des ressources essentielles pour 
la subsistance des ruraux, et à un niveau national 
où elles contribuent aux indicateurs macro-écono-
miques. De ce fait, le secteur forestier a été l’un des 
principaux centres d’attention des politiques natio-
nales dans les pays de l’Afrique centrale ainsi que 
de la coopération internationale au développement 
visant l’Afrique centrale. Les politiques forestières 
traditionnelles étaient principalement orientées vers 
les fonctions de production des forêts, en particulier 
la production du bois d’œuvre, et  la conservation 
de la biodiversité. Cependant, au cours des dix der-
nières années, une attention accrue a été accordée 

aux services environnementaux fournis par ces forêts, 
plus particulièrement les services liés à  la régula-
tion du climat à travers la séquestration du carbone. 
Selon Nasi et al. dans de Wasseige et al. (2009), le 
carbone stocké dans le Bassin du Congo est estimé à 
46 milliards de tonnes. Les forêts denses humides de 
basse altitude représentent 60 % du carbone stocké 
dans la sous-région alors qu’elles ne couvrent que 
35 % de la superficie. Il y a une nouvelle réflexion 
pour promouvoir les politiques conventionnelles qui, 
en plus, fournissent des services de régulation du 
climat tout en s’appropriant de nouvelles initiatives 
internationales comme la réduction des émissions 
provenant de la déforestation et de la dégradation 
des forêts (REDD+).

2.  Les politiques basées sur la forêt et les mesures pour 
atténuer le changement climatique en afrique centrale

L’Afrique se situe parmi les plus petits émetteurs 
du CO2 mondial en provenance de carburants fos-
siles, avec 4 % des émissions mondiales. Les sources 
principales relatives sont, au contraire, surtout issues 
de l’agriculture et du changement d’utilisation des 
terres (LUCF, y compris la déforestation) corres-
pondant respectivement à 26 % et 35 %, ce qui rend 
les approches basées sur le LUCF la cible clé pour 
le continent.

L’exploitation forestière est souvent perçue comme 
un facteur direct et indirect, à la fois de la déforesta-
tion et de la dégradation des forêts. Présumant qu’elle 
soit conduite de façon durable, la gestion forestière 

à des fins de production de bois d’œuvre peut aussi 
contribuer à combattre la déforestation et la dégra-
dation des forêts, à aider à maintenir les stocks de 
carbone sur le long terme en réduisant les émissions 
de GES en même temps qu’elle procure les moyens 
de subsistance.

L’atténuation du changement climatique a été 
approchée par trois principaux ensembles de poli-
tiques et  mesures en Afrique centrale. Celles-ci 
comprennent l’adoption de techniques de gestion 
forestière durable, l’amélioration de la gouvernance 
forestière et  l’engagement actuel dans le processus 
REDD+.
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Photo 5.1 : Sous la forêt, il y 
a parfois du pétrole, comme 
par exemple à Lambaréné  
au Gabon. 
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2.1. La gestion forestière durable pour la production de bois d’œuvre

2.1.1. Mise en œuvre de la gestion 
forestière durable en Afrique centrale : 
dernières avancées

L’aménagement des concessions forestières pour 
la production de bois d’œuvre en Afrique centrale a 
radicalement changé depuis 2000. Depuis les pre-
miers plans d’aménagement approuvés à la fin des 
années 1990, les concessions forestières mettant en 
œuvre les plans d’aménagement forestier couvrent 
actuellement 19 millions d’ha, correspondant à 40 % 
de la surface totale sous concessions dans la sous-
région (Bayol et al., 2014). Cependant, les progrès 
vers l’aménagement durable des forêts varient for-
tement, non seulement selon les pays et  les zones 
géographiques, mais aussi selon les types d’acteurs. 
Globalement, il est attendu que la région connaîtra 
une augmentation substantielle des zones de conces-
sions mettant en œuvre les plans d’aménagement 
forestier dans les années à venir comme la République 
Démocratique du Congo a atteint la dernière phase 
de ses réformes sur la politique d’exploitation fores-
tière.

Aussi, les gestionnaires des concessions forestières 
ont adopté de plus en plus la certification forestière 
comme moyen d’indiquer que leurs approches de 
gestion respectaient les standards internationaux. 
Aujourd’hui, il y a plus de cinq millions d’ha de 
forêts de production sous certification FSC dans le 
Bassin du Congo. De plus, il y a plus de trois mil-
lions d’ha de concessions forestières couvertes par 
des certificats de légalité tels que « Origine Légale du 
Bois (OLB) » délivré par Bureau Veritas ou « Timber 
Legality & Traceability Verification (TLTV) » par 
SGS. Le tableau 1.2 du chapitre 1 résume l’état actuel 
des concessions d’exploitation forestière à long terme 
en Afrique centrale sous le jour de leur progression 
vers la gestion forestière durable.

2.1.2. Potentiel de la gestion forestière 
durable en Afrique centrale à contribuer 
à l’atténuation du changement climatique

La gestion forestière durable (GFD) est sou-
vent peu reconnue en Afrique centrale comme 
approche d’atténuation des changements climatiques. 
Elle peut, à première vue, paraitre moins efficace 
vis-à-vis des objectifs d’atténuation des changements 
climatiques que les projets classiques REDD+ parce 
qu’elle inclut l’exploitation forestière, la construction 
de routes forestières et d’autres activités de défores-
tation et de dégradation des forêts. Cependant, la 
GFD est aujourd’hui le seul moyen de générer des 
revenus et des emplois durables à partir des forêts 
sans les convertir en d’autres formes d’utilisation des 
terres. Ainsi, les concessions forestières correctement 
aménagées – ce qui comprend leur protection contre 
une conversion – peuvent être considérées comme 
une déforestation évitée ou comme contribuant à la 
réduction des émissions dues à la déforestation et la 
dégradation des forêts, étant donné qu’elles réduisent 
les impacts de l’exploitation et permettent de se pré-
munir contre les intrusions agricoles, l’exploitation 
forestière illégale ou la production de charbon de 
bois (voir infra). De plus, il y a habituellement des 
opportunités d’améliorer la gestion forestière vers la 
réduction des émissions de carbone provenant des 
pratiques d’exploitation du bois (exploitation fores-
tière à  impacts réduits) pour un même volume de 
bois extrait. Parallèlement, les gestionnaires fores-
tiers peuvent réserver des Forêts à haute Valeur de 
Conservation (FHVC) à l’intérieur des concessions 
de bois d’œuvre (ce qui peut, par exemple faire par-
tie du processus de certification FSC) ou convertir 

Photo 5.2 : Marquage d’une piste forestière pour la réalisation des inventaires

©
 F

ré
dé

ri
c 

Se
pu

lc
hr

e



81

Tableau 5.1 : Activités pour réduire la déforestation et la dégradation des forêts dans les concessions d’exploitation forestière

activités qui aident à réduire les émissions 
provenant de la déforestation et de la 

dégradation

typologies des projets Vcs (*) impact de la production annuelle 
de bois d’œuvre pour le concession-
naire comparé au scénario de base

Concession de conservation Gestion forestière améliorée (GFA) 
– Forêt exploitée vers forêt protégée 
(LTPF)

Fin de l’exploitation forestière, aucun 
volume exploité

Durée de rotation étendue GFA - Extension de la durée de 
Rotation (ERA)

Volume exploité annuellement diminué
DMA accru (Diamètre Minimal d’Aménage-
ment défini dans le plan d’aménagement)
Exploitation forestière à impact réduit (EFIR) GFA - Exploitation forestière 

à impact réduit (EFIR)
Pas d’impact sur le volume exploité 
annuellement

Réduction de la conversion forestière et de la 
dégradation non planifiée de la forêt 

REDD – déforestation et  dégrada-
tion non planifiée, évitée (AUDD) 

Préservation de l’état de la forêt (et 
donc réduction du volume exploité 
annuellement)

(*) Certains acronymes de ce tableau sont les acronymes anglais des standards du VCS.

Source : Hirsh et al., 2013

la totalité d’une concession de bois d’œuvre en une 
« concession de conservation » avec des bénéfices 
résultant de la séquestration du carbone. En somme, 
le tableau 5.1 montre un éventail d’options de GFD 
classées selon la typologie des Verified Carbon 
Standard’s (VCS) avec une contribution positive pour 
l’atténuation, certaines d’entre elles pouvant conduire 
à une diminution des volumes de bois produit (ou 
même une cession complète de l’exploitation fores-
tière pendant la période de conservation).

Des analyses préliminaires sur les potentiels d’at-
ténuation des activités de la gestion forestière durable 
ont été conduites en Afrique centrale dont le Haut 
Nyong au Cameroun (TEREA, 2013), et Lukenie 
(Hirsh et al., 2013) et Mai Ndombe (Schmidt, 2014) 
en RDC.

Dans le cas du Haut Nyong, la réduction des 
émissions a été abordée à travers une diminution des 
coupes annuelles grâce à l’augmentation du diamètre 
limite d’exploitabilité (GFA-ERA) dans une conces-
sion forestière couvrant une surface de 342 000 ha. 
Il a été montré qu’en adoptant un taux de reconsti-
tution de 50 % pour l’ensemble du peuplement, on 
réduit les émissions de CO2 de plus de 600 000 téq.
CO2 en 25 ans. Le taux de reconstitution de 50 % est 
la pratique commune dans les concessions forestières 
qui mettent en œuvre des plans d’aménagement. Bien 
que le cas du Haut Nyong soit un cas pilote qui ne 
peut être généralisé pour l’ensemble du Bassin du 
Congo, ces résultats suggèrent que la mise en œuvre 
d’un plan d’aménagement forestier sur 20 millions 
d’ha de concessions forestières en Afrique centrale 

a le potentiel de réduire les émissions de plus de 35 
millions de téq.CO2 sur une période de 25 ans.

En RDC, Hirsh et al. (2013) ont estimé que 
la réduction des émissions à travers l’Exploitation 
Forestière à Impact Réduit (EFIR) pouvait princi-
palement être obtenue en réduisant le réseau routier 
forestier. En détails, ceci implique :

•  une réduction de la largeur des routes primaires 
et secondaires, tant pour les routes en fonction 
que pour les bandes d’ensoleillement ; et 

•  une réduction de la longueur des routes secon-
daires. Afin de compenser l’accessibilité réduite, 
la longueur des pistes de débusquage augmen-
terait.

Schmidt (2014) a analysé le potentiel d’atténua-
tion d’une concession de conservation ainsi qu’une 
combinaison d’EFIR et de délimitation d’une petite 
Forêt à Haute Valeur de Conservation (FHVC). Il en 
a conclu que des réductions additionnelles d’émis-
sions pouvaient être réalisées par :

•  la réduction des dégâts causés au peuplement 
restant, par exemple grâce à  l’abattage direc-
tionnel (amélioré) et la coupe des lianes ;

•  la diminution de la proportion du bois aban-
donné, c’est-à-dire le bois qui est abattu mais 
qui n’est pas transformé par manque de qualité 
marchande. 

Ceci peut être obtenu en s’abstenant de couper 
des arbres qui présentent les signes d’arbres pourris, 
ces derniers pouvant être facilement détectés par les 
abatteurs grâce à un test à la tronçonneuse.
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Photo 5.3 : Les cours d’eau ne 
constituent pas une entrave à 
l’exploitation forestière
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Aucune recherche de terrain n’a été menée pour 
estimer les dégâts occasionnés au peuplement restant. 
Néanmoins, des informations sur le sujet peuvent 
être trouvées dans la littérature. Des mesures faites, 
par exemple par Brown et al. (2005) en République 
du Congo, indiquent que les émissions de carbone 
provenant des dégâts au peuplement restant repré-
sentent 174 % du carbone contenu dans la biomasse 
marchande abattue. Une étude de la FAO (2008) en 
République du Congo montre qu’en moyenne 17,7 
arbres du peuplement restant sont déracinés ou pour 
le moins souffrent de dégâts sur écorce lorsqu’on abat 
un arbre commercial.

Une analyse portant sur un échantillon de don-
nées forestières décrite par Schmidt (2014) indique 
que 5,4 % du bois d’œuvre marchand abattu n’est pas 
transporté pour être transformé mais reste comme 
« bois mort » dans la forêt car soit le bois est pourri, 
soit il est détérioré lors de l’opération d’abattage (rup-
ture de la tige).

Outre la réduction présumée du réseau routier 
forestier, si l’EFIR est mis en œuvre pour couvrir au 
moins cinq millions d’hectares de concessions fores-
tières certifiées dont 1/30e est exploité chaque année 
(environ 165 000 ha), la réduction brute inhérente des 
émissions liée à la mise en œuvre de l’EFIR pourrait 
être estimée à environ 4 millions de téq.CO2 sur 
une base annuelle. De telles mesures sont coûteuses 
pour les entreprises forestières qui pourraient avoir 
besoin d’aide financière ne provenant pas des mar-
chés et encourageant la gestion forestière orientée 
vers la question du carbone.

Les études citées ci-dessus conduisent à la conclu-
sion que le potentiel de réduction des émissions par 
les pratiques de la GFD est réel et  considérable 
dans le Bassin du Congo. Les chiffres réels obtenus 
dépendent fortement de la méthodologie utilisée ainsi 
que des sources des émissions et des stocks de car-
bone concernés. De plus, les conditions biophysiques 
et économiques particulières à travers les différentes 
régions du Bassin peuvent comprendre des variations 
supplémentaires. Un autre facteur décisif concer-
nant la viabilité financière des concessions forestières 
individuelles est la densité du volume marchand, du 
moins lorsqu’on suit une approche de projet LTPF 
où les émissions de référence sont déterminées sur la 
base du capital de bois d’œuvre marchand disponible 
et permis.

En général, il peut être le plus bénéfique mais 
aussi le plus réaliste de permettre aux compagnies 
forestières de suivre une approche stratifiée ou par 
couches de la situation de référence, où plusieurs 
situations de référence – déforestation non planifiée, 
dégradation non planifiée et dégradation planifiée – 
sont combinées, lorsque c’est applicable. En RDC, les 
concessions forestières non seulement génèrent des 
émissions à travers leurs opérations d’exploitation 
du bois d’œuvre mais aussi à travers la conversion 
en terres agricoles, production de charbon de bois 
et exploitation forestière illégale. Inclure l’ensemble 
de ces émissions dans la situation de référence pro-
duira un incitant pour les concessionnaires forestiers 
à mieux protéger leurs ressources forestières. Le pro-
gramme REDD+ du Mai Ndombe montre que les 
concessionnaires forestiers sont intéressés par toutes 
sortes de projets forestiers d’atténuation, ce qui est 
tributaire des situations individuelles rencontrées 
dans leurs concessions.

Les deux études conduites en RDC montrent 
que les mesures d’atténuation dans le secteur forestier 
peuvent générer des réductions d’émissions pour un 
prix relativement bas de 2 à 5 $ par tonne de CO2. 
Alors que le financement multilatéral du carbone 
(par exemple à travers le Fonds de Partenariat pour 
le Carbone Forestier (FCPF) en RDC) pourrait 
actuellement satisfaire ce prix (jusqu’à 5 $/tCO2), 
obtenir un tel prix sur le marché volontaire serait 
un défi. Les prix du carbone forestier ont continuel-
lement chuté de 10,3 $ en 2011 à 7,7 $ en 2012, 
4,8 $ en 2013 et 4,3 $ en 2014 (Goldstein et al., 
2014 ; Hamrick and Goldstein, 2015). Cependant, 
et contrairement à des projets REDD+ intrinsèque-
ment pilotés par des ONGs ou la coopération bilaté-
rale au développement, la viabilité financière à long 
terme d’un projet forestier d’atténuation est cruciale 
pour les compagnies forestières. Les prix actuels sur 
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le marché volontaire ne sont pas suffisants ou le sont 
à peine, mais les fonds multilatéraux du carbone, par 
exemple le FCPF ou le Fonds BioCarbone peuvent 
actuellement offrir de meilleurs prix (bien que sur 
une période de 5 ans seulement) et donc jouer un rôle 
important pour déclencher la participation. Ce type 
de financement est cependant limité aux compagnies 
forestières qui participent à des programmes plus 
étendus, par exemple le programme REDD+ dans 
le Mai-Ndombe19.

Un autre incitant pour que les concessionnaires 
forestiers participent à  un programme REDD+ 
ou développent un projet forestier individuel 

d’atténuation réside dans l’option de combiner cela 
avec la certification FSC. La certification FSC induit 
souvent l’EFIR et la mise en réserve de FHVC. Ainsi, 
les profits provenant de la vente de crédits carbone 
pourraient être (partiellement) utilisés pour couvrir 
les coûts associés à la certification FSC.

Finalement, il sied de dire que le potentiel de 
réduction des émissions calculé dans les études citées 
jusqu’à présent, reste un potentiel possible bien 
qu’hypothétique. Ils sont calculés sur des hypothèses 
faisables eu égard à l’adaptation ou au changement 
des pratiques forestières.

2.2 Amélioration de la gouvernance dans le secteur forestier en Afrique centrale pour 
améliorer l’atténuation du changement climatique

Le récent développement de la gouvernance fores-
tière en Afrique centrale pourrait aussi contribuer 
à l’atténuation du changement climatique bien que 
jusque-là, la quantification de telles contributions 
n’a pas encore été essayée. En fait, certains auteurs 
(Thomson et al., 2011) prétendent que la REDD+ est 
surtout un projet de gouvernance environnementale. 
Les leçons tirées de la mise en œuvre de l’aménage-
ment forestier et du paiement des services écosysté-
miques forestiers suggèrent que des progrès peuvent 
être réalisés vers des résultats REDD+ en appuyant 
la mise en œuvre de politiques forestières nationales 
et sous-nationales de manière à ce qu’elles soient cohé-
rentes avec les principes de la bonne gouvernance 
forestière (Kanowski et al., 2011). Si la REDD+ doit 
travailler efficacement, les pays en développement 
comme ceux du Bassin du Congo auront besoin d’un 
appui pour renforcer la capacité requise pour faire 
appliquer leurs propres lois et règlements (Daviet, 
2009). Analysant les interactions entre le FLEGT 
(APV) et la REDD+, Ochieng et al. (2012) suggèrent 
que la plupart de ces interactions ont potentiellement 
une influence positive, mais que beaucoup dépend 
encore de la mise en œuvre des deux instruments. 
Deux publications récentes donnent plus de détails 
sur la mise en œuvre des politiques. Haywood et al. 
(2015) explore “l’importance de voir la REDD+ 
dans le contexte” i.e. adresser la gouvernance de la 
REDD+ dans un contexte plus large et plus englo-
bant qui harmonise les finalités de climat, cadre de 
vie et développement à travers le paysage. Des orien-
tations pour l’élaboration des politiques nationales 
et cadres légaux sont données par Chapman et al. 
(2015).

Pour que les pays du Bassin du Congo bénéficient 
des efforts de la REDD+, une amélioration subs-
tantielle de la gouvernance est requise, et une telle 
amélioration peut être construite en synergie avec 
celles déjà entreprises à travers le processus FLEGT 
– APV. En particulier, des réductions efficaces des 
émissions vont demander la capacité de gérer les fuites 
et d’assurer la permanence, ainsi que la capacité de 
comptabiliser de façon fiable le taux d’extraction de 
bois d’œuvre des forêts. À son tour, cela demandera 
une capacité d’appliquer efficacement les lois natio-
nales qui régissent les forêts (Daviet, 2009).

Les pays d’Afrique centrale qui se sont engagés 
à améliorer leur gouvernance forestière se sont placés 
dans un courant positif pour la réduction des émis-
sions d’origine forestière. Cependant, la difficulté 
à contrôler le secteur forestier informel est un grand 
défi auquel sont confrontés tous les pays d’Afrique 
centrale.

Photo 5.4 : Le transport du 
bois mis à l’honneur dans 
une campagne publicitaire 

19  Il est toutefois à noter que ces 
estimations sont effectuées 
avant d’atteindre un éventuel 
accord à  Paris en décembre 
2015. Si un tel accord est 
conclu, il pourrait changer tout 
le paysage de la REDD+ et des 
finances climat de manière 
actuellement non prédictible.
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2.3 Mise en œuvre de la REDD+ en Afrique centrale

2.3.1 L’architecture générale REDD+

L’objectif général de la REDD+ est d’aider à atté-
nuer le changement climatique et ses effets sur les 
humains et sur l’environnement en créant des inci-
tants pour les pays en développement afin de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre causées par la 
déforestation et la dégradation des forêts. La REDD+ 
prévoit des compensations pour cinq activités éli-
gibles : (a) Réductions des émissions dues à la défores-
tation ; (b) Réduction des émissions dues à la dégra-
dation ; (c) Conservation des stocks de carbone ; (d) 
Gestion forestière durable ; (e) Augmentation des 
stocks de carbone. Pour que la REDD+ réalise son 
plein potentiel d’atténuation, les causes de la défo-
restation et de la dégradation des forêts doivent être 
efficacement appréhendées, ce qui demande aux gou-
vernements nationaux d’entreprendre des réformes 
de leurs politiques, pratiques et processus affectant 
spécifiquement la gestion forestière et plus générale-
ment la gestion des terres (Chapman, 2015).

La mise en œuvre de la REDD+ consiste en trois 
phases (Meridian Institute, 2009). Dans la première 
phase de « préparation », les pays préparent une stra-
tégie nationale de la REDD+ à travers des consulta-
tions multi-acteurs, commencent à construire une 
capacité en termes de suivi, rapportage et vérification 
(MNV) et conçoivent des activités de démonstration. 
La seconde phase est une « préparation plus abou-
tie », mais l’intérêt central est de mettre en œuvre les 
politiques et les mesures pour réduire les émissions. 
La troisième consiste en une adhérence totale à  la 
CCNUCC pendant laquelle, les pays forestiers tropi-
caux sont uniquement indemnisés pour la réduction 
des émissions et l’augmentation des stocks de carbone 
relatifs à des niveaux de référence acceptés (Wertz-
Kanounnikoff and Angelsen, 2009).

Alors que le débat de la REDD+ insiste sur la 
séquestration du carbone et les émissions provenant 
des changements d’affectation des terres évités, il 
est maintenant largement reconnu que la REDD+ 
doit aussi délivrer des bénéfices non-carbone liés aux 
sources de revenus, biodiversité, amélioration institu-
tionnelle, autres services écosystémiques (par exemple 
les cycles des éléments, des services de protection des 
bassins versants, etc.).

Une question récurrente dans le débat autour de 
la REDD+ est de savoir à quels niveaux la compta-
bilité et l’offre des incitants vont se faire. Il y a trois 
options : (i) un support direct aux projets (niveau 

sous-national), (ii) un support direct aux pays (niveau 
national), ou (iii) des approches « imbriquées » qui 
combinent les deux (Angelsen et al., 2008 ; Pedroni 
et al., 2009). La préférence générale tend vers une 
approche nationale. Cependant, de nombreuses acti-
vités basées sur des projets REDD+ sont déjà en cours 
en réponse à l’appel pour des activités de démonstra-
tion afin d’instruire la conception d’un mécanisme 
REDD+ global. Une approche imbriquée, la plus 
flexible des trois approches, permet aux pays de com-
mencer avec des activités infranationales et d’évoluer 
progressivement vers une approche nationale (Wertz-
Kanounnikoff and Angelsen, 2009). De même les 
pays sont encouragés à développer leurs capacités en 
matière de MNV selon une approche par étape afin 
de permettre une participation aussi tôt que possible 
et une évolution adéquate du développement des 
capacités.

2.3.2. L’état de la REDD+ en Afrique 
centrale

Les forêts du Bassin du Congo sont les secondes 
plus grandes forêts denses au monde, et en cela repré-
sentent potentiellement un endroit privilégié (Fobissié 
et al., 2014) pour mettre en œuvre la REDD+. Une 
publication récente de Assembe-Mvondo et al. établit 
la distinction entre plusieurs groupes au sein des 
pays membres de la COMIFAC quand il s’agit de la 
REDD+. Premièrement, le groupe des pays membres 
de la COMIFAC qui semble être une priorité pour 
la communauté internationale20. Avec la bonne 
volonté de la Banque Mondiale (PIF), UN-REDD 
et dans une certaine mesure la Norvège et la Banque 
Africaine de Développement, ces quatre bailleurs 
ont adopté et validé leur Proposition de Préparation 
à la REDD (R-PP). Certains d’entre eux, comme la 
RDC, sont dans ce qu’il convient d’appeler la phase 
d’investissement après le développement et l’adop-
tion de leurs stratégies nationales REDD+ (Aquino 
and Guay, 2013). Deuxièmement, c’est le groupe des 
pays qui possèdent moins de potentiel forestier, mais 
qui sont engagés dans le processus REDD+ à tra-
vers des programmes et des activités d’atténuation 
avec le soutien de la coopération internationale21. Ce 
groupe de pays semble engagé sur une base volontaire 
dès lors qu’ils ne sont pas initialement visés comme 
des pays qui soient éligibles à  l’initiative REDD+. 
Dans la même veine, le Burundi et  le Tchad ont 
officiellement posé leur candidature pour entrer dans 
l’instrument du FCPF géré par la Banque Mondiale. 
Le Gabon a été enregistré comme pays bénéficiaire 

20  Il  s’agit de la RDC, Came-
roun, République du Congo 
et la République Centrafricaine 
(RCA).

21  Burundi, Tchad, Rwanda, et São 
Tomé et Príncipe
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de cet instrument à travers sa Note d’Idée de Projet 
de préparation (R-PIN), sa position actuelle à pro-
pos de la REDD+ tend vers la renonciation. Quant 
à la Guinée équatoriale, son attitude est simplement 
passive envers la REDD+.

De manière générale, on peut dire que, bien que 
les pays d’Afrique centrale se trouvent à différentes 
étapes dans la mise en œuvre du processus REDD+, 
ils sont finalement tous engagés dans la première 
phase (phase de préparation).

Le plus avancé est certainement la RDC qui est 
proche de compléter sa phase 1 et qui a mis en œuvre 
un certain nombre de projets de démonstration. 
La RDC a attiré des financements substantiels pour 
les besoins de sa préparation à la REDD+ à hauteur 

de 23 millions $ financés principale-
ment par FCPF et  UN-REDD. En 
plus, le Fonds Forestier du Bassin du 
Congo (FFBC) s’est engagé à fournir 
35 millions $ pour la mise en œuvre 
de projets pilotes REDD+, tandis 
que le Programme d’Investissement 
Forestier (PIF), exécuté par la Banque 
Mondiale et  la Banque Africaine de 
Développement a engagé 60 millions $ 
pour financer des investissements dans 
trois grandes localités congolaises 
(Kinshasa, Kisangani et Mbuji Mayi – 
Kananga). Les paiements basés sur les 
résultats de la réduction des émissions 
sont encore un objectif futur (Aquino, 
2012).

3. Leçons tirées des initiatives précoces d’atténuation

3.1 Leçons de la gestion forestière durable

La GFD a réalisé des progrès significatifs en 
Afrique centrale pendant les 20 dernières années 
grâce à un certain nombre de facteurs comprenant 
ce qui suit :

Volonté politique des gouvernements des pays 
membres de la COMIFAC qui a abouti à l’améliora-
tion des cadres institutionnels et légaux au sein des-
quels la production de bois d’œuvre et la conservation 
de la biodiversité étaient conduites. En fait, depuis 
la moitié des années quatre-vingt-dix, tous les pays 
producteurs de bois d’œuvre ont révisé leur législa-
tion forestière pour introduire de nouveaux éléments 
définissant les obligations pour les gestionnaires des 
concessions forestières de développer et de mettre 
en œuvre des plans d’aménagement forestier. De 
plus, la législation forestière alors adoptée prévoyait 
des dispositions pour une meilleure implication des 
populations locales dans la gestion forestière durable 
pour leurs propres bénéfices.

L’engagement du secteur privé encouragé par 
des instruments du marché comme la certification 
forestière pour répondre à la demande des marchés 
sensibles à l’environnement des pays importateurs de 
bois d’œuvre en Europe de l’Ouest, aux USA et au 
Japon. Les entreprises du secteur privé étaient prêtes 
à  investir à  long terme dans des stratégies de ges-
tion qui leur donneraient accès au marché du bois 
certifié et  à  améliorer leur image internationale. 
L’investissement réalisé comprenait : l’acquisition 

d’une nouvelle expertise en techniques associées à la 
GFD, mais aussi le financement pour la conception 
et  le développement de stratégies d’aménagement 
forestier à long terme et l’établissement des cellules 
de télédétection au sein de leur structure. Sans l’enga-
gement du secteur privé, la gestion forestière orien-
tée sur la question du carbone serait très difficile 
à atteindre en Afrique centrale. Cependant, pour 
une meilleure implication du secteur privé, la viabi-
lité financière sur le long terme d’un projet forestier 
d’atténuation est primordiale pour les sociétés qui 
gèrent des concessions forestières.

L’implication de la communauté des bail-
leurs de fonds qui fournissent leur soutien à la fois 
aux gouvernements nationaux et aux entreprises du 
secteur privé. D’une part, la communauté interna-
tionale a apporté son soutien technique et financier 
pour appuyer les gouvernements à entreprendre des 
réformes de la politique forestière. Un exemple de 
ce soutien fourni par la communauté internationale 
aux gouvernements est illustré par l’aide appor-
tée par la Banque Mondiale au gouvernement du 
Cameroun (Toppa et al., 2009). En 1994, le gou-
vernement introduisit un éventail de réformes de 
la politique forestière, à la fois régaliennes et basées 
sur le marché. Les réformes modifièrent les règles 
sur qui pouvait accéder aux ressources forestières, 
comment cet accès pouvait être obtenu, comment 
les ressources pouvaient être utilisées et qui allait 
bénéficier de leur utilisation. Ce rapport évalue les 

Photo 5.5 : Un feuillage géné-
reusement déployé à la cîme 
d’un tronc rectiligne, tel est 
le phénotype souvent rencon-
tré dans les forêts d’Afrique 
centrale
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résultats des réformes dans les zones forestières riches 
du Cameroun, où l’influence des élites industrielles 
et politiques a dominé depuis les temps coloniaux.

D’autre part, les bailleurs internationaux comme 
l’Agence française de Développement (AFD) a sup-
porté financièrement des compagnies crédibles 
du secteur privé qui avaient l’intention d’orienter 
leurs opérations vers l’adoption des techniques de 

l’aménagement forestier durable en fournissant des 
prêts à faible taux d’intérêt au Gabon, en République 
Centrafricaine et au Cameroun.

De tels supports multilatéraux ou bilatéraux aux 
gouvernements et aux opérateurs du secteur privé 
peuvent être décisifs dans les essais actuels de pro-
mouvoir la gestion forestière basée sur la question du 
carbone en Afrique centrale.

3.2 Leçons tirées des premières initiatives REDD+

Les obstacles qui ont empêché la REDD+ de 
progresser plus rapidement en Afrique centrale sont 
principalement associés à  la politique économique 
sous-jacente de la déforestation et de la dégrada-
tion des forêts dans un contexte d’une gouvernance 
(forestière) souvent faible, l’existence de défis de coor-
dination multisectorielle et de niveaux multiples, 
et d’objectifs de développement national en concur-
rence (Martius, 2015). Une étude de huit initiatives 
à l’échelle infranationale en Afrique comprenant le 
Cameroun (Sills et al., 2014) montre que la question 
foncière et la finance sont des défis clés, mais que les 
problèmes avec l’échelle, les mesures, la notification 
et la vérification (MNV) sont aussi pertinents. Dans 
plusieurs initiatives, les fonds initiaux des bailleurs 
s’épuisent avant que la finance de la REDD+ ne 
devienne viable.

Les obstacles institutionnels peuvent être illus-
trés par le cas du Cameroun qui a été impliqué 
dans la REDD+ depuis 2007 (Brown et al., 2011). 
Le Cameroun souffrait d’une législation forestière 
contradictoire (Somorin et  al., 2014). Gardant 
à  l’esprit que les causes de perte des forêts sont 
profondément ancrées dans des causes sectorielles 
transversales, appliquer la REDD+ va requérir des 
changements politiques et des réformes majeurs, à la 
fois à l’intérieur et à l’extérieur du secteur forestier 
(Epule et al., 2014). Le processus politique de la 
REDD+ au Cameroun apparut répéter les faiblesses 
de la réforme préalable de la loi forestière entre-
prise en 1994, comme ressenti dans l’appropriation 
minimale de la REDD+ par les groupes d’acteurs 
nationaux (Dkamela, 2011 ; Dkamela et al., 2014), 
la faible inclusion des acteurs à  la fois au niveau 
national et local, l’absence d’une coalition nationale 
REDD+, et une capacité réduite des agences éta-
tiques à prendre des décisions autonomes en matière 
de ressources forestières. S’occuper de ces faiblesses 
et des incohérences entre les politiques sectorielles 
affectant la gestion des ressources forestières sont des 
étapes importantes dans l’obtention du changement 

politique requis pour la REDD+ (Dkamela et al., 
2014).

economie désavantageuse de la redd+
La  REDD+ connaîtra des temps difficiles 

lorsqu’elle sera en compétition avec des changements 
d’utilisation des terres plus rémunérateurs. Alors 
que la REDD+ pourrait jouer un rôle majeur pour 
endiguer la perte de biodiversité et pour réduire les 
émissions de carbone provenant de la déforestation 
tropicale dans un futur proche, dans un terme plus 
éloigné, la dépendance à un système qui valorise les 
forêts seulement pour leur capacité à contenir leur 
carbone pose un risque sérieux. Il est impératif que 
les institutions et les politiques, actuellement comme 
partie intégrante de la préparation aux activités de la 
REDD+, s’adaptent aux changements futurs dans des 
structures d’incitants auxquelles les pays forestiers 
tropicaux sont confrontés, par exemple à la politique 
climatique induite par la demande en biocarburants 
(Martin Persson, 2012). Cependant, il a été démontré 
que la gestion stratégique de, par exemple, l’huile de 
palme en Indonésie peut permettre à la fois la maxi-
misation du rendement des récoltes et  l’obtention 
d’objectifs de conservation à  l’échelle du paysage 
(Koh & Ghazoul, 2010).

economie verte
La REDD+ contribue à l’économie verte (EV) 

et  au développement à  faibles émissions (LED). 
Beaucoup de pays de par le monde sont en train de 
développer des stratégies explicites pour promou-
voir l’économie verte ou des économies de transition 
« basées sur le bio » en vue de réduire leur dépendance 
vis-à-vis des ressources non renouvelables et d’aug-
menter la durabilité. L’économie verte et les visions 
d’une croissance verte visent à améliorer le bien-être 
humain et l’équité sociale, tout en réduisant signifi-
cativement les risques environnementaux et les dégâts 
écologiques, préservant ainsi le patrimoine naturel 
(UNEP 2010, 2011). Le  concept de l’EV recon-
naît spécifiquement que nous atteignons les limites 
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planétaires et défie la primeur de la croissance comme 
principe du modèle économique actuel (Rockström 
et al., 2009a, b ; CIFOR, 2014a). Dans ce contexte, 
LEDS (aussi appelé Stratégie de développement à 
faibles émissions de carbone) décrit « des plans ou 
des stratégies de développement économique avant-
gardistes qui comprennent des émissions faibles et/
ou une croissance économique résistante au climat » 
(OECD, IEA 2010, cité d’après UN-DESA, 2012).

Il y a un intérêt croissant des gouvernements, 
bailleurs de fonds et du secteur privé à pousser la mise 
en œuvre d’une EV. Promue à travers un discours glo-
bal se focalisant sur la durabilité environnementale, 
ce concept connote la notion de LED. Rendre plus 
vertes les chaînes d’approvisionnement des matières 
premières et la REDD+ sont deux approches géné-
rales présentes dans LED, et l’EV plus généralement. 
Ce discours percole d’un niveau global à national, 
infranational et local, et est traduit, contesté et inter-
prété par différents acteurs de l’état et du monde 
des affaires poursuivant des intérêts et des objec-
tifs variés. Un cortège de concepts et d’approches 
a été intégré sous le même toit. L’efficacité d’une 
telle pléthore d’approches n’est pas bien comprise, 
ni en termes d’évitement de la déforestation et de la 
dégradation des forêts, ni en termes d’amélioration 
du bien-être local (CIFOR, 2014b ; Obidzinski et al., 
2014).

Deux aspects qui relient la REDD+ à l’EV/LEDS 
sont importants. Premièrement, la REDD+ est un 
élément important de l’EV/LEDS (UNEP, 2014) car 
elle est non seulement une activité à faibles émissions 
de carbone (elle vise à protéger les forêts) mais aussi 
potentiellement une source de croissance économique 
(elle crée des incitants économiques pour protéger 
les forêts), et elle vise à agir en faveur des pauvres. 
La REDD+ peut aussi servir à sauvegarder les services 
rendus par les écosystèmes forestiers, améliorer la gou-
vernance forestière et protéger les droits des peuples 
indigènes et des communautés locales en transition 
vers une économie globale et verte. L’aménagement 
forestier est un élément important de n’importe quel 
chemin de l’EV/LEDS. Deuxièmement, les expé-
riences de la REDD+ peuvent être particulièrement 
importantes pour instruire des débats politiques plus 
larges à propos du développement d’émissions faibles 
dans et à l’extérieur des forêts. Les politiques et les 
mécanismes de la REDD+ ont été testés et débattus 
depuis plusieurs années maintenant. Les leçons tirées 
de la REDD+ soulignent les défis associés à LEDS 
dans le secteur forestier, et les compromis inhérents 
à de nombreuses décisions REDD+ (Phelps, 2015). 
Il semble que ce soit le bon moment de réfléchir sur 
les leçons tirées des expérimentations et la mise en 

œuvre de la REDD+ sur le terrain et comment cela 
peut documenter des démarches vers l’EV/LEDS.

Les pays devraient se préparer pour une grande 
f lexibilité dans la finance REDD+. Par exemple, 
beaucoup de pays sont en train de se préparer pour 
devenir éligibles à des financements à travers le Fonds 
Vert pour le Climat, qui identifie la REDD+ comme 
une zone de résultats prioritaires. Parallèlement, des 
efforts pour évoluer vers des activités de l’EV/LEDS 
doivent considérer dans quelle mesure ils dépendront 
du financement publique ou privé étant donné que 
les mécanismes du marché n’ont pas encore fait leurs 
preuves dans le cas de la REDD+.

mesure, rapportage et vérification
Etre capable de mesurer de façon fiable et de 

suivre l’étendue des forêts, de la déforestation et de 
la dégradation des forêts, et d’estimer les stocks de 
carbone est un prérequis au paiement des résultats. 
Comme les pays progressent à travers les phases de 
la REDD+, ils doivent développer des niveaux de 
référence et un système national de suivi qui quantifie 
les réductions des émissions.

etablissement de niveaux de référence des 
émissions d’origine forestière (NER) et/ou niveau 
de référence forestière (NR) (voir Décision 
CCNUCC 12/CP.17), et aussi les systèmes de Mesure, 
Notification et Vérification (MNV) des réductions 
et suppressions des émissions (14/CP.19) sont dès lors 
des conditions formelles pour que les pays se quali-
fient pour établir un programme REDD+ officielle-
ment reconnu. Un cadre de la REDD+ par étapes ou 
par paliers (Herold et al., 2012) pour fixer les NER/
NR et pour mesurer les réductions des émissions 
REDD+ et la suppression de GES (MNV) reconnaît 
que les pays devraient commencer avec les capacités 
dont ils disposent, construire sur leurs points forts, 
et combler les vides comme ils progressent à travers 
les phases de la mise en œuvre de la REDD+. Le pro-
cessus des estimations techniques des NER/NR a 
été accepté à  la Conférence des Parties (COP) 19 
comme partie intégrante du Cadre de Varsovie pour 
la REDD+.

ciblage des causes. Comme beaucoup d’activi-
tés de la REDD+ traitent des actions et des acteurs 
en dehors des forêts, le suivi doit dépasser les sur-
faces forestières (Salvini et al., 2014), et les données 
doivent comprendre plus que les données écologiques 
et environnementales de base. L’information socio-
économique est essentielle pour comprendre à la fois 
les causes de proximité, ainsi que de fournir une base 
de référence par rapport à laquelle certains des co-
bénéfices de la REDD+ pourront être mesurés. Ceci 

Photo 5.6 : Tout projet en 
zone rurale nécessite des 
concertations avec la popula-
tion locale
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peut requérir des efforts accrus dans le renforcement 
des capacités.

Les pays peuvent choisir d’inclure dans leurs 
systèmes nationaux de suivi des forêts, l’informa-
tion sur les causes de la déforestation et dans quelle 
mesure les différentes activités et politiques sont 
efficaces dans l’obtention des réductions des émis-
sions (CCNUCC Décision 11/CP.19). Collecter cette 
information et  la rendre disponible dans ces sys-
tèmes sera essentiel pour comprendre ce qui marche 
et ce qui ne marche pas sous la REDD+. Ceci peut 
constituer une information précieuse pour décider 
quelles interventions REDD+ ont le mieux traité les 
causes-clés (Hosonuma et al., 2012). En même temps 
que l’on rencontre ces requêtes internationales, les 
systèmes nationaux de suivi peuvent être adaptés aux 
besoins de la mise en œuvre nationale, de façon à ce 
que les activités de la REDD+ soient tracées par les 
multiples acteurs impliqués. Ceci peut constituer une 
base pour la distribution des bénéfices de la REDD+ 
et la vérification de cette distribution.

besoins en données. Les  systèmes de suivi 
des données requièrent des données sur les activi-
tés (l’utilisation des terres), les facteurs d’émissions 
et de suppression, et des données sur les causes de 
la déforestation. Le GIEC a dressé les contours d’un 
cadre pour les deux premiers types de données qui 
reconnaisse le degré de capacité différent des pays 
à estimer et à suivre ces données (Romijn et al., 2012). 
Les pays qui sont en train de développer les NER 
peuvent faire des ajustements en fonction de leurs 
circonstances nationales.

Le manque de données spécifiques d’une résolu-
tion suffisamment élevée dans les pays et les régions 
limite notre capacité à convertir les estimations de 
surfaces de déforestation, de dégradation des forêts 
et d’utilisation des terres en estimations fiables des 
émissions, des puits de carbone et  changements 
dans les stocks de carbone pour la plupart des pays 
tropicaux (Verchot et al., 2012) y compris ceux de 
l’Afrique centrale. Cette contrainte peut être sur-
montée rapidement si les pays réalisent des inves-
tissements ciblés et coordonnés et développent des 
partenariats productifs avec les services techniques 
dans les pays de la REDD+, des agences intergouver-
nementales et des instituts de recherche avancée dans 
les pays développés. Même si des données sur des 
éléments clés de la REDD+ – taux de déforestation 
et de dégradation des forêts, potentiels d’atténua-
tion, aspects concernant la distribution des bénéfices, 
et protections – sont disponibles, ils sont trop souvent 
dispersés à travers les agences et ne sont pas traduits 
dans une forme judicieuse et compréhensible qui 

peut être utilisée pour la conception de la REDD+ 
nationale (Hosonuma et al., 2012 ; Korhonen-Kurki 
et al., 2013). Les pays doivent faire davantage d’efforts 
pour générer et stocker des données structurées, et les 
traduire en preuves qui ont un sens, en information, 
lignes directrices et outils. Ce qui est critique dans 
cet effort international c’est la compatibilité entre 
les systèmes, non seulement en termes de quelles 
données sont collectées mais aussi comment elles 
sont compilées et triées.

Les manques de capacité. Dans une étude glo-
bale sur l’état de développement et  les tendances 
concernant les capacités nationales de MNV, Romijn 
et al., (2012) ont intégré différentes sources de don-
nées globales pour évaluer les dynamiques entre 2005 
et 2010 dans les pays en développement. Les résultats 
de cette étude mettent en évidence que les systèmes 
de suivi de la REDD+ doivent être conçus selon les 
caractéristiques et les capacités de chaque pays et il 
est suggéré que les pays qui disposent de bonnes capa-
cités jouent un plus grand rôle dans la coopération 
sud-sud sur ce sujet. Une mise à jour de l’étude des 
systèmes de suivi vient juste d’être publiée (Romijn 
et al., 2015).

un mnV participatif. Tandis que l’importance 
de la participation des peuples indigènes et des com-
munautés locales a été reconnue à travers le processus 
CCNUCC, les approches participatives restent sous-
développées et sous-utilisées. L’implication des com-
munautés locales dans les activités de suivi national 
forestier a le potentiel d’accroître l’efficience du suivi, 
de réduire les coûts, et simultanément de promouvoir 
la transparence et une meilleure gestion forestière 
(Pratihast et al., 2014), mais il pourrait y avoir des 
coûts d’opportunité (par exemple la charge de travail 
et  le temps nécessaires pour s’occuper des récoltes 
et du bétail). Ces auteurs ont pu valablement valider 
les données sur la biomasse établies par le biais d’un 
MNV basé sur la communauté en les rapprochant 
des estimations produites par des experts profession-
nels. Cependant, les processus suivants qui consistent 
à notifier et à vérifier (le « N » et le « V » dans le MNV) 
requièrent beaucoup plus d’attention pour développer 
des systèmes fiables. La recherche et une expérience 
grandissante dans de nombreux endroits peuvent 
aider à combler ce vide.

Les mécanismes de partage des bénéfices
Les mécanismes de partage des bénéfices repré-

sentent un élément-clé pour les systèmes nationaux 
REDD+ pour créer des incitants requis pour réduire 
avec succès les émissions de carbone et renforcer 
les résultats combinés économiques et environne-
mentaux (Bouyer et al., 2013). Les mécanismes de 
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partage des bénéfices comprennent tous les moyens 
institutionnels, structures et  instruments pour la 
distribution de la finance et des autres bénéfices nets 
des programmes REDD+.

Les bénéfices peuvent être monétaires ou non. 
Par exemple, la mise en œuvre de la REDD+ peut 
clarifier la question foncière, soutenir l’aménagement 
forestier et  la gouvernance, faciliter le transfert de 
technologie, et maintenir ou même améliorer les 
services écosystémiques (DiGregorio et al., 2012). 
Des approches basées sur les fonds, des contrats de 
concessions forestières, des loyers de location des 
terres (Assembe-Mvondo et al., 2013) et des ins-
truments basés sur les marchés sont à dominance 
verticale. Des approches horizontales comprennent la 
gestion des ressources naturelles par les communau-
tés et la gestion forestière conjointe. Jusqu’à présent, Photo 5.7 : Les petits arbres ne sont pas les seuls à devoir céder leur place au 

profit de l’agriculture sur brûlis
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Encadré 5.1 : Partage des bénéfices générés par la gestion des terres au Cameroun
Samuel Assembe-Mvondo

La plupart des pays d’Afrique centrale qui ont gagné leur indépendance au début des années soixante ont hérité de systèmes foncier 
et forestier caractérisés par une forme de coexistence conflictuelle entre une loi écrite dominante et une loi coutumière marginalisée. En fait, 
la réforme légale de l’administration post coloniale n’était pas structurée. Elle visait à adapter le régime colonial au nouveau statut d’états 
indépendants ou à perpétuer la dominance des lois écrites sur les lois coutumières (Hesseling et Le Roy, 1990). Ceci a graduellement érodé 
les pratiques coutumières au bénéfice du système légal imposé par les autorités coloniales européennes. Ainsi, ce système foncier post colo-
nial intégrait la terre coutumière, qui était considérée vacante et inoccupée, dans le domaine de l’État. Les communautés locales furent dès 
lors presque complètement dépourvues de leurs terres ancestrales. La propriété coutumière fut remplacée par les droits d’usage accordés aux 
communautés locales et aux peuples indigènes et par la possibilité pour n’importe quel opérateur d’obtenir un certificat ou un titre foncier. 
Le monopole étatique sur la terre était confirmé dans le système légal et par l’enregistrement systématique. L’héritage du système foncier 
duel (statutaire vs coutumier) s’est poursuivi durant l’ère de l’indépendance, et jusqu’à présent. De tels systèmes fonciers peuvent réellement 
favoriser à la fois l’insécurité des droits et la déforestation, contrairement aux objectifs et aux résultats de la REDD+ (Sunderlin et al., 2008 ; 
Cotula et Mayers, 2009).

Après des décennies d’une faible gouvernance décentralisée, autoritaire par l’administration post coloniale, certaines mesures timides 
ont été adoptées notamment par la RDC (où le droit de propriété coutumier est devenu constitutionnel depuis 2006), la République du 
Congo et  la République Centrafricaine (où des droits coutumiers sont accordés aux peuples indigènes). Le Cameroun semble dans une 
certaine mesure un pays pionnier où la gestion de la terre peut générer des bénéfices socio-économiques pour tous les acteurs. En effet, les 
provisions du Décret No 76-166 du 27 avril 1976 pour établir les termes et les conditions pour la gestion des terres nationales au Cameroun 
requièrent que chaque bénéficiaire d’une terre nationale, qu’elle soit détenue par droit ou par location, doit payer un montant annuel. Ce 
revenu est réparti entre l’État, l’entité locale et les communautés villageoises. Une évaluation réalisée par Assembe-Mvondo et al. (2013), 
montre qu’une des cinq agro-industries de l’échantillon paye des royalties à : l’État (40 %), trois entités locales (40 %) et huit communautés 
villageoises (20 %) dans lesquelles ses plantations de canne à sucre sont situées. Sous cet aspect, les termes contractuels du bail emphytéotique 
conclu entre la compagnie et l’État camerounais respectent le fond et la forme de la loi foncière de 1976. Sur ce point, le montant total payé 
comme redevance foncière en janvier 2012 pour 15 800 ha était de 155 725 €. Les autorités locales des trois entités locales ont affirmé que 
les revenus financiers perçus comme paiement de la redevance foncière annuelle fait partie de leur budget ordinaire de dépense. Les revenus 
contribuent au paiement des salaires des employés des entités locales au début de l’année fiscale. Pour leur part, certains villages ont investi 
leurs ressources financières dans les infrastructures scolaires à travers la construction et la réhabilitation de salles de classes et de résidences 
pour les professeurs. Cependant, les autres villages reconnaissent que le revenu perçu durant les trois dernières années a été distribué en 
espèces aux familles pour des célébrations.

En dépit de réelles opportunités socio-économiques fournies par la distribution des bénéfices des redevances foncières au Cameroun, le 
mécanisme ne remplit pas les critères d’efficacité, d’efficience et d’équité requis par la REDD+. En effet, le système est gêné par une tendance 
de mauvaise gouvernance dans l’ensemble du pays, il est incomplet et mal conçu. Il est donc nécessaire de le réformer sur la base des principes 
de protection de la REDD+.
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les pays ont eu tendance à améliorer des modèles 
existants qui sont les plus familiers possible dans 
leur contexte (Pham et al., 2013). Cette approche 
peut réduire les coûts et attirer le soutien politique. 
Cependant, l’efficacité, l’efficience et  l’équité de 
ces modèles dépendront de la responsabilité, de la 
transparence et de la capacité de gestion financière 
de l’état (gouvernement central, souvent le départe-
ment forestier national) ce qui est plutôt faible dans 
certains des pays étudiés.

La légitimité des institutions prenant les déci-
sions, la considération du contexte et  l’attention 
portée au processus sont critiques pour les acteurs 
pour qu’ils perçoivent les bénéfices comme équitables 
(Luttrell et al., 2013). Construire cette légitimité 
requiert une attention à la distribution équitable des 
profits, une procédure équitable et un compromis sur 
lequel les institutions ont l’autorité de prendre des 
décisions. Au niveau local, les paiements en nature 
ou en espèces sont souvent attendus. Pourtant, la dis-
tribution des revenus sur un grand nombre de béné-
ficiaires ou un stock de carbone concerné relative-
ment bas (par exemple des forêts sèches) peut réduire 
ou diluer les paiements. Combiner les paiements 
REDD+ avec des programmes supplémentaires, ou 
utiliser ceux-ci à des niveaux juridictionnels pour 
créer le développement de revenus peuvent s’avérer 
des stratégies plus fructueuses.

Protections
Le financement de la REDD+ basé sur les résul-

tats est conditionné par la mise en œuvre du sys-
tème d’information sur les sauvegardes (SIS) pour 
traiter les critères sociaux, environnementaux et de 
gouvernance qui vont au-delà de la question du car-
bone. Les pays sont contraints de se conformer aux 
sept protections définies dans la Convention Cadre 
des Nations Unies sur le Changement Climatique 
(CCNUCC) de l’accord de Cancun, qui se focalise 
sur le fait de ne pas causer de dommages, promou-
voir la bonne gouvernance et  les bénéfices mul-
tiples, et assurer l’intégrité des émissions (Décision 
CCNUCC 1/CP.16). De surcroît, les juridictions 
et les projets engagés avec des bailleurs multi et bila-
téraux et des certificateurs tiers doivent considérer des 
standards supplémentaires pour démontrer la bonne 
performance sociale et environnementale.

Mis à part l’exigence internationale que le SIS 
doit être « transparent, cohérent, complet et équi-
table » et « construit sur la base de systèmes exis-
tants, et appropriés » (Décision CCNUCC 1/CP.16), 
les pays n’ont pas reçu beaucoup de guidance sur 
l’utilisation des indicateurs appropriés, les méthodes 
de collecte de données, et les cadres de rapportage. 
Il y a une variabilité considérable dans la capacité 
des pays à mettre en œuvre le SIS au niveau national 
et à suivre les impacts de la gouvernance, les impacts 
sociaux et environnementaux de la REDD+, et les 
coûts de la mise en œuvre adéquate des systèmes – qui 
s’étendent sur une vaste étendue de secteurs – peuvent 
être prohibitifs. Les défis induits par l’harmonisation, 
la souveraineté, la capacité et les coûts deviendront 
encore plus apparents dès lors que le dialogue sur 
les principes de protection de la REDD+ transitent 
d’un discours international vers l’action (Jagger et al., 
2012 ; 2014). Bien que les activités de préparation 
de la REDD+ de nombreux pays d’Afrique centrale 
soient supportées par des bailleurs multilatéraux (par 
exemple la Banque Mondiale, UN-REDD) et rede-
vables envers ceux-ci vis-à-vis de leurs propres poli-
tiques de sauvegarde, le progrès sur le terrain a été 
en quelque sorte limité.

L’harmonisation de plusieurs politiques (de sau-
vegarde) est cruciale afin d’éviter les redondances 
et les législations contradictoires alors que la REDD+ 
est intégrée dans les efforts de l’EV/LEDS plus larges. 
Beaucoup reste à faire entre les niveaux nationaux 
et internationaux pour traiter de ces questions effi-
cacement.

Synthétiser les leçons tirées des expériences 
diverses des pays engagés dans des standards interna-
tionaux multiples pourrait fortement contribuer à la 
mise en œuvre d’une REDD+ qui irait au-delà de « ne 
pas causer de dommage » pour fournir activement un 
ensemble de bénéfices sociaux et environnementaux. 
Aussi, des preuves de terrain sur les impacts sociaux 
et  environnementaux des programmes et projets 
pilotes de la REDD+ pourraient aider pour informer 
nos choix des indicateurs afin de respecter les droits 
locaux, en s’assurant de la participation locale et en 
améliorant les bénéfices non-carbone.
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4. défis et voies futures

En jugeant sur les preuves amassées à propos de 
la REDD+ dans les pays de la COMIFAC, beaucoup 
reste à faire. Quelques pays sont plus avancés que 
d’autres dans leur préparation REDD+. Cependant, 
même les pays avancés sont encore loin de posséder 
des systèmes fonctionnels et des opérations REDD+ 
qui soient efficaces, efficientes et qui délivrent des 
revenus équitables. Plus particulièrement dans les 
états fragiles, la REDD+ ne parviendra pas à exister 
dans une « bulle de transparence et de bonne gou-
vernance » si toutes les autres politiques sectorielles 
autour ne sont pas suffisamment performantes sur 
ces questions. Ceci est particulièrement vrai dès lors 
que les politiques de la REDD+ empiètent sur de 
nombreux secteurs non-forestiers – tels que ceux 
traitant de l’agriculture, de la finance, de l’environ-
nement, du bien-être social – et doivent être imbri-
quées avec les politiques de ces secteurs. D’où, la 
question demeure de savoir que faire à propos de la 
REDD+. La REDD+ ne restera une option viable 
pour ces pays que s’ils parviennent à faire trois choses. 
Ils doivent inclure la REDD+ dans le contexte plus 
large des politiques de développement. Ils doivent 
développer d’autres mécanismes, non-basés sur les 
marchés, afin de réduire la pression sur les forêts 
et les ressources forestières. Et ils doivent s’engager 
dans une large réforme politique de tous les secteurs, 
incluant la primauté du droit, la bonne gouvernance 
et la transparence, et résoudre les impasses légales en 
souffrance telles que la question des droits à la terre 
et au carbone (Seymour et Angelsen, 2012).

La question demeure de savoir comment la com-
munauté internationale peut au mieux soutenir les 
pays de la COMIFAC dans les voies qui mènent 
à ces résultats. Si le monde est engagé à réduire les 
émissions terrestres, des efforts sont à consentir pour 
supporter cet objectif qui va plus loin que les efforts 
actuels et qui sont davantage fédérateurs plutôt que 
concentrés sur les politiques du climat. Cependant, 
il ne faut pas oublier les leçons tirées de l’analyse 
politique de la REDD+ de Korhonen-Kurki et al. 
(2014) qui va bien plus loin que la REDD+, à savoir : 
s’il n’y a pas une forte appropriation nationale du 
processus politique, si un tel processus est princi-
palement dirigé par des forces à l’extérieur des pays 
et s’il n’y a pas une forte coalition nationale qui sou-
tient les réformes, le changement transformationnel 
ne se fera probablement pas. Développer cela prend 
du temps et demande des efforts de développement 
d’une capacité nationale qui peuvent s’étendre sur des 
décennies. Le fait que les forêts du Bassin du Congo 
montrent des taux de déforestation plus bas que ceux 

des autres continents, est un fait heureux qui permet 
aux politiques de profiter d’un temps précieux pour 
développer la gouvernance, les infrastructures et la 
capacité des pays de la COMIFAC.

Les  objectifs qui sous-tendent la REDD+ 
devraient être intégrés dans des agendas nationaux 
plus larges pour le développement et  la réduction 
de la pauvreté. Ceci est essentiel si on veut que ces 
objectifs soient largement mis en œuvre et suppor-
tés par les citoyens et tous les niveaux de la société 
(Martius, 2015). À un niveau global, les discours sur 
la REDD+ mettent l’accent sur la séquestration du 
carbone et les émissions évitées provenant du chan-
gement de l’affectation des terres comme le bénéfice 
principal, alors que la contribution de la forêt aux 
revenus domestiques, à  la biodiversité, à  l’amélio-
ration institutionnelle, aux autres services écosysté-
miques (par exemple le cycles des éléments nutritifs, 
la protection des services des bassins versants, etc.) 
sont externalisés comme co-bénéfices. Cette emphase 
est renversée au niveau local. Pour les acteurs locaux – 
ménages, communautés et décideurs – les principaux 
bénéfices attendus de la REDD+ sont souvent des 
revenus en espèces ou d’autres bénéfices domestiques 
(comme la diversification des sources de revenus, les 

Photo 5.8 : Flottage de bois à Nioki (Bandundu - RDC)
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avantages liés aux services de vulgarisation, etc.), de 
meilleurs services et infrastructures, et une augmen-
tation tangible des indicateurs de développement 
(par exemple, meilleure santé, mortalité des femmes 
enceintes et des enfants réduite). En Afrique centrale, 
la pauvreté rurale peut être exceptionnellement éle-
vée, celle-ci étant une cause sous-jacente de la défo-
restation et de la dégradation des forêts.

Les  partisans de l’idée initiale de la REDD 
comme un mécanisme de « paiement pour services 
écosystémiques » s’attendaient à des coûts d’opportu-
nité très faibles, mais ces calculs économiques initiaux 
se sont pour la plupart avérés incorrects. Certains 
partisans des initiatives pilotes de la REDD+ ont 
insisté sur le fait que les incitants financiers, alors 
lents à se matérialiser, semaient la confusion parmi 

les acteurs (Tiani et al., 2014) ; certains promoteurs 
de projets ont investi de larges sommes d’argent 
pour tenter de maintenir un soutien local en atten-
dant le financement REDD+ (Kowler et al., 2014). 
La REDD+ manque de légitimité dans certaines 
communautés locales où elle n’a pas été clairement 
placée dans le contexte de réduction de la pauvreté 
(Kengoum et Tiani, 2013 ; Somorin et al., 2014).

Les attentes déçues sont créées par des relations de 
pouvoir et ont ralenti le rythme de progression dans 
les négociations et la mise en œuvre de la REDD+. 
Ceci constitue un argument puissant pour souligner 
que la réduction de la pauvreté et  les objectifs de 
développement surpassent les objectifs climatiques 
si on s’attend raisonnablement à ce que la REDD+ 
soit mise en œuvre avec succès.



93

chaPitre 6

forêts et changement clImatIque en afrIque centrale : synergIe entre 
atténuatIon et adaptatIon

Richard Eba’a Atyi1, Eugene Loh Chia1, Félicien Kengoum1, Alba Saray Pérez-Terán1, Richard Sufo Kankeu1

1CIFOR

1. introduction  

La notion de concevoir et de mettre en œuvre des 
politiques et des projets en réponse au changement 
climatique, qui produisent simultanément des résul-
tats positifs pour l’adaptation et pour l’atténuation, 
est en train de gagner du terrain sur les agendas natio-
naux et internationaux de la recherche et de la prise 
de décisions (Elias et al., 2014). La région d’Afrique 
centrale n’est pas laissée de côté dans cette quête 
pour la synergie entre l’adaptation et l’atténuation. 
L’IPCC (2007) fait référence à  la synergie comme 
« l’intersection entre l’adaptation et l’atténuation de 
façon à ce que leur effet combiné soit supérieur à la 
somme de leurs effets si elles étaient mises en œuvre 
séparément ». Littéralement, synergie signifie « tra-
vailler ensemble », ce qui veut dire qu’il est impor-
tant de regarder le processus et les dimensions où les 
opportunités pour l’atténuation et  l’adaptation de 
travailler ensemble peuvent être identifiées. Dans ce 
cas, deux inter-relations peuvent émerger entre l’atté-
nuation et l’adaptation. Premièrement, une relation 
dans laquelle l’adaptation a des conséquences (+/-) sur 
l’atténuation. Et deuxièmement, une relation dans 
laquelle l’atténuation a des conséquences (+/-) sur 
l’adaptation. Ces deux relations indiquent qu’il y a 
toujours un besoin de minimiser les conséquences 
négatives et de maximiser les conséquences positives 
entre atténuation et adaptation.

Dans les pays du Bassin du Congo, il y  a 
urgence à la fois pour l’atténuation et l’adaptation. 
Tout d’abord, les écosystèmes forestiers du Bassin 
du Congo sont pertinents pour l’équilibre glo-
bal du carbone à travers leur énorme potentiel de 
séquestration et de stockage. Par ailleurs, les forêts 
et  les communautés dépendantes de la forêt sont 

vulnérables au changement climatique. À la lumière 
de ceci, la conception et la mise en œuvre des poli-
tiques et des projets d’adaptation ne peuvent pas être 
évitées. Néanmoins, dans les secteurs de la forêt et de 
l’utilisation des terres, les efforts pour conserver des 
arbres sur pied pour le carbone et les stratégies pour 
permettre aux forêts et aux communautés d’améliorer 
leur capacité d’adaptation pourraient solliciter et se 
concurrencer sur les mêmes types d’activités d’utilisa-
tion des terres, et sur d’autres arrangements et inputs 
institutionnels et de gouvernance. Ainsi, prévoir de 
concevoir et utiliser les mêmes ensembles de poli-
tiques et de stratégies pour des résultats d’atténuation 
et d’adaptation positifs s’avère crucial pour la région.

Photo 6.1 : Village ou parc à 
bois ? Dans ce cas, le che-
vauchement dans l’espace ne 
permet de les distinguer 
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Actuellement, il est important de noter que les 
dynamiques et l’évolution de synergie sont occultées 
par différentes terminologies dans la recherche et dans 
les politiques. Certains des termes comprennent : 
« intégration des liens entre », « complémentarité 

entre », « harmonisation et combinaison entre », atté-
nuation et adaptation. Généralement, la synergie a été 
soulignée sous différents angles selon l’écosystème, 
le secteur et l’agenda politique (Figure 6.1) (Illman 
et al., 2013).
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Figure 6.1 : Synergies et compromis entre atténuation, adaptation et intervention de développement

Adapté de Illman et al., 2013

2.  bénéfices potentiels des synergies entre l’adaptation 
et l’atténuation

Le processus de réponse au changement clima-
tique en Afrique centrale progresse avec l’atténua-
tion à travers le carbone forestier comme processus 
dominant. Associer l’atténuation à l’adaptation pré-
sente des bénéfices potentiels pour le développement 
d’une réponse politique qui soit viable, équilibrée, 
efficiente et  efficace. La  réponse au changement 
climatique dans la région connaît actuellement un 
financement limité, plus particulièrement en ce qui 
concerne l’adaptation. Dans ce cas, en associant 
l’atténuation et  l’adaptation dans une synergie, 

l’adaptation bénéficiera des flux financiers qui ciblent 
les activités d’atténuation. Ceci signifie que les projets 
d’adaptation qui intègrent des activités d’atténuation 
peuvent bénéficier des opportunités de la finance 
du carbone et de renforcement des capacités, et les 
bailleurs peuvent soutenir des projets d’adaptation 
qui produisent des bénéfices d’atténuation globaux. 
Techniquement, les activités d’adaptation et d’atté-
nuation se recouvrent dans les paysages de la région 
et ce recouvrement, s’il est bien planifié, peut géné-
rer des bénéfices à partir des efforts d’atténuation 
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et d’adaptation. Premièrement, le stockage de car-
bone à travers l’évitement de la déforestation et  la 
dégradation des forêts a plus de chances d’être perma-
nent s’il intègre les besoins d’adaptation des commu-
nautés et des écosystèmes forestiers. Deuxièmement, 
intégrer les besoins d’adaptation est un incitant et une 
motivation pour les communautés locales pour 
accepter les projets carbone et constitue donc une 

garantie de durabilité. Des activités intégrées sont 
beaucoup plus susceptibles d’éviter les redondances 
et le gaspillage des ressources financières, techniques 
et matérielles, et la réduction des coûts de transac-
tion dans la conception et dans la mise en œuvre de 
l’atténuation et de l’adaptation est vitale pour les pays 
de la région ayant des ressources financières limitées 
(Chia et al., 2014).

3.  différents niveaux pour poursuivre l’agenda d’intégration 
de l’atténuation et de l’adaptation pour les pays de 
l’afrique centrale 

Actuellement, la conception et la mise en œuvre 
des programmes et des projets du changement clima-
tique au niveau local et national trouvent leur origine 
dans les régimes internationaux. La COMIFAC a été 
décisive dans la formulation et la provision d’orienta-
tion d’un régime de réponse international au chan-
gement climatique, qui prenne en considération les 

besoins et les aspirations des peuples et des écosys-
tèmes de l’Afrique centrale. Cette section présente 
un autre niveau d’opportunité et  le contexte dans 
lequel les pays de la COMIFAC et leurs partenaires 
doivent poursuivre et renforcer leur position sur les 
approches de synergie.

3.1. Les cadres politiques de niveau international 

Les cadres politiques internationaux sur le chan-
gement climatique et  les problèmes connexes pré-
sentent des dispositions implicites et explicites qui 
fournissent le fondement pour explorer des oppor-
tunités améliorant la synergie entre l’adaptation 
et l’atténuation. L’Article 2 de la CCNUCC précise 
que « L’objectif ultime de la présente Convention 
et de tous instruments juridiques connexes que la 
Conférence des Parties pourrait adopter est de stabili-
ser, conformément aux dispositions pertinentes de la 
Convention, les concentrations de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute 
perturbation anthropique dangereuse du système 

climatique ». L’objectif poursuit en déclarant que « il 
conviendra d’atteindre ce niveau dans un délai suf-
fisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter 
naturellement aux changements climatiques, que la 
production alimentaire ne soit pas menacée et que 
le développement économique puisse se poursuivre 
d’une manière durable » (UNFCCC, 1992). Ces 
objectifs montrent que l’adaptation et l’atténuation 
sont toutes les deux judicieuses dans le cadre de la 
politique climatique internationale. De plus, certaines 
décisions subséquentes prises sous la CCNUCC sont 
aussi pertinentes pour intégrer l’adaptation dans les 
mécanismes du carbone forestier (Encadré 6.1).

Encadré 6.1 : Complémentarité de l’adaptation et de l’atténuation dans les processus politiques internationaux 
Sous la CCNUCC, la Décision 1/CP.16 insiste clairement sur le fait que les Parties doivent traiter l’adaptation avec la même priorité 

que l’atténuation. Les garanties des Accords de Cancun qui furent acceptées par toutes les Parties à la CCNUCC devraient être protégées 
et promues lors de l’engagement dans des activités relatives à l’évitement de la déforestation et de la dégradation des forêts. Ces garanties 
comprennent la protection et la conservation de la biodiversité et des services écosystémiques, et l’amélioration des autres bénéfices environ-
nementaux et sociaux. De plus, la Décision 9/CP.19 encourage les entités finançant la REDD+ à mettre à disposition des ressources finan-
cières pour les approches conjointes d’atténuation et d’adaptation pour l’aménagement intégral et durable des forêts. La Décision reconnaît 
aussi l’importance de promouvoir la provision de bénéfices autres que le carbone, ce qui est important pour garantir la durabilité à long terme 
des activités de la REDD+. Les bénéfices autres que le carbone, les services écosystémiques et les bénéfices sociaux et environnementaux 
mentionnés dans les différentes décisions pourraient être pertinents pour l’adaptation au changement climatique.
Source : Munroe et Mant, 2014
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Sous la CCNUCC, le seul mécanisme qui 
relie explicitement l’atténuation et  l’adaptation est 
le Mécanisme de Développement Propre (MDP). 
Les projets sous ce mécanisme génèrent des compen-
sations de carbone appelées Réductions Certifiées des 
Emissions (CER) qui sont monnayables sur le marché 
du carbone. Une taxe (fraction de la transaction) de 
2 % des CER délivrés est prélevée pour financer le 
Fonds d’Adaptation. Le Fonds finance actuellement 

des projets permettant l’adaptation au changement 
climatique dans les pays en développement. Ceci 
implique que, plus l’atténuation est efficace (c-à-d, 
le MDP), plus importants sont les fonds attendus 
pour l’adaptation. Une opportunité de promouvoir la 
synergie entre l’atténuation et l’adaptation est d’obli-
ger les projets sous le MDP et les fonds d’adaptation 
à produire à la fois des bénéfices d’adaptation et des 
bénéfices d’atténuation.

3.2. Cadres politiques nationaux 

Les politiques nationales, tant climatiques que 
non-climatiques, peuvent faciliter ou gêner l’intégra-
tion de l’atténuation et de l’adaptation. Aujourd’hui, 
il n’y a pas de cadre politique pour la synergie adap-
tation-atténuation dans la région bien que les acteurs 
au niveau national soient conscients de l’approche 
intégrée pour l’atténuation et l’adaptation (Encadré 
6.2). Dans les pays de la COMIFAC, l’atténuation 
et l’adaptation sont rarement associées dans les poli-
tiques nationales bien qu’en théorie, les politiques 
nationales sur l’atténuation du changement clima-
tique peuvent profiter à l’adaptation et vice-versa. Par 
exemple, sous le MDP, le pays hôte est finalement 
responsable de décider quels projets sont acceptés. 
Ainsi, l’approbation des projets de carbone forestier 
d’atténuation avec des bénéfices clairs d’adaptation 
peuvent diminuer la vulnérabilité au climat. De plus, 
les pays dans la région préparant les programmes 

de réduction des émissions pour le Fonds Carbone, 
pourraient aussi exprimer le besoin de programmes 
générant des bénéfices d’adaptation. Sur le plan de 
l’adaptation, les stratégies nationales pourraient pro-
fiter à l’atténuation à travers les Programmes d’Action 
Nationaux d’Adaptation (PANA) et aux projets des 
fonds d’adaptation promouvant les activités fores-
tières.

En termes de politiques non climatiques, l’amé-
lioration des politiques nationales concernant la gou-
vernance, la propriété et les droits fonciers pourraient 
profiter à la fois à l’atténuation et à l’adaptation. Par 
exemple, une propriété et des droits peu clairs contri-
buent indirectement à  la déforestation (Angelsen 
and Kaimowitz, 1999) et en même temps, la pro-
priété et les droits sont déterminants pour la capacité 
d’adaptation (Adger, 2006).

Photo 6.2 : La compétition 
entre espèces est parfois rude 
au coeur des forêts tropicales

Encadré 6.2 : Discours politique sur les liens entre atténuation et adaptation dans la région du Bassin du Congo

La politique intégrée d’atténuation et d’adaptation est l’un des trois principaux discours sur le changement climatique dans le Bassin du 
Congo. Les acteurs dans la Région avaient déjà des arguments pour des stratégies intégrées entre des options d’adaptation et d’atténuation 
en termes de signification commune, idées et intérêts.

Tableau 6.1 : Principaux arguments pour l’intégration des stratégies d’adaptation et d’atténuation

discours Principaux acteurs Perception 
Politique intégrée 
d’atténuation 
et d’adaptation

1. Organisations intergouvernementales
2. Groupes de défense
3. Groupes de la société civile
4. Gouvernements régionaux
5. Instituts de recherche

1. Beaucoup de fenêtres d’opportunités pour la synergie
2. Possibilité de concevoir l’un pour intégrer l’autre
3.  Sensiblement les mêmes cadres institutionnels et légaux pour la 

conception et la mise en œuvre
4.  Résultat politique partagé sur la réduction de la pauvreté, la 

conservation de la biodiversité et le développement

Source : Somorin et al., 2012
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3.3. Contexte au niveau local/projet 

Au niveau du projet, la synergie est basée sur le 
résultat de projets d’atténuation et d’adaptation où la 
séquestration du carbone et les activités de conserva-
tion ont le potentiel de produire des bénéfices pour 
l’adaptation (Encadré 6.3) et où les activités d’adapta-
tion ont aussi le potentiel de séquestrer et de garantir 
la durabilité des projets de carbone forestiers (Figure 
6.2). Dans les pays forestiers tropicaux, le dévelop-
pement de projets forestiers d’atténuation affectera 
plus que probablement les communautés locales 
dont les modes de vie dépendent des biens et des 
services forestiers. Ces activités d’atténuation peuvent 
donc avoir des impacts positifs (comme des sources 
diversifiées de revenus et d’activités économiques, 
des services accrus d’infrastructure et sociaux, une 
gouvernance et des institutions locales renforcées) 
et/ou des impacts négatifs (comme la privation de 
terres et des droits, la dépendance au financement 
extérieur) sur le développement durable de la popula-
tion rurale pauvre et donc sur leur capacité à s’adapter 
au changement climatique (Murdiyarso et al., 2005 ; 
Lawlord et al., 2009).

Les écosystèmes forestiers en Afrique centrale 
ont d’énormes potentiels pour une adaptation basée 
sur les écosystèmes (EbA) ; et à travers l’adaptation 
EbA, les projets peuvent aussi directement profiter 
à l’atténuation du changement climatique, soit par 
le biais d’un accroissement des stocks de carbone 
forestier, soit par leur maintien (Munang et  al., 
2013). L’EbA comprend l’aménagement durable, la 
conservation et la restauration des écosystèmes qui 
aident les peuples à s’adapter à la fois aux variations 
et au changement climatique actuels et futurs (Colls 
et al., 2009).

Photo 6.3 : Malgré l’arrivée de l’électricité dans les foyers, la cuisine traditionelle 
se perpétue sur le feu de bois

Impact sur les services 
écosystémiques locaux 

Impact sur l’écosystème 
et le carbone 

Projets forestiers 
d’atténuation 

Projets forestiers 
d’adaptation 

Impact sur les modes de vie 
locaux 

Impact sur les GES 
(utilisation énergétique, 

agriculture, élevage) 

Impact sur 
l’ adaptation 

Impact sur 
l’atténuation 

Figure 6.2 : Liens entre les projets d’atténuation et d’adaptation
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Encadré 6.3 : Potentiels d’atténuation et d’adaptation pour des projets carbone de paiement des services écosystémiques (PSE) – Etude 
de cas de deux forêts communautaires au Cameroun

Les forêts communautaires, localisées dans le Nomedjoh (Est du Cameroun) et le Nkolenyeng (Sud-Est du Cameroun) font partie d’un 
schéma PSE facilité par le Centre pour l’Environnement et le Développement (CED). Le projet avait comme objectif de générer des crédits 
carbone Plan Vivo pour les marchés volontaires du carbone. Quoique non prévu, ils avaient aussi le potentiel de générer des bénéfices d’adap-
tation comme indiqué dans le Tableau 6.2 ci-dessous.

Les surfaces forestières rencontraient à la fois des risques de déforestation et de variation climatique. Les principales causes de la déforesta-
tion dans les zones des projets comprenaient l’abattage des forêts pour établir des champs mixtes d’agriculture de subsistance et d’agriculture 
commerciale. De plus, les ménages dans les zones d’intervention des projets subissaient des changements de température, la variation des 
pluies et des changements dans les régimes des saisons.

Le tableau ci-dessous montre comment les activités et les pratiques dans les zones d’intervention du projet furent évaluées en termes de 
potentiel pour améliorer la compensation des émissions de carbone (potentiel d’atténuation) et de potentiel d’adaptation au changement 
climatique.

Tableau 6.2 : Evaluation des activités et pratiques de deux projets forestiers au Cameroun en termes de potentiels d’adaptation et d’atténuation

activités et pratiques Potentiel d’adaptation Potentiel d’atténuation 
Protection et régénération forestière
- Zonage de la réserve forestière
- Patrouille et suivi

++ ++

Aménagement forestier durable
-  Augmentation de la couverture forestière et plantation d’enrichissement dans les 

anciennes et les nouvelles jachères et les champs
- Réduction de l’abattage des arbres

++ ++

Agriculture durable
-  Intensification de l’agriculture, productions combinées, nouvelles variétés cultu-

rales, engrais vert, amélioration du tillage et de la propagation du plantain
-  Amélioration de la production de cacao, amélioration des techniques de séchage 

et de stockage, introduction de variétés résistantes aux maladies et à haut rende-
ment

-  Amélioration de l’agroforesterie, arbres fruitiers, arbres fixateurs d’azote, pépi-
nières communautaires pour les agrumes et les arbres forestiers

+++ ++

Génération de revenus et activités alternatives
- Apiculture
- Elevage
- Pisciculture
- Production de champignons
- Amélioration de la collecte et du marketing des PFNL

+++ +

Création de connaissance et de capacités
- Formation en apiculture et construction de ruches
- Formation en marketing des PFNL
- Formation aux pratiques de l’agriculture durable
- Formation en gestion des feux
- Prise de conscience des communautés et formation en protection forestière
- Connaissance dans la variabilité locale du climat

+++ +++

Amélioration du processus de gouvernance et création de la capacité
- Droits de propriété
- Equité dans l’accès aux ressources
- Equité dans le partage des bénéfices
- Equité dans les procédures de décisions

++ +++

Légende : + = Peu important/pertinent ++ = Moyennement important/pertinent +++ = Hautement important/pertinent 

Source : Chia et al., 2014 
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4.  Prérequis politiques et institutionnels pour la synergie en 
afrique centrale

En Afrique centrale, il est prudent pour les pays 
de la région de réaliser des travaux préliminaires afin 
de tirer parti des opportunités de l’adaptation et de 
l’atténuation intégrées qui vont émerger dans un 
futur proche. Dans ce contexte, il y a lieu de mettre 
en place les fondements institutionnels, les méca-
nismes financiers et  les programmes et projets qui 
délivreront simultanément des résultats positifs pour 
l’adaptation et  l’atténuation. Ceci devrait prendre 

en considération la nature multisectorielle et multi 
niveaux des stratégies d’adaptation et d’atténuation. 
Cependant, analyser les moyens pour réaliser des 
résultats de synergie à un niveau politique relève 
d’une prise de décisions sous des degrés d’incertitude 
élevés (Polasky et al., 2011). Kengoum et al. (2015) 
mettent en exergue les facteurs qui nourrissent cette 
incertitude complexe (Figure 6.3).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 Dependency relations among key factors and conditions in the policy process to realize 
synergy policy outcomes (Source: Kengoum et al. 2015 forthcoming)  
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Figure 6.3 : Relations de dépendance entre les facteurs et conditions fondamentaux dans le processus poli-
tique pour atteindre des résultats dans la politique de synergie

Source : Kengoum et al., 2015

Selon les relations de dépendance mises en évi-
dence dans la Figure 6.3, les résultats écologiques 
sont, ou ont besoin d’être mis en œuvre à travers des 
politiques sectorielles spécifiques au sein du cadre 
général de développement. Analyser l’intégration 
et la cohérence de ces politiques sectorielles et le rôle 
du politique contribue à surmonter les problèmes 

structurels et conjoncturels. Il est d’une importance 
capitale de (i) déterminer les facteurs qui entravent 
ou favorisent l’atteinte de résultats de politiques de 
synergie et (ii) concevoir des trajectoires appropriées 
pour surmonter les problèmes potentiels (Kengoum 
et al., 2015).

4.1. Dépasser le secteur de la forêt pour la synergie adaptation – atténuation 

De nombreux secteurs de la politique sont impli-
qués dès lors que l’atténuation et  l’adaptation sont 
concernées. Deux perspectives peuvent être utilisées 
pour identifier ces secteurs politiques. La première 
consiste à prendre en compte tous les secteurs qui 
contribuent à  l’émission de GES et qui sont vul-
nérables au changement climatique. La seconde est 
de considérer tous les secteurs qui couvrent les acti-
vités qui contribuent à réduire la vulnérabilité au 

changement climatique. Concevoir des politiques 
d’atténuation et d’adaptation intégrée requiert la 
coordination des actions et  la redistribution équi-
table et efficiente des ressources parmi les acteurs 
du niveau national jusqu’au niveau local (Howden 
et al., 2007 ; Challinor et al., 2007). Cependant, 
des finances suffisantes et un environnement sans 
biais cognitifs attachés à des raisons structurelles 
ou conjoncturelles sont requis pour couvrir tous les 
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aspects de la politique (Moser, 2012). Réaliser une 
synergie entre l’atténuation et l’adaptation demande 
aussi l’intégration et la cohérence des politiques cli-
matiques avec les politiques de développement, avant 
même les tentatives de délivrer des résultats politiques 
sur l’adaptation et l’atténuation intégrées. Pour ce qui 
est de la coordination, les pays du Bassin du Congo 
affichent trois schémas de modèles politico-adminis-
tratifs. Premièrement, l’expertise technique ressort 
principalement des responsabilités d’entités gouver-
nementales spécialisées. Deuxièmement, le secteur 
public reste à part du secteur privé, avec une collabo-
ration faible ou inexistante. Troisièmement, chaque 
aspect de la machinerie administrative est exclusive-
ment associé à une entité spécifique du gouvernement 
ou de l’administration. De surcroît, des mandats 
redondants et la multiplicité des acteurs à travers les 
secteurs et  les échelles d’intervention entravent la 
coordination (Dkamela, 2011). Les pays du Bassin 
du Congo sont en train de mettre en œuvre des stra-
tégies afin de devenir des économies émergentes dans 
le court, moyen et long termes. Le Cameroun vise 
2035 ; la RDC 2030 ; le Burundi, la RCA, le Tchad, 
la République du Congo, le Gabon et Sao Tomé & 
Principe 2025 ; la Guinée Equatoriale et le Rwanda 
2020. Les documents stratégiques relatifs à ces visions 
de développement s’appuient sur des secteurs de 
développement spécifiques tels que l’agriculture, 
l’exploitation forestière, le développement du sec-
teur minier, les infrastructures routières et l’énergie 
hydraulique pour aider la promotion du développe-
ment de l’économie nationale et du marché. Ils visent 

principalement des espaces localisés dans les zones 
forestières, principalement le domaine forestier non 
permanent, et pourraient se traduire en changement 
de l’utilisation des terres et davantage d’émissions de 
GES s’ils ne sont pas gérés durablement. Ainsi, les 
paradigmes de développement en cours exercent une 
pression sur la forêt, et requièrent des réformes poli-
tiques significatives y compris l’utilisation d’incitants 
comme les mécanismes REDD+.

L’absence d’un cadre politique cohérent sur le 
changement climatique dans les pays du Bassin du 
Congo explique la difficulté à  les intégrer au sein 
des cadres de développement existants de ces pays 
comme prérequis d’une synergie entre l’adaptation 
et  l’atténuation au sein des politiques climatiques 
elles-mêmes (Kengoum et al., 2015). Cependant, 
en RDC, les questions climatiques ont été intégrées 
dans les programmes agricoles nationaux (PNIA). 
Et un autre document élaboré à la fois par le comité 
REDD+ et  le Ministère de l’Agriculture offre une 
guidance sur comment réduire l’impact de l’agri-
culture sur les surfaces boisées. La logique qui sous-
tend l’intégration des questions climatiques dans les 
politiques agricoles varie d’un pays à l’autre. Alors 
qu’il est un sujet récent dans de nombreux pays de 
la région et principalement lié aux négociations en 
cours sur le changement climatique, c’est un ancien 
sujet dans d’autres pays comme au Cameroun où les 
politiques pour une agriculture résistante au climat 
commencèrent dès les années soixante-dix, bien que 
dans la région forestière non-humide du pays.

4.2.  Rôle des acteurs dans la planification et la promotion de la synergie adaptation-
atténuation en Afrique centrale

Les groupes d’acteurs dans les différents pays de 
l’Afrique centrale ont des rôles particuliers à  jouer 
afin de répondre à l’initiative politique globale qui 
est nécessaire pour une meilleure anticipation, plani-
fication et coordination des intentions de synergies. 
Les acteurs étatiques sont responsables du dévelop-
pement de l’agenda du gouvernement sur la réponse 
au changement climatique. Ils doivent assurer l’in-
tégration de l’atténuation et  l’adaptation dans les 
politiques nationales. Ils doivent diriger et accroître 
la mobilisation de moyens financiers pour appuyer 
les initiatives d’atténuation et d’adaptation intégrées. 
De plus, les gouvernements de la région, à travers la 
COMIFAC, doivent continuer d’influencer le cours 
des actions à un niveau international en s’assurant 
que les négociations soulignent l’importance et les 
approches pragmatiques pour intégrer l’adaptation 

et l’atténuation. Les partenaires de développement, 
les ONG nationales et internationales, et les insti-
tutions de recherche sont activement impliqués dans 
l’aménagement forestier dans la région forestière du 
Bassin du Congo. Ils fournissent un appui dans le 
processus politique en relation avec la recherche, le 
renforcement des capacités, la sensibilisation et l’as-
sistance financière. Etant donné la relation complexe 
émergente entre la forêt et le changement climatique, 
ces institutions devront multiplier leurs efforts. Leurs 
interventions et leurs appuis pourraient comprendre : 
une prise de conscience et la mobilisation des efforts 
au sein du cercle des décisions et d’élaboration des 
politiques, ainsi que la promotion du dialogue inter-
ministériel, la collaboration et le réseautage.

Photo 6.4 : Au Burundi la fo-
rêt naturelle, les plantations 
forestières et l’agriculture, se 
côtoient fréquemment 
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Les activités forestières relatives à  l’adaptation 
et l’atténuation prennent place au niveau local avec les 
communautés comme acteurs dominants. Les com-
munautés devraient se voir offrir l’opportunité de 

participer à la conception et à la mise en œuvre des 
projets. Ceci permet l’identification d’activités de 
projet qui minimisent les compromis et améliorent 
les résultats positifs pour l’adaptation et l’atténuation.

5.  opportunités émergentes pour l’afrique centrale de 
promouvoir les synergies entre l’atténuation et l’adaptation 
au sein de la ccnucc

En dépit du fait que les propositions actuelle-
ment soumises à l’OSCST (Organe Subsidiaire de 
Conseil Scientifique et Technologique) manquent 
d’expérience directe, claire et suffisante en termes 
de synergie entre l’atténuation et l’adaptation, et avec 
la poursuite des négociations, il est important de 
souligner les points d’entrée possibles pour la syner-
gie entre l’atténuation et  l’adaptation, qui est liée 
au contexte en Afrique centrale. Ils comprennent 

les bénéfices non-carbone (NCB) et les mécanismes 
mixtes d’adaptation et d’atténuation pour la ges-
tion intégrale et durable de la forêt (JMA). Ces deux 
options se placent dans le contexte de la synergie car 
à la fois l’atténuation et l’adaptation sont planifiées 
et prises en considération au niveau de la conception, 
formulation et de la mise en œuvre des projets et des 
programmes.

5.1. Bénéfices différents du carbone (NCB)

Les décisions préliminaires à considérer et à adop-
ter par la COP21 sur les NCB ont été recommandées 
par l’OSCST 42. Avant les recommandations, les 
propositions soumises par les parties et les observa-
teurs, y compris le groupe des pays de la COMIFAC, 
soulignaient la provision de NCB comme importante 
pour la durabilité des initiatives REDD+. Les NCB 
font référence aux bénéfices qui sont considérés 
comme faisant partie des résultats des activités de 
la REDD+ et des coûts associés et qui sont spécifi-
quement inclus dans les phases de conception et de 

mise en œuvre de la REDD+. L’adaptation au chan-
gement climatique est mise en évidence comme l’une 
des catégories de NCB (Katerere et al., 2015). Ceci 
implique que les programmes et les projets REDD+ 
définissant l’adaptation au changement climatique 
comme un NCB doivent préparer des plans pour 
l’adaptation des communautés et des écosystèmes 
forestiers aux risques climatiques. Le groupe de pays 
de la COMIFAC dans l’une de leurs soumissions pro-
posa le besoin de développer une approche composite 
des paiements REDD+ qui intègre les paiements 

Photo 6.5 : La vente de charbon de bois consti-
tue un revenu complémentaire à l’agriculture 
(Rwanda)
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NCB (Elias et al., 2014). Dans l’approche composite, 
les NCB (par ex. adaptation) sont complètement 
intégrés dans la conceptualisation, la conception 
et la mise en œuvre de la REDD+ plutôt que traités 
comme des co-bénéfices. C’est une approche du bas 
vers le haut et qui s’inscrit aussi dans les obligations 
de la CCNUCC. Les paiements additionnels pour 
les NCB sont prévus pour faire partie des résultats 
combinés qui englobent les réductions des émissions 
de carbone. Le MNV et le paiement sur la base des 
performances ne sont donc pas seulement consi-
dérés pour le carbone mais aussi pour les résultats 
et  les objectifs non-carbone. Les objectifs carbone 

et non-carbone sont traités sur un pied d’égalité dans 
les trois étapes du processus de la REDD+. Cette 
méthode de rémunération et d’incitation aux NCB 
pourrait tirer parti des mécanismes financiers au 
sein de la CCNUCC tels que le Fonds vert pour le 
Climat (Katerere et al., 2015). Il serait à noter que 
l’identification et la définition de NCB pourraient 
être spécifiques à la région et au pays et qu’avec les 
lacunes relatives aux méthodologies, les pays de la 
COMIFAC doivent se préparer rapidement à diriger 
le développement et la proposition de lignes direc-
trices méthodologiques simples ainsi que des indica-
teurs des NCB prioritaires spécifiques à leur contexte.

5.2.  Mécanismes mixtes d’atténuation et d’adaptation pour l’aménagement durable 
et intégral de la forêt (JMA)

C’est une approche qui est en train d’être propo-
sée comme alternative (non basée sur le marché) à la 
REDD+. Cette approche s’oppose au cadre actuel de 
la CCNUCC qui traite l’atténuation et l’adaptation 
séparément et sans considérer pleinement les possi-
bilités d’appréhender la gestion intégrale des forêts 
comme des systèmes de vie de façon à générer des 
conditions durables pour le climat, les peuples et les 
forêts (Encadré 6.4). Le promoteur de cette approche 
(l’État plurinational de Bolivie) prétend que l’atté-
nuation et  l’adaptation conjointes peut contribuer 
à améliorer l’évolution des pays en développement 
vers des voies de développement social et rural res-
pectueux de l’environnement par le renforcement 

de l’utilisation des ressources locales, des pratiques 
de gestion des forêts et des autres types d’utilisation 
des terres dans les paysages forestiers (comme la ges-
tion des forêts communautaires, l’agroforesterie, les 
jardins forestiers, les petits reboisement, etc.) sans 
compromettre le rôle de la forêt dans la provision 
des services écosystémiques multiples et l’appui aux 
modes de vie des communautés qui dépendent des 
forêts. Cette approche est attrayante pour l’Afrique 
centrale parce qu’elle s’appuie sur les principes de 
la gestion forestière durable, qui est un système de 
gestion déjà pratiqué dans les forêts et les systèmes 
d’utilisation des terres en Afrique centrale.

Photo 6.6 : Le Tali est une 
essence largement exploitée 
dans les forêts d’Afrique 
centrale

Encadré 6.4 : Regarder l’atténuation et l’adaptation comme inséparables à travers le JMA
Le JMA (mécanisme mixte d’adaptation et d’atténuation) est mis en avant pour les raisons suivantes. Premièrement, il renforcera 

la gouvernance forestière ; améliorera la gestion intégrée de la forêt et de la biodiversité, l’usage durable des forêts, les systèmes de 
production agricole et d’élevage. Deuxièmement, il va créer des conditions qui minimisent le risque et la vulnérabilité des écosystèmes 
et des peuples, qui permettent de tirer parti des opportunités avec des implications pour l’adaptation. Troisièmement, l’approche JMA 
est orientée pour maintenir les fonctions environnementales des forêts qui englobent la réduction des émissions de carbone, ce qui ne 
peut être généré de façon durable qu’à travers l’adaptation des forêts et des peuples vivant dans les forêts. Sous ce jour, l’atténuation 
et l’adaptation sont regardées comme des efforts intégrés résultant de l’aménagement intégral et durable des forêts.
Source : UNFCCC, 2015a

Le cadre de mise en œuvre du JMA prend en 
compte les étapes suivantes. Tout d’abord, il consi-
dère la préparation de propositions nationales qui 
englobent le rôle potentiel des forêts pour l’atténua-
tion et la vulnérabilité au niveau du secteur forestier 
et au niveau territorial. Et l’identification des besoins 
financiers pour appréhender les options d’adapta-
tion dans le processus de JMA. Deuxièmement, il 
propose des accords financiers ex ante, qui sont des 
accords entre la CCNUCC à travers le Fonds vert 

pour le Climat, et une entité nationale en charge 
d’opérationnaliser le JMA à propos des objectifs 
à atteindre à  la fois pour l’adaptation et  l’atténua-
tion. Troisièmement, au niveau de la mise en œuvre 
correcte, le JMA propose le financement d’activités 
multiples liées à la gestion forestière durable. Enfin, 
le cadre de mise en œuvre du JMA propose le suivi 
et  l’évaluation de l’atténuation et de l’adaptation, 
dans lequel le suivi de l’atténuation est entrepris 
en considérant les approximations pour estimer les 
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Photo 6.7 : L’ordre règne 
dans le parc à grumes de la 
société SIFCO  au Congo

tonnes de carbone absorbées ou émises par la forêt, 
tandis que l’adaptation est suivie en utilisant les 
méthodes existantes sur l’évaluation de la vulnéra-
bilité (UNFCCC, 2015b).

Conceptuellement, le JMA apparait séduisant, 
bien que des efforts supplémentaires soient nécessaires 

pour développer un cadre technique clair et détaillé 
en relation avec l’opérationnalisation, la coordination 
et le financement à des niveaux nationaux et interna-
tionaux. Le progrès dans ces aspects doit considérer 
les stratégies nationales, les priorités et les capacités 
des pays en développement.

6. défis et voies d’avenir pour la synergie entre l’adaptation 
et l’atténuation en afrique centrale 

Il y a un intérêt croissant de la communauté 
internationale à appuyer les efforts conjoints d’at-
ténuation et d’adaptation. Il y a aussi un nombre 
croissant d’acteurs, encourageant et  prônant les 
efforts d’atténuation et d’adaptation dans le Bassin 
du Congo dans différents contextes. Par exemple, 
la Banque africaine de Développement (BAD), la 
COMIFAC via le PACEBCo, les institutions de 
recherche comme le CIFOR via les projets COBAM 
et GCS, et d’autres projets comme le Réseau afri-
cain des Forêts modèles (RAFM), UEFA en RDC, 
le ROSE au Cameroun, l’ARECO au Rwanda, 
et INDEFOR en Guinée équatoriale. Cependant, 

en dépit d’activités initiatrices qui promeuvent les 
résultats d’atténuation et d’adaptation conjointes, ces 
projets ne s’inscrivent pas toujours dans des cadres 
clairs de politiques climatiques nationales.

Les défis pour intégrer les politiques d’atténuation 
et d’adaptation dans le Bassin du Congo sont princi-
palement liés à la gouvernance. Le climat et les pro-
blèmes forestiers sont trans-sectoriels et ceci contraste 
avec l’approche sectorielle en cours concernant leur 
gouvernance, comme observé au Cameroun et en 
RDC. Dans l’état actuel de fragmentation de la gou-
vernance, intégrer l’atténuation et l’adaptation pose 
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plus de défis et demande davantage de ressources, que 
simplement mettre les deux mécanismes en œuvre 
séparément (Kengoum et al., 2015). Cependant, sur 
le plan des ressources, l’atténuation et l’adaptation 
sont principalement financées par des organisations 
internationales avec une contribution très faible des 
gouvernements locaux et il semble qu’il n’y ait pas 
de financement existant pour produire des résultats 
politiques sur l’atténuation et l’adaptation conjointe 
en dépit du besoin urgent.

Les pays du Bassin du Congo sont encore en train 
de vivre une gouvernance néo-patrimoniale qui gêne 
la coordination à travers les ministères sectoriels, 
ce qui pourrait être un écueil dans la réponse au 
changement climatique. De plus, la lourdeur des 
procédures gouvernementales observée dans certains 
pays du Bassin du Congo pourrait aussi être un défi 
pour progresser dans la réponse climatique, par ex. 
au Cameroun et en RDC (Kengoum et al., 2015).

En tant qu’opportunité pour les pays de la 
COMIFAC, les options pour explorer la synergie 
entre l’adaptation et l’atténuation doivent être expli-
citement introduites dans les mécanismes présents 
et futurs du changement climatique basés ou non 
sur le marché. Sous ce jour, les négociations cou-
rantes et celles post 2015 doivent continuellement 
fournir un espace de dialogue sur comment les 
meilleures options de synergie peuvent être pour-
suivies. Il convient d’accélérer les efforts en termes 
de gouvernance, méthodologies et de problèmes tech-
niques, afin de combler les lacunes dues au manque 
d’expérience dans des activités intégrées d’atténua-
tion et d’adaptation. Trouver des fonds et financer 
des initiatives holistiques pilotes dans la région peut 
s’avérer utile à tenter et peut générer des leçons.
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Photo 6.8 : Les parasoliers adultes parsèment la route forestière entre Enyelé et 
Bétou au Congo
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Les forêts d’afrique centrale : ressources abondantes, avenir incertain

Une ressource abondante et diversifiée pour contribuer à la régulation du climat mondial

L’Afrique centrale est couverte par plus de 2 870 000 km2 de forêts 
comprenant à  la fois des forêts sèches et humides. Les forêts denses 
humides s’étendent du Golfe de Guinée jusqu’à la vallée du Rift sur 
plus de 1 700 000 km2. Ces forêts ne sont pas homogènes et  com-
prennent divers types forestiers confrontés à des problèmes spécifiques 
en termes d’exploitation et  de conservation. Les  plus diversifiées 
et celles qui présentent les niveaux d’endémisme les plus élevés sont 
les forêts qui bordent le Golfe de Guinée et celles du Rift Albertin.

Les forêts de l’Afrique sub-saharienne abritent 10 à 20 % du car-
bone végétal mondial et environ 46 milliards de tonnes métriques de 
carbone sont stockées dans les pays du Bassin du Congo (Nasi et al., 
in de Wasseige et al. (2009)). Les forêts denses sempervirentes de basse 
altitude représentent 60 % du carbone stocké dans la région tout en 
couvrant seulement 35 % de la surface. Des études sur la biomasse 
à l’échelle du Bassin du Congo sont en cours (Shapiro and Saatchi, 
2014) et préciseront des analyses antérieures réalisées à l’échelle mon-
diale (Saatchi et al., 2011).

Les forêts comme système d’aide à la vie en Afrique centrale

Les  forêts offrent de nombreuses fonctions au-delà du stockage 
et de la capture du carbone, ou de la production de bois, habituelle-
ment reprises sous le terme de « services écosystémiques » tels que les 
produits forestiers non ligneux (PFNL), le contrôle de l’érosion du sol 
et de la sédimentation, la régulation de la qualité de l’eau et du climat 
local, etc. Ces services sont d’une importance capitale en regard de la 
subsistance de certaines populations et de leurs modes de vie, et  ils 
apportent des sources de revenus divers au niveau local comme au 
niveau national.

Les forêts d’Afrique centrale apportent des moyens de subsistance 
à 60 millions de personnes qui vivent, soit à l’intérieur de ces forêts, 
soit dans leurs environs immédiats. Elles assurent aussi des fonctions 
sociales et culturelles essentielles aux populations locales et indigènes, 

et  contribuent à  satisfaire les besoins alimentaires de 40 millions 
de personnes qui vivent dans les espaces urbains à proximité de ces 
espaces forestiers (Nasi et al., 2011 ; de Wasseige et al., 2014). Dans 
le cas du Cameroun par exemple, la viande de brousse représente une 
valeur économique estimée à  80 milliards de Francs CFA (environ 
122 millions d’euros) par année (Lescuyer, 2014). En plus de leur 
contribution à la vie des communautés, les forêts d’Afrique centrale 
contribuent substantiellement aux économies nationales de la sous-
région. Au Gabon par exemple, le secteur forestier est le second sec-
teur par ordre d’importance en termes de pourvoyeur d’emplois après 
l’Etat. En République du Congo, ce secteur est souvent la seule source 
d’emplois salariés dans les zones rurales reculées. Au Cameroun, on 
estime que le secteur forestier contribue à hauteur de 4 % au produit 
national brut (Eba’a Atyi et al., 2014).

Menaces sur les forêts d’Afrique centrale

Les forêts de la région ont jusqu’alors été relativement bien pro-
tégées grâce à la faible pression démographique renforcée par l’exode 
rural, l’accessibilité réduite, l’absence d’infrastructures de transport 
et de communication, et un climat des affaires très peu favorable aux 
investissements à long terme (Burgess et al., 2006 ; Megevand et al., 
2013). Les études disponibles indiquent un taux de déforestation annuel 
net de 0,14 % pour les forêts denses humides d’Afrique centrale entre 
2000 et 2010 et un taux plus élevé pour les forêts sèches pour la même 
période (environ 0,40 %).

Cependant, les programmes politiques actuels définis par les Etats 
d’Afrique centrale visent l’émergence économique d’ici 2025 ou 2035. 
Ces programmes reposent sur la poursuite de l’exploitation des ressources 
naturelles (bois, pétrole et minerais), la production agricole pour les 
besoins domestiques et les exportations, ainsi que le renforcement des 

activités industrielles de transformation. La stabilité politique et sociale 
prévalant au cours de la dernière décennie dans certains pays de la 
sous-région a permis le développement de l’infrastructure routière 
à grande échelle, l’approvisionnement électrique dans les principales 
zones urbaines et municipalités, et une amélioration du climat des 
affaires. Ajoutée à ce contexte, l’augmentation du prix des minerais 
et des produits agricoles sur le marché international au début des années 
2000 a agi comme incitant à l’investissement.

À présent, l’agriculture à petite échelle et dans une moindre mesure la 
récolte de bois de chauffe sont considérées comme les principales causes 
de la déforestation dans le Bassin du Congo (Defourny et al., 2011) mais 
des projets d’agro-industries de grande capacité se développent dans 
divers pays et pourraient devenir de plus en plus importants dans le futur.

concLusions 
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Une menace émergente sur les forêts d’Afrique centrale réside dans 
l’exploitation minière. De nombreux permis d’exploration minière, 
octroyés par les pays d’Afrique centrale, concernent de larges surfaces 
de forêts denses déjà allouées aux compagnies d’exploitation fores-
tière, aux communautés locales ou simplement réservées à des fins de 
conservation, favorisant l’émergence de conflits pour l’utilisation des 
terres et des ressources.

Par ailleurs, l’exploitation forestière représente toujours une cause 
notable de déforestation et de dégradation des forêts dans le Bassin du 
Congo. Actuellement, 49 millions d’hectares de forêts ont été alloués 
comme concessions forestières dans la région. Si ces concessions devraient 
être gérées durablement, elles ne sont pas menacées de déforestation 

mais restent exposées à la dégradation forestière. Cependant, on doit 
admettre que la majorité de l’exploitation forestière dans les pays du 
Bassin du Congo n’est pas conduite selon les règles de gestion durable 
à ce jour. Dans l’ensemble de la région, 40 % des concessions sont sous 
plans d’aménagement mais il est nécessaire d’atteindre 100 % dans le 
moyen terme.

En flagrante contradiction avec la tendance en faveur de la gestion 
forestière durable, l’ensemble des forêts est, à des degrés divers, sujet 
à l’exploitation illégale qui, selon le pays, peut causer une dégradation 
voire même une déforestation de grande ampleur comparativement 
à l’exploitation légale.

Vulnérabilité des communautés humaines et des écosystèmes forestiers au changement climatique

Les secteurs socio-économiques et les modes de vie dans les pays 
d’Afrique centrale et leurs populations présentent des capacités différentes 
à réagir aux stimuli climatiques. De plus, ils sont fortement dépendants 
des écosystèmes environnants qui contribuent dans une proportion 
significative au produit intérieur brut des pays. Ceci implique que, en 
fonction de la santé et de la capacité de résilience des écosystèmes, le 
changement climatique pourrait menacer tout plan de développement 
économique durable national. De plus, le changement climatique peut 
contraindre les pays de la région à réaliser des objectifs globaux tels que 
les Objectifs de Développement durable (ODD).

Des projections sur le 21e siècle montrent que les températures, 
l’évapotranspiration et  les précipitations pourraient augmenter légè-
rement sur l’ensemble de la région, mais également que différentes 
parties de l’Afrique centrale pourraient réagir autrement. Des études 
sur le climat et l’hydrologie ont montré que, depuis les années 70 et 80, 
les débits des rivières équatoriales ne présentent pas de tendance claire 
tandis que ceux des rivières tropicales semblent diminuer et les débits 
des rivières Sahéliennes ont tendance à augmenter. Les  impacts du 
changement climatique seront également très différents selon l’ampleur 
des activités humaines, notamment la déforestation et la dégradation 
des écosystèmes ou la pollution.

Les régimes des eaux et des températures conditionnent la production 
agricole. Ceci est particulièrement important en Afrique où l’agricul-
ture de subsistance prédomine et où les petits producteurs produisent 
environ 80 % de la nourriture consommée (AGRA, 2014). Ainsi, les 
récoltes sont essentiellement pluviales, et les technologies de contrôle 

de la température (comme les serres) ne sont pas encore largement 
appliquées. La variabilité projetée à travers les zones indique que les 
zones Sahéliennes du Nord seront moins sujettes aux sécheresses avec 
des augmentations de la production agricole. Cependant, dans la région 
centrale, l’augmentation d’eau pourrait être telle qu’elle pourrait provo-
quer des inondations dommageables pour les cultures. Dans les zones 
du Sud, les productions agricoles déclineront à partir de la moitié du 
siècle suite à des changements d’équilibre de l’évapotranspiration, étant 
aussi sujettes à des sécheresses (CSC, 2013). De plus, les changements 
d’humidité influenceront la disponibilité des nutriments, et les impacts 
des maladies et des ravageurs (de Wasseige et al., 2014).

Un autre secteur important qui pourrait être affecté est la santé. 
Il est reconnu que le changement climatique est un multiplicateur 
direct (accès insuffisant à de l’eau propre et à des conditions sanitaires 
améliorées, insécurité alimentaire) et indirect (accès limité aux soins de 
santé et à l’éducation) de la vulnérabilité existante de la santé (IPCC, 
2014). Des schémas de température et de précipitation changeants 
auront des impacts sur la santé dus à  la malnutrition, aux maladies 
diarrhéiques, à la malaria, et à d’autres maladies transmissibles par des 
vecteurs. Les problèmes de malnutrition pourraient être abordés dans 
la partie Nord de la région par le biais de l’augmentation de la produc-
tion agricole, mais les maladies diarrhéiques, le paludisme et d’autres 
maladies transmissibles par l’eau pourraient affecter davantage de per-
sonnes à travers la région à cause de l’augmentation des températures 
et des inondations. La santé est particulièrement vulnérable dans un 
contexte de systèmes de soins de santé faibles combinés à la mauvaise 
gouvernance et au manque d’infrastructure.

réponses politiques et d’aménagement aux menaces

L’importance des forêts tropicales du Bassin du Congo a progressi-
vement donné à ces écosystèmes la valeur d’un bien commun mondial 
et de nombreux accords multilatéraux abordent aujourd’hui la gestion 

et la conservation de ces écosystèmes en partenariat avec les Etats de 
la région.
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Adaptation au changement climatique

Tous les pays de la sous-région d’Afrique centrale font partie de la 
CCNUCC, ce qui souligne leur intérêt à fournir des réponses politiques 
pour combattre le changement climatique. Leurs efforts sont présentés 
à travers les Communications Nationales (CN) de la CCNUCC et les 
initiatives du Programme d’Action National d’Adaptation (PANA). Les CN 
mettent en évidence les secteurs vulnérables et les mesures potentielles 
pour faciliter l’adaptation au changement climatique. L’initiative NAPA 
spécialement conçue pour les Pays les Moins Développés (PMD) est 
pertinente pour certains pays d’Afrique centrale, où des tentatives ont été 
menées afin d’identifier des zones et des activités prioritaires en réponse 
à des besoins urgents associés à l’adaptation au changement climatique.

Au niveau régional, la COMIFAC, avec l’appui d’organisations 
gouvernementales et non-gouvernementales nationales et internationales 
et des institutions de recherche, tente de pousser plus avant l’agenda 
de l’adaptation et des réponses au changement climatique en général. 

Dans son récent plan décennal de convergence (2015-2025), la lutte 
contre le changement climatique est comprise comme une des zones 
d’intervention prioritaires.

Presque tous les pays de la COMIFAC ont soumis leurs premiers 
et  leurs seconds CN et PANA, avec le Gabon comme premier pays 
à compléter the Intended Nationally Determined Contribution (INDC) 
intégrant un chapitre sur l’adaptation. Les PMD éligibles au sein de la 
COMIFAC ont soumis un total d’environ 70 projets transversaux en 
termes de secteurs et de niveaux. Un nombre limité de ces projets (9 %) 
prend explicitement en considération l’adaptation pour la forêt et le rôle de 
la forêt dans l’adaptation des communautés locales (UNFCCC, 2015d). 
Ceci pourrait être dû au fait qu’au moment de développer les projets 
prioritaires PANA, les pays de la COMIFAC avaient des informations 
et des connaissances limitées sur la vulnérabilité des écosystèmes forestiers 
au changement climatique et sur le rôle des forêts dans l’adaptation.

Contribution à l’atténuation du changement climatique

L’atténuation du changement climatique a été abordée à travers trois 
principaux ensembles de politiques et de mesures en Afrique centrale. 
Ils comprennent l’adoption de techniques d’aménagement forestier 
durable, l’amélioration de la gouvernance forestière et  l’engagement 
actuel dans le processus REDD+.

La gestion forestière durable (GFD) pourrait, à première vue, ne 
pas avoir le même potentiel d’atténuation du changement climatique 
que les projets classiques REDD+ (car la GFD comprend toujours 
l’extraction du bois, la construction de routes forestières, etc.) et est 
souvent marginalisée en Afrique centrale. Cependant, des analyses 
préalables conduites dans certains pays suggèrent que la mise en œuvre 
de la GFD sur plus de 20 millions d’hectares de concessions forestières 
présente un potentiel de réduction des émissions de plus de 35 mil-
lions téq.CO2 sur une période de 25 ans. De surcroît, la pratique de 
l’exploitation forestière à impacts réduits (EFIR) pourrait réduire les 
émissions brutes de carbone provenant des concessions forestières de 
1,3 million téq.CO2/an.

Le développement récent de la gouvernance forestière devrait aussi 
contribuer à l’atténuation du changement climatique bien qu’il n’existe 

aucune tentative pour quantifier de telles contributions. La lutte contre 
la déforestation illégale – comme définie dans les lois propres des pays 
– peut être regardée comme une composante clé de toute stratégie de 
réduction des émissions de carbone dans le secteur forestier. Ainsi, les 
pays d’Afrique centrale qui se sont engagés dans l’amélioration de la gou-
vernance forestière se sont mis dans une dynamique positive de réduction 
des émissions de carbone provenant du secteur forestier. Cependant, 
les difficultés à contrôler le secteur forestier informel constitue encore 
un grand défi pour tous les pays.

Les forêts du Bassin du Congo constituent la seconde plus grande 
surface de forêt dense au niveau mondial, et de là représentent poten-
tiellement une « zone d’intervention privilégiée » pour la mise en œuvre 
de la REDD+. Bien que les pays d’Afrique centrale soient à différents 
stades de la mise en œuvre du processus REDD+, à peu près tous se 
retrouvent coincés dans la première phase (phase de préparation) comme 
décrit au chapitre 5 ci-avant. Le pays le plus avancé est certainement 
la RDC qui se situe entre la fin de la phase 1 (préparation) et le début 
de la phase 2 (investissement) et qui a mis en place un certain nombre 
de projets de démonstration.

défis en cours

Les obstacles qui ont entravé la mise en œuvre efficace et efficiente 
des politiques climatiques en Afrique centrale sont principalement liés 
à l’économie politique sous-jacente de la déforestation et de la dégradation 
forestière dans un contexte souvent de faible gouvernance (forestière), 

de défis en matière de coordination multi-niveaux et multisectorielle, 
et des objectifs de développement national en compétition (Martius, 
2015). Néanmoins, les problèmes d’échelle, de mesures, de notification 
et de vérification (MNV), et de garanties sociales sont aussi pertinents.



Support international

Si le monde est décidé à réduire les émissions terrestres, des efforts 
sont requis pour supporter cet objectif qui vont bien au-delà des efforts 
actuels et qui sont bien plus englobants que concentrés sur les politiques 
climatiques. Au niveau global, les discours sur la REDD+ mettent 
l’accent sur la séquestration du carbone et sur l’évitement des émissions 
provenant des changements d’utilisation des terres comme le bénéfice 
principal, alors que les contributions des forêts aux modes de vie, à la 
biodiversité, à l’amélioration institutionnelle, et les autres services écosys-
témiques sont externalisés comme des bénéfices connexes. Cette emphase 
s’inverse au niveau local. Pour les acteurs locaux – petits propriétaires, 
communautés et décideurs – les principaux bénéfices attendus de la 
REDD+ sont souvent des revenus monétaires, ou d’autres bénéfices 
pour la vie courante, de meilleurs services et infrastructures, ou une 
amélioration sensible des indicateurs de développement. Des attentes 

divergentes sont déterminées par les relations de pouvoir et ont ralenti 
le rythme de progression des négociations et de la mise en œuvre de la 
REDD+. Ceci constitue un argument puissant permettant de souligner 
que la réduction de la pauvreté et les objectifs de développement durable 
priment sur les objectifs climatiques si l’on veut que la REDD+ soit 
mise en œuvre avec des attentes de succès raisonnables.

Un des défis les plus importants auxquels doivent faire face les pays 
d’Afrique centrale est de répondre à leurs objectifs de développement, 
tout en tenant compte des contraintes des changements climatiques 
et de leurs engagements relatifs à l’environnement mondial. Ceci ne sera 
effectif que si ces pays ont accès à des technologies propres et efficaces 
en termes d’émissions de carbone.

Support financer nécessaire

L’adaptation au changement climatique constitue une charge finan-
cière pour les pays de la région de l’Afrique centrale (Somorin et al., 
2012). Il est important de noter que, globalement, il est difficile de 
savoir si des fonds suffisants seront disponibles pour satisfaire les besoins 
d’adaptation des pays en développement qui pourraient s’élever à plus 
de 50 milliards $ par année après 2020 (Smith et al., 2011). Les pays 
de la COMIFAC ont eu accès et ont bénéficié différemment des fonds 

d’adaptation sous le cadre de la CCNUCC (chapitre 4). De nom-
breuses opportunités sont encore disponibles, fortement dépendantes 
des capacités des pays à proposer des projets d’adaptation. À côté des 
sources de financement de la CCNUCC, d’autres options politiques 
et de financement pertinentes pour les pays d’Afrique centrale com-
prennent l’assistance bilatérale et multilatérale au travers des banques 
de développement et l’assistance de développement outre-mer.

Coordination nationale et régionale

Le principal défi pour les pays de la COMIFAC consiste à développer 
des stratégies d’adaptation au changement climatique pour des systèmes 
forestiers transfrontaliers, sans mettre en péril l’intégrité de ces forêts afin 
d’assurer la provision continue des biens et des services écosystémiques 
critiques pour la vie des communautés locales, le développement national 
et la croissance économique de la région. Des progrès ont été accomplis 
en matière de coordination régionale des initiatives sur l’atténuation, 
et en particulier la REDD+ pour laquelle la COMIFAC a établi un 

mécanisme de consultation pour les négociateurs à la CCNUCC des 
pays membres. En outre, la COMIFAC met en œuvre des projets 
régionaux axés sur le renforcement des capacités REDD+.

Au niveau national de chaque pays, les processus politiques et ins-
titutionnels restent caractérisés par une coordination limitée, des liens 
institutionnels faibles et un manque de cohérence entre les politiques 
sectorielles (Kengoum, 2013 ; Dkamela, 2011).

Intégration du changement climatique dans les politiques de développement

Dans le contexte de la région, le défi posé par l’adaptation dans 
la politique sur le changement climatique pourrait être plus simple 
à surmonter étant donné les liens étroits entre la vulnérabilité au climat, 
la pauvreté et les stratégies de développement. Le développement et la 
réduction de la pauvreté sont des secteurs prioritaires pour les pays de 
l’espace COMIFAC. Ainsi, ceci devrait être utilisé comme une oppor-
tunité pour l’adaptation, en intégrant les stratégies d’adaptation dans 
les plans actuels de développement et dans les stratégies de réduction 
de la pauvreté (Sonwa et al., 2012b).

En revanche, la REDD+ restera une option viable pour les pays 
s’ils parviennent à faire trois choses : (i) intégrer la REDD+ dans le 
contexte plus large des politiques de développement, (ii) développer 
d’autres mécanismes non basés sur le marché qui réduisent la pression 
sur les forêts et  les ressources forestières, et (iii) s’engager dans une 
vaste réforme politique qui tienne compte des défis climatiques dans 
tous les secteurs.
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Nécessité de renforcer l’information et la base des connaissances

Actuellement, on ne dispose pas d’une connaissance suffisante sur 
les schémas régionaux du changement climatique, on ne connait pas 
les schémas qualitatifs, quantitatifs et spatio-temporels de l’occurrence 
du risque ni les possibilités claires d’adaptation. Il y a un réel besoin 
d’améliorer la génération et la diffusion d’information à travers une amé-
lioration de l’infrastructure d’information sur le changement climatique, 

par exemple, grâce à des stations et des technologies météorologiques, 
la centralisation de l’information, ainsi que des services de diffusion 
et de partage de l’information. Il est nécessaire d’évoluer d’une analyse 
transcontinentale vers une analyse sous régionale et nationale, dès lors 
que les dispositifs écologiques et socio-économiques varient fortement 
selon les pays.

Manques de capacité

Il est nécessaire de créer des capacités et de renforcer les réseaux 
institutionnels tant au niveau des compétences scientifiques et tech-
niques qu’en matière d’élaboration des politiques, au niveau de la mise 
en œuvre à la fois des stratégies d’adaptation et d’atténuation. Les sys-
tèmes de mesures, notification et vérification de la REDD+ (MNV) 

doivent être conçus en fonction des caractéristiques et des capacités 
de chaque pays. Les pays ayant de bonnes capacités pourraient jouer 
un rôle plus étendu en la matière à travers des institutions régionales 
telles que la COMIFAC.

Gestion forestière durable

Les enseignements tirés des premières initiatives d’atténuation 
indiquent qu’un progrès significatif a été réalisé en matière de gestion 
forestière durable (GFD) en Afrique centrale au cours des vingt dernières 
années, en raison d’un certain nombre de facteurs qui incluent : (i) une 
volonté politique des gouvernements des pays membres de la COMIFAC, 
(ii) l’engagement du secteur privé encouragé par des instruments du 
marché tels que la certification forestière pour satisfaire la demande 

des marchés des produits forestiers soucieux de l’environnement, et (iii) 
l’implication de la communauté des bailleurs de fonds qui ont supporté 
à la fois les gouvernements nationaux et les entreprises du secteur privé. 
Ces efforts devraient être poursuivis à travers l’élaboration de plans 
de gestion et l’intégration de cette approche GFD dans les multiples 
usages des forêts.

regard vers l’avenir

Dans l’avènement de réponses au changement climatique, les ins-
titutions impliquées dans le développement et  la mise en œuvre de 
politiques doivent revoir, changer et endosser de nouveaux rôles pour 
être en mesure de faciliter et imposer de nouvelles politiques, de devenir 
flexible et capable d’apprendre et de s’adapter à l’évolution du système 
environnement-homme caractérisé par l’incertitude (Locatelli et al., 
2008). Premièrement, les agences étatiques devraient être responsables 
de l’intégration de l’adaptation et de l’atténuation dans des politiques 
nationales, de rechercher des sources de financement, d’influencer 
et de coordonner le cours des actions au niveau international, national 
et  local. Deuxièmement, les agences non-étatiques qui regroupent 
les ONG nationales et internationales et les organismes de recherche 
devraient soutenir la prise de conscience, la mobilisation des efforts, la 
promotion d’un dialogue interministériel, la collaboration, la mise en 
réseau, la génération de connaissances et le renforcement des capacités 
(Chia et al., 2014).

Dans ce contexte, il est avancé que l’adaptation au changement clima-
tique devrait être prise en compte dans toutes les aides au développement 

qui sont sensibles au climat (Huq and Burton, 2003). Ainsi, coordonner 
les deux sources de financement au niveau national et international 
peut fournir un support plus efficace à  la fois pour les objectifs de 
développement durable et  l’adaptation au changement climatique. 
Cette approche est cruciale pour les pays de la COMIFAC.

La vulnérabilité future de la forêt et du changement climatique est 
caractérisée par l’incertitude et les dynamiques des systèmes homme-envi-
ronnement. Ainsi, les approches politiques et institutionnelles devraient 
être diverses, flexibles, adaptatives et continues afin de tirer parti des 
nouvelles connaissances et idées (Bele et al., 2014). La construction 
d’un dialogue politique-science est nécessaire. Les résultats générés par 
une recherche rigoureuse devraient être convertis en langage politique 
pertinent et  intégrés dans le processus politique. La science devrait 
instruire les décideurs sur l’évaluation des vulnérabilités, l’identification 
des options de réponse et  la conception des stratégies d’adaptation. 
Les décideurs dans la région ont fréquemment besoin d’informations 
et de connaissances mises à jour afin d’étayer les prises de positions 
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nationales et régionales sur l’adaptation au changement climatique 
(Tiani et al., 2015).

L’adaptation basée sur les écosystèmes (EbA) est définie comme 
« l’utilisation des écosystèmes pour supporter l’adaptation de la société 
à travers leur gestion, conservation et restauration pour fournir des 
services qui permettent aux peuples de s’adapter aux impacts du chan-
gement climatique. Elle vise à la fois à accroître la résistance et à dimi-
nuer la vulnérabilité des écosystèmes et des peuples vis-à-vis du chan-
gement climatique » (UNEP, 2009). Les stratégies EbA vont de la 
gestion durable de l’eau pour le stockage de l’eau, à la régulation des 
crues et les défenses côtières, la prévention des catastrophes grâce à la 
couverture forestière, l’agriculture durable et écologiquement intensive 
utilisant des ressources génétiques localement disponibles, etc. (de 
Wasseige et al., 2014). L’adaptation basée sur les écosystèmes apparaît 
comme une option rentable avec des co-bénéfices sociaux, économiques 
et environnementaux significatifs (UNEP, 2009). De plus, dans une 
région disposant d’un haut potentiel d’atténuation, les bailleurs de fonds 
concentrent leurs efforts sur la séquestration du carbone, en concentrant 
les financements pour l’adaptation sur les régions arides et semi-arides. 
Finalement, l’EbA est plus accessible au monde rural pauvre que les 
infrastructures et l’adaptation basée sur l’ingénierie. Avec 54 % de la 
population totale vivant en milieu rural en Afrique centrale, l’EbA 
semble être une alternative probable (UN, 2015).

Dès lors que le gouvernement ne peut pas uniquement compter 
sur un financement extérieur, une adaptation « non réversible » est 
recommandée :

· accroître l’adaptation au changement climatique dans les espaces 
politiques nationaux et régionaux en augmentant la prise de conscience 
publique et politique sur le changement climatique et en réfléchissant 
sur le besoin d’adaptation ;

· exploiter le potentiel carbone des régions non seulement pour 
atténuer le changement climatique mais aussi pour parvenir à une 
croissance économique durable, réduire la pauvreté et s’adapter au 
changement climatique ;

· équilibrer les intérêts d’acteurs multiples lors de la définition des 
priorités visant à atteindre les objectifs durables de croissance écono-
mique nationale, environnementaux et sociaux ;

· améliorer les filets de sécurité écologique dans les forêts de manière 
à ce que les ressources précieuses soient plus résistantes à la variabilité 
et au changement climatique ;

· améliorer le dialogue science-politique, avec une large participation 
du public (Nkem et al., 2008).

La notion de concevoir et de mettre en œuvre des politiques de 
réponse et des projets qui produisent des résultats positifs à la fois pour 
l’adaptation et l’atténuation gagne de la crédibilité dans les recherches 
nationales et internationales et dans l’agenda des prises de décisions 
(Elias et al., 2014). Dans les pays du Bassin du Congo, il y a urgence 
tant pour l’adaptation que pour l’atténuation. Tout d’abord, les écosys-
tèmes forestiers du Bassin du Congo sont pertinents pour l’équilibre du 
carbone mondial à travers leur énorme potentiel de séquestration et de 
stockage du carbone. Ensuite, les forêts et les communautés dépendantes 
des forêts sont vulnérables au changement climatique. Sous ce jour, la 
conception et la mise en œuvre des politiques et des projets d’adaptation 

ne peuvent être évitées. Ainsi, planifier afin de concevoir et utiliser les 
mêmes stratégies et politiques pour des résultats positifs d’atténuation 
et d’adaptation est critique pour la région.

Il y a un nombre croissant d’acteurs encourageant et promouvant 
les efforts d’adaptation et d’atténuation dans le Bassin du Congo selon 
différents contextes. Par exemple, la Banque Africaine de Développement 
(BAD), la COMIFAC à travers le PACEBCo, des institutions de recherche 
comme le CIFOR à travers les projets COBAM et GCS et encore d’autres 
comme le Réseau Africain des Forêts Modèles (RAFM), l’UEFA en 
RDC, le ROSE au Cameroun, ARECO au Rwanda, et INDEFOR 
en Guinée Equatoriale. Cependant, en dépit de l’initiation d’activités 
d’atténuation et d’adaptation conjointes, ces projets ne s’inscrivent pas 
toujours dans des cadres de politiques climatiques nationales claires.

Les défis d’intégration des politiques d’atténuation et d’adaptation 
dans le Bassin du Congo sont essentiellement ancrés sur un problème 
de gouvernance. Les questions climatiques et forestières sont inter-
sectorielles et ceci contraste avec l’approche actuelle de gouvernance 
sectorielle. Dans l’état actuel de fragmentation de la gouvernance, 
intégrer l’atténuation et l’adaptation est plus difficile et consomme plus 
de ressources que simplement mettre en œuvre les deux mécanismes 
séparément (Kengoum et al., 2015). Néanmoins, d’un point de vue des 
ressources, l’adaptation et l’atténuation sont principalement financées 
par des organisations internationales avec une très faible contribution 
des gouvernements locaux et il semble qu’il n’existe aucun financement 
pour produire des résultats politiques d’atténuation et d’adaptation 
conjointe et cela malgré le besoin urgent.

Les pays du Bassin du Congo connaissent encore une gouvernance 
néo-patrimoniale qui entrave la coordination entre les ministères sec-
toriels, ce qui pourrait être une pierre d’achoppement pour la réponse 
au changement climatique. De plus, la lourdeur des procédures gou-
vernementales observée dans certains pays pourrait aussi être un défi 
pour progresser dans la réponse climatique, comme au Cameroun et en 
RDC (Kengoum et al., 2015).

En tant qu’opportunité pour les pays de la COMIFAC, les options 
pour explorer la synergie entre l’adaptation et  l’atténuation doivent 
être explicitement introduites dans les mécanismes actuels et futurs du 
changement climatique, qu’ils soient basés ou non sur les marchés. Sous 
cet angle, les négociations actuelles et post 2015 doivent continuellement 
réserver un espace de dialogue sur la façon dont les meilleures options 
de synergie peuvent être poursuivies. Il est nécessaire d’accélérer les 
efforts en termes de gouvernance, et sur les questions méthodologiques 
et techniques afin de combler le vide actuel du manque d’expérience 
sur des activités intégrées d’atténuation et d’adaptation. Acquérir des 
financements et financer des initiatives pilotes holistiques et durables dans 
la région peut être une expérience utile et générer des leçons pratiques.
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anneXe 1 : Vue d’ensemble des projections gcm utilisées dans les communications nationales à la 
ccnucc pour sept pays de la comifac (adapté de giZ/bmu 2011).

Pays Nombre de 
communications 
à la CCNUCC

Paramètres simulés Période de 
référence

Horizons temporels 
de simulation

Tendances

Burundi 2 Précipitation, 
température

1975-1990 2010, 2020, 
2030, 2040, 
2050

- précipitation : augmentation 
2010-2030 ; diminution 2030-
2040, puis une nouvelle augmenta-
tion commençant en 2050
- température : 1° to 3°C augmen-
tation 2010-2050

Cameroun 2 Précipitation, tem-
pérature, niveau des 
mers  

1961-1990 2025, 2050, 
2075, 2100

- précipitation : augmentation 
générale avec une forte variabilité 
dans la région soudano-sahélienne 
jusqu’en 2100
-température : 3°C d’augmentation
- augmentation du niveau des mers

Congo 1 Précipitation, 
température

1961-1990 -précipitation : +4 à 24 % en 2050 ; 
+6 à 27 % en 2100
-température : +0,6 à 1,1°C en 
2050 ; +2 à 3°C en 2100

Gabon 1 Précipitation, 
température

1961-1990 -précipitation : +5 à 6 % en 2050 ; 
+3 à 18,5 % en 2100
-températures : +0,9°C en 2050 ; 
+2°C en 2100

RDC 2 Précipitation, tem-
pérature, et pression 
atmosphérique

1961-1990 2010, 2025, 
2050, 2100

-précipitation : from +0,3 % en 
2010 à +11,4 % en 2100
-température : from +0,46°C en 
2010 à +3,22°C en 2100
-pression atmosphérique : de 0,52 
hPa en 2010 à -0,47 hPa en 2100

Sao Tome et 
Principe

1 Précipitation, 
température, niveau 
marin 

1961-1990 - précipitation réduction
- température : augmentation
- augmentation du niveau des mers

Tchad 1 Précipitation, 
température

1961-1990 -précipitation : +50 à 60 % en 2023
-température : +0,6 à 1,7 °C



127

Les précédents rapports sur l’etat des forêts sont disponibles en téléchargement en format .pdf sur :
http://www.observatoire-comifac.net/edf.php

L’etat des aires Protégées 2015 est disponible en français sur le site de l’ofac :
http://www.observatoire-comifac.net/edAP2015.php
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